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Lettre de 
Sabih Khan

De telles visées nécessitent le respect des normes les 
plus rigoureuses pour veiller sur les gens qui font partie 
de la chaîne logistique tout en protégeant la planète. En 
2022, nous avons continué à faire avancer les choses en 
donnant l’exemple par nos valeurs, en nous adaptant aux 
défis émergents et en collaborant avec nos fournisseurs 
partout dans le monde. Ensemble, nous avons visé plus 
haut que jamais : nous avons déployé des programmes en 
cours de développement depuis plusieurs années, et nous 
nous sommes donné le défi de générer des retombées 
dans toute notre chaîne logistique et dans divers secteurs.  

Comme toujours, ce travail se fonde sur notre Code de 
conduite des fournisseurs (le « Code »), qui énonce les 
attentes strictes auxquelles sont tenues nos entreprises 
partenaires. Celles-ci doivent respecter des normes 
rigoureuses en matière de droit du travail, de santé et 
sécurité, d’environnement et de droits de la personne.  
Nous ne faisons pas qu’établir des attentes : nous veillons 
à leur respect. En 2022, 808 évaluations indépendantes 
ont été menées dans les usines de nos fournisseurs, et 
265 évaluations ont eu lieu dans des fonderies et des 
affineries qui font partie de notre chaîne logistique dans 
plus de 50 pays. Nous évaluons systématiquement nos 
progrès, insistons sur la responsabilisation et trouvons 
des moyens d’aider nos fournisseurs à respecter nos 
exigences, tout en soutenant le personnel de notre    
chaîne logistique.

L’année dernière, nous avons également créé le Fonds 
pour le perfectionnement du personnel des fournisseurs 
d’Apple, dans lequel nous nous sommes engagés 
à investir 50 millions de dollars. En partenariat avec des 
organismes sans but lucratif reconnus, notamment dans le 
domaine des droits de la personne, cette initiative permet 
au personnel de notre chaîne logistique d’accéder à de 
la formation et à du perfectionnement. Elle témoigne de 
notre détermination à faire de notre chaîne logistique un 
catalyseur de retombées positives dans le monde et dans 
les communautés où nous sommes présents.

En cette troisième année de pandémie, la santé des gens 
est demeurée notre grande priorité. Nous avons continué 
d’appliquer les pratiques exemplaires et les leçons tirées 
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de notre expérience : nous avons aidé nos fournisseurs 
à échelonner les quarts de travail et à proposer des tests 
de dépistage sur place, entre autres mesures sanitaires. 
Nous avons également continué de diffuser nos outils de 
lutte contre la pandémie à l’échelle de l’industrie. Nous 
avons consacré temps et ressources pour aider nos pairs 
à appréhender les défis que présente la pandémie 
et à s’y adapter.

En matière d’environnement, nous avons continué 
d’avancer vers notre objectif pour 2030 : atteindre 
la carboneutralité à tous les maillons de notre chaîne 
logistique, notamment en ce qui concerne le mode 
d’alimentation en énergie des appareils achetés par 
la clientèle. Nous collaborons étroitement avec nos 
fournisseurs afin de les aider à utiliser de l’énergie 
renouvelable pour leur production Apple. En octobre 
dernier, nous avons enjoint à nos principaux partenaires 
de fabrication et de logistique de décarboner toutes leurs 
activités liées à notre production d’ici 2030.

Nous sommes extrêmement fiers des progrès 
réalisés à ce jour : nous avons élargi l’utilisation 
des énergies renouvelables et assurons plus que 
jamais la conservation des ressources. L’an dernier, 
nos fournisseurs ont réduit de plus de 18,7 tonnes 
leurs émissions de CO2 en améliorant leur efficacité 
énergétique et en adoptant de nouvelles sources 
d’énergie renouvelable. Nous avons aussi économisé 
239,2 milliards de litres d’eau dans 10 pays et régions 
depuis 2013. De plus, nous déployons notre nouveau 
programme zéro déchet chez un nombre grandissant 
de fournisseurs partout dans le monde. Nous avons 
d’ailleurs détourné de l’enfouissement plus de 
2,5 millions de tonnes de déchets depuis 2015.

Nous aspirons à fabriquer nos produits exclusivement 
à partir de matières renouvelables recyclées pour mettre 
fin à notre dépendance envers le secteur minier. D’ici 
là, nous continuons à nous approvisionner de façon 
responsable et à soutenir davantage de gens et de 
collectivités au sein de notre chaîne logistique.

Nous procédons à une vérification rigoureuse au 
moment de sélectionner les matériaux qui entrent 

Sabih dirige l’ensemble de la chaîne logistique mondiale d’Apple, 
dont l’équipe Environment and Supply Chain Innovation. 

Au cours de l’année écoulée, 
des équipes Apple ont repensé 
toutes les étapes de notre 
chaîne logistique pour faire 
passer les gens d’abord, relever 
les défis liés à la pandémie 
et créer des technologies 
innovantes à tous points de 
vue – de leur fabrication à leur 
façon d’enrichir le quotidien.

dans la fabrication de nos produits. Nous avons été le 
premier acteur de l’industrie à publier la liste des fonderies 
de cobalt et de lithium qui font partie de notre chaîne 
logistique. De plus, nous imposons des évaluations 
indépendantes aux fonderies et affineries qui nous 
fournissent certaines matières essentielles comme de 
l’étain, du tungstène, du tantale, de l’or, du cobalt 
et du lithium. 

Il n’est pas toujours simple de créer des produits 
exceptionnels en collaboration avec des entreprises  
d’un peu partout dans le monde, et la dernière année 
a présenté son lot de défis. Pour nous, chaque jour est 
une occasion de faire mieux. Nous apprenons sans cesse 
et, comme l’innovation est au cœur de nos activités, nous 
œuvrons continuellement à bâtir un avenir meilleur. 

Chacune de nos actions est fidèle à nos valeurs, et nous 
sommes fermement résolus à assumer nos responsabilités 
envers l’humanité, la planète et les générations futures.

– Sabih
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SENS HORAIRE, À PARTIR DU COIN SUPÉRIEUR DROIT :  
Assemblage final, Vietnam; réparation de produits, 
Pays-Bas; assemblage final, Inde; fabrication de 
composants, Chine; services aux usines, États-Unis.
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2022 : Les chiffres

Droit du travail et droits de la personne Santé, sécurité et éducation Environnement Rendement des fournisseurs

50 M$
promis par Apple dans le cadre du Fonds pour le perfectionnement  
du personnel des fournisseurs pour consolider et déployer des 
programmes qui amplifient la voix des travailleurs et travailleuses et leur 
offrir du perfectionnement et de la formation, notamment sur leurs droits 

> 26 M
d’employé·es de fournisseurs ayant reçu une formation sur leurs droits 
en milieu de travail depuis 2008

> 34 M$
en frais de recrutement remboursés par des fournisseurs à plus de 
37 700 employé·es depuis 2008 en vertu de la politique zéro frais 
d’Apple

> 277 000
employé·es et gestionnaires de fournisseurs formé·es sur les pratiques 
exemplaires de recrutement responsable, formation basée sur les 
ressources d’Apple en la matière; Apple a fourni ces dernières à l’OIM 
pour faciliter la publication de ressources sur le recrutement juste et 
éthique 

1,6 M
d’employé·es de fournisseurs dont les heures de travail ont été 
contrôlées chaque semaine pour voir au respect de nos normes 
rigoureuses  

> 70
organismes de défense des droits de la personne et de l’environnement 
soutenus par Apple ayant une action auprès de millions de personnes 
dans le monde 

> 3,7 M
d’employé·es de fournisseurs ayant eu accès à notre programme de 
formation en santé et mieux-être depuis 2017 

> 200
entreprises de divers secteurs ayant eu accès aux outils et ressources 
d’Apple contre la COVID-19 

> 6 M
d’employé·es de fournisseurs ayant reçu une formation technique 
ou participé à un programme de perfectionnement professionnel ou 
d’enrichissement depuis 2008 

28 000
participant·es au programme Swift depuis son lancement, et 
5 applications lancées sur l’App Store par des employé·es de 
fournisseurs en 2022 

> 250
fournisseurs s’étant engagés à utiliser exclusivement de l’énergie 
renouvelable pour leur production Apple, ce qui représente plus de 
20 gigawatts d’énergie verte injectée dans notre production

20 %
de la production de masse expédiée en 2022 était composée de 
matières renouvelables recyclées  

> 239 G
de litres d’eau préservés par les fournisseurs grâce à notre programme 
Clean Water depuis 2013, pour un taux de réutilisation des eaux usées 
de 42 %  

> 2,5 M
de tonnes de déchets détournés de l’enfouissement par nos fournisseurs 
dans le cadre du programme zéro déchet depuis 2015; plus de 
532 000 tonnes détournées en 2022

> 150
fournisseurs ayant intégré notre programme zéro déchet en 2022, pour 
un total dépassant les 300 fournisseurs dans 14 pays

808
évaluations indépendantes basées sur notre Code de conduite, et 
265 évaluations menées dans des fonderies et affineries durant la 
période de déclaration de 2022

> 50
pays et régions où des évaluations ont été menées 

> 539 000
employé·es de fournisseurs interrogé·es sur leur expérience au travail, 
échanges ayant mené à la mise en place de plus de 5 400 améliorations

100 %
des fonderies et affineries de cobalt et de lithium – métaux essentiels 
à la fabrication des batteries – ont fait l’objet d’une évaluation 
indépendante en 2022, pour une septième année consécutive dans 
le cas des usines de cobalt, et pour une troisième année consécutive 
dans le cas des usines de lithium; 100 % des fonderies et des affineries 
qui nous fournissent de l’étain, du tungstène, du tantale et de l’or ont 
fait l’objet d’une évaluation indépendante pour une huitième année 
consécutive 

9 %
des fournisseurs éventuels évalués en fonction de leur capacité 
à respecter notre Code et nos Normes se sont vu refuser l’entrée dans 
notre chaîne logistique depuis 2020 

1 | Apple déclare les renseignements sur l’évaluation des fondeurs et affineurs d’étain, de tantale, de tungstène et d’or tous les ans conformément aux exigences de la Securities and Exchange Commission (SEC) des États-Unis.  
Consultez notre rapport annuel sur les minerais de conflit (en anglais) : apple.com/ca/fr/supplier-responsibility.

https://www.apple.com/ca/fr/supplier-responsibility/


Personnalisation de produits, États-Unis
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État du Fonds pour le perfectionnement 
du personnel des fournisseurs d’Apple
En mars 2022, nous avons annoncé le Fonds pour le 
perfectionnement du personnel des fournisseurs, une 
enveloppe de 50 milliards de dollars qui vise à investir dans 
le personnel de notre chaîne logistique en consolidant et 
déployant la formation sur le droit du travail, en amplifiant la 
voix des travailleurs et travailleuses, et en élargissant l’accès 
aux occasions d’apprentissage et de perfectionnement dans 
notre chaîne logistique et les collectivités environnantes.

Une partie des fonds servira à soutenir l’ajout et 
l’amélioration de programmes sur le droit du travail destinés 
à plus de 3,5 millions d’employé·es de fournisseurs dans 
plus de 40 pays, avec l’aide de nos partenaires stratégiques, 
dont l’Organisation internationale du Travail (OIT) 
et l’Organisation internationale pour les migrations (OIM). 

Depuis des décennies, nous travaillons à établir et à faire 
respecter les normes les plus strictes en matière de droit du 
travail et de droits de la personne, et nous insistons pour que 
nos fournisseurs créent des milieux de travail où les gens 
sont traités avec dignité et respect. Dans le cadre du Fonds, 
nous collaborons avec des spécialistes et organismes 
reconnus pour élaborer et déployer une formation de pointe 
sur le droit du travail et des outils numériques connexes; 
amplifier la voix des travailleurs et travailleuses et élargir les 
mécanismes de signalement des plaintes afin d’améliorer 
la communication entre la direction et les employé·es; 
et promouvoir les droits fondamentaux des travailleurs 
et travailleuses partout dans l’industrie, notamment 
par l’entremise de notre programme de recrutement 
responsable. Nous investissons aussi dans de nouveaux 
partenariats pour améliorer encore davantage les mesures 
de protection au travail partout dans notre chaîne logistique. 

Apple propose, en personne et en ligne, des programmes 
de sensibilisation, de perfectionnement et d’enrichissement 

depuis 2008. Le Fonds nous permet d’élargir 
considérablement les possibilités offertes aux travailleurs et 
travailleuses de notre chaîne logistique – et aux membres 
des communautés locales – grâce au lancement de l’Apple 
Education Hub. Cette initiative, qui prend appui sur nos 
programmes éducatifs existants, renforcera notre offre par 
de nouvelles possibilités, tout en fournissant une plateforme 
évolutive axée sur le développement des compétences 
nécessaires au sein de la chaîne logistique de  
demain et ailleurs.

Un an après la création du Fonds, nous sommes fiers 
d’annoncer des progrès considérables que nous avons 
réalisés, dont la création de programmes visant à amplifier 
la voix des travailleurs et travailleuses. En 2022, plus de 
459 000 personnes ont commenté leur expérience au 
travail, et nous avons collaboré avec nos fournisseurs pour 
mettre en œuvre bon nombre de leurs suggestions. 

Nous avons déployé de nouvelles plateformes de formation 
sur les droits des travailleurs et travailleuses, et avons créé 
avec l’OIM des ressources utilisées par diverses entreprises 
de notre industrie pour appliquer des mesures de contrôle 
préalable dans leur chaîne logistique en ce qui a trait au 
recrutement responsable. Nous continuons également 
à consolider nos partenariats avec des spécialistes du droit 
du travail et des droits de la personne, qui nous poussent 
à nous améliorer et nous aident à diffuser nos prises de 
conscience pour accélérer le changement.

Au cours de l’année qui a suivi sa création, l’Apple Education 
Hub nous a permis de créer des occasions d’apprentissage 
et d’élargir la portée de nos programmes de formation 
à l’intention du personnel de nos fournisseurs aux États-
Unis, en Chine, en Inde et au Vietnam, le tout malgré les 
difficultés que continue de poser la pandémie de COVID-19.

Aux États-Unis, nous avons élargi le bassin de fournisseurs 
ayant accès à nos formations, en particulier en ce qui 
concerne le perfectionnement professionnel, 
l’enseignement de l’anglais et les principes fondamentaux 
de la fabrication de pointe et de la production allégée. 
Nous avons travaillé avec des spécialistes du Council for 
Adult and Experiential Learning (CAEL) pour que le 
personnel de nos fournisseurs puisse avoir accès à des 
formations sur mesure et ainsi élargir la portée de nos 
programmes aux États-Unis. 
 

En Chine, nous avons ouvert un établissement physique 
pour l’Apple Education Hub à l’Université du Zhejiang, où 
des membres du personnel de nos fournisseurs s’exercent 
à utiliser de l’équipement ultramoderne (robotique, 
automatisation, commande numérique par ordinateur 
et autres) dans un laboratoire de formation de pointe. 

Dans la prochaine année, nous continuerons d’accroître les 
retombées du Fonds en offrant les programmes qui y sont 
liés à davantage de personnes dans de nouveaux pays. 
Pour en savoir plus sur l’évolution de tous les programmes 
liés au Fonds, consultez les sections du rapport 
consacrées à la voix des travailleurs et travailleuses, au 
recrutement responsable, à la santé et sécurité ainsi 
qu’à l’éducation.

1,2 M
de participant·es aux programmes liés 
au Fonds pendant la première année

50 M$
promis par Apple pour bonifier les 
programmes qui visent à améliorer 
l’expérience en milieu de travail et 
les possibilités de formation pour le 
personnel de notre chaîne logistique
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> 164 000
personnes ayant profité de stratégies 
de prévention de la COVID-19 partout 
dans notre chaîne logistique

Continuer à protéger 
les gens pendant la 
pandémie de COVID-19

Dans la dernière année, nous avons continué à collaborer 
avec nos fournisseurs pour les aider à appliquer les mesures 
préventives nécessaires à la sécurité de leur personnel pendant 
la pandémie de COVID-19. Ces interventions témoignent 
de notre détermination à apprendre continuellement et 
à rehausser les exigences imposées à nos fournisseurs pour 
accorder la priorité à la santé, à la sécurité et à la dignité des 
travailleurs et travailleuses.

Depuis le début de la pandémie, nos fournisseurs ont pu 
compter sur notre soutien pour apporter des ajustements 
qui protègent la santé et la sécurité de la main-d’œuvre : 
communications claires sur les droits du personnel et 
les mesures proposées pendant les éclosions; décalage 
des horaires au besoin pour réduire la densité de main-
d’œuvre; sensibilisation à la vaccination; dépistage sur 
place; normes de nettoyage strictes; mise en évidence des 
moyens à la disposition du personnel pour exprimer leurs 
préoccupations ou suggestions en temps réel.

Normes en matière de préparation 
et d’intervention en cas de maladies 
infectieuses 
En 2020, nous avons resserré nos exigences envers 
nos fournisseurs en ce qui a trait à la préparation et 
à l’intervention en cas de maladies infectieuses. Celles-ci 
comprennent une série d’exigences découlant des leçons 
que nous avons tirées de la pandémie, qui ont aidé nos 
fournisseurs à mieux se préparer aux éclosions de maladies 
infectieuses et à y faire face. Ces exigences prévoient 
notamment que chaque évaluation visant un fournisseur 
confirme le respect des protocoles de contrôle de la 
COVID-19.  Nous communiquons aussi régulièrement aux 
fournisseurs de notre chaîne logistique des directives et 
des pratiques exemplaires en matière de santé et sécurité 
liées à la COVID-19.  

Faire part de notre stratégie de lutte 
contre la pandémie aux autres joueurs de 
l’industrie  
Nous continuons de communiquer nos outils et nos 
pratiques exemplaires à d’autres joueurs par l’intermédiaire 
de notre Boîte à outils pour la lutte contre la COVID-19.  
Par l’entremise de la Responsible Business Alliance, cet 
ensemble de ressources, qui comprend des outils de 
planification, des modèles d’affiches et un balado animé 
par des spécialistes Apple, a été transmis au début de la 
pandémie et demeure accessible à plus de 200 entreprises 
qui emploient directement plus de 6 millions de personnes 

et dont les chaînes logistiques s’étendent à 120 pays.  
La Boîte à outils aide ces entreprises à adapter leurs 
activités pour gérer les éclosions et préserver la santé de 
leur main-d’œuvre. 
 Défendre les droits de la personne,  
au travail et ailleurs, durant la pandémie 
de COVID-19
Depuis le début de la pandémie, nos décisions sont 
guidées par nos valeurs et nos exigences strictes envers 
nos fournisseurs. Nous avons ainsi pu agir rapidement 
et efficacement pour protéger la santé, le bien-être 
et la dignité des travailleurs et travailleuses en toutes 
circonstances. 

L’année dernière, malgré des protocoles rigoureux de santé 
et sécurité, certains fournisseurs installés dans des régions 
touchées par des vagues de COVID-19 ont dû faire face 
à des éclosions. Ces dernières ont perturbé leurs activités 
et touché une partie de leur main-d’œuvre et des équipes 
de gestion, ce qui a compliqué une situation déjà épineuse.

Bilan de 2022

> 200
entreprises ayant eu accès à des 
outils et ressources sur la COVID-19
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Nous avons travaillé en étroite collaboration avec ces 
fournisseurs pour offrir le soutien nécessaire à la protection 
de la santé et de la sécurité du personnel et pour assurer 
le respect continu de notre Code et de nos normes en 
matière de préparation et d’intervention en cas de maladies 
infectieuses. En misant sur les nombreux outils de soutien 
et de lutte contre la pandémie créés au cours des dernières 
années, et avec la collaboration des équipes Apple 
présentes sur place, nous avons aidé les équipes de gestion 
à contenir les éclosions et à respecter nos normes strictes 
sur les conditions de vie et de travail de leurs effectifs.

Dans un cas où la situation était particulièrement difficile, 
nous sommes allés encore plus loin. Outre les équipes 
Apple déjà sur place, nous avons déployé d’autres 
membres de notre personnel pour aider le fournisseur 
à offrir le soutien nécessaire pendant l’éclosion, notamment 
en modifiant et en suspendant les activités au besoin 
et en offrant des soins additionnels aux travailleurs et 
travailleuses en quarantaine. 

Intervenant directement auprès du personnel de ce 
fournisseur, nous avons réalisé sept enquêtes en 
huit semaines. Nous avons ainsi recueilli les commentaires 
de plus de 74 000 personnes sur des questions allant 
des conditions de vie et de travail aux modalités de leurs 
contrats, en passant par la réactivité de la direction et 
l’efficacité des mécanismes de signalement des plaintes. 
Après chaque enquête, les résultats ont été transmis au 
fournisseur, et plus de 60 mesures immédiates ont été 
prises pour remédier aux préoccupations exprimées par 
les répondants et répondantes : ramassage plus fréquent 
des déchets dans les dortoirs, optimisation des services de 
navette pour le personnel, amélioration de la qualité et de 
la diversité de la nourriture, simplification des contrats pour 
éviter tout risque de confusion, amélioration des ressources 
de soutien et formation sur place en matière de santé. 

Des membres de l’équipe Apple ont également mené des 
entrevues quotidiennes en personne. Au total, plus de 
450 travailleurs et travailleuses ont été interrogés sur une 
période de sept semaines. 

 

Nous avons beaucoup appris de ces situations difficiles,  
et nous avons formulé des recommandations que nous 
avons transmises à tous nos autres fournisseurs, en 
mettant l’accent sur les pratiques exemplaires liées au 
déroulement des activités et aux communications, pour les 
aider à se préparer au cas où des situations similaires se 
produiraient.

Soutenir les collectivités d’un bout à l’autre 
de notre chaîne logistique 
Tout au long de la pandémie de COVID-19, nous avons 
continué à soutenir, en partenariat avec l’organisme de 
développement international Pact, les collectivités plus en 
amont de notre chaîne logistique dans le cadre de notre 
programme d’approvisionnement responsable. 

Grâce au soutien d’Apple, Pact a travaillé à freiner la 
propagation de la COVID-19 dans plusieurs localités 
minières de la République démocratique du Congo (RDC). 
Ces activités comprennent l’achat et la distribution de 
produits d’hygiène personnels et de masques fabriqués par 
des finissant·es du programme d’apprentissage de Pact, 
ainsi que la transmission d’informations sur les mesures 
de prévention comme le port du masque, le lavage des 
mains et la distanciation sociale.

Pact a participé à la formation du personnel de liaison des 
communautés locales pour le sensibiliser aux stratégies 
de prévention et aux autres techniques visant à améliorer 
la santé au sein des communautés. Ce sont plus de 
164 000 personnes qui y ont pris part depuis le début 
du programme en décembre 2020. 

> 74 000
employé·es de fournisseurs 
interrogé·es directement sur leurs 
conditions de travail

Recyclage, Taïwan
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La chaîne logistique d’Apple

Un réseau mondial de personnes et d’entreprises qui collaborent 
afin de fabriquer les meilleurs produits qui soient.
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Aux quatre 
coins du 
monde
Nos produits sont conçus en Californie, puis fabriqués par  
un réseau international de fournisseurs qui apportent chacun 
leur expertise et leurs services hors pair. Nous évaluons 
régulièrement le rendement de nos fournisseurs pour exiger  
le respect de nos normes strictes et renforcer leurs capacités  
au besoin. En 2022, des évaluations indépendantes ont été 
menées dans plus de 50 pays et régions.
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Nous avons adopté une vision très large de notre chaîne 
logistique et des responsabilités qui s’y rattachent. Nous 
considérons que notre chaîne logistique englobe les 
étapes de conception, fabrication, livraison, service après-
vente et recyclage de nos produits, ainsi que l’assistance 
à la clientèle, nos boutiques et les fournisseurs qui les 
soutiennent, nos services liés aux contenus et au soutien 
(dont Apple One et AppleCare) et l’ensemble des services 
logistiques et activités qui se rattachent à cet écosystème. 

Politique sur les droits  
de la personne d’Apple
Apple s’est dotée d’une Politique sur les droits de la 
personne qui définit la manière dont elle traite toutes 
ses parties prenantes : clientèle, personnel, partenaires 
d’affaires, et toutes les personnes qui interviennent dans 
sa chaîne logistique. Nous avons profondément à cœur 
de protéger les droits de la personne reconnus à l’échelle 
mondiale et établis dans la Charte internationale des droits 
de l’homme de l’Organisation des Nations Unies et la 
Déclaration relative aux principes et droits fondamentaux 
au travail de l’Organisation internationale du Travail 
(OIT). Nous faisons respecter les droits de la personne et 
soumettons notre chaîne logistique à un contrôle préalable 
en matière d’environnement, conformément aux Principes 
directeurs de l’ONU relatifs aux entreprises et aux droits 
de l’homme, de façon à cerner et à atténuer les risques. 
Nous veillons également à prévenir les risques, à suivre et 
à mesurer nos progrès, et à publier nos conclusions.

 
Former l’équipe Apple
Une fois l’an, tous les membres de l’équipe Apple suivent 
une formation obligatoire sur le Code de conduite, qui 
leur présente les grands principes régissant le savoir-être 

Établir les normes les 
plus rigoureuses

en milieu de travail, les conflits d’intérêts, les cadeaux, la 
confidentialité, la lutte à la corruption, les rapports avec 
la concurrence, la vie privée et la Politique d’Apple sur 
les droits de la personne. De plus, chaque membre du 
personnel suit des formations en ligne selon sa région et les 
responsabilités propres à son poste. Dans le cadre de cette 
formation annuelle, Apple transmet de l’information sur le 
Code de conduite, les Normes en matière de responsabilité 
des fournisseurs (les « Normes ») et la marche à suivre 
pour signaler les problèmes au sein de la chaîne logistique. 
Apple met également à la disposition de ses employé·es 
une ligne d’assistance et un site web qui leur permettent 
de trouver réponse à leurs questions et de faire des 
signalements anonymes. 

Exigences à l’égard  
des fournisseurs d’Apple
Notre responsabilité première est de protéger les 
personnes et la planète. Nous l’assumons de pair avec nos 
fournisseurs en appliquant les normes les plus rigoureuses, 
en réglant les problèmes dès que possible et en apportant 
les améliorations qui s’imposent pour que ces problèmes 
ne se reproduisent pas. 

Notre Code et nos Normes énoncent nos exigences 
à l’égard de nos fournisseurs sur le plan du droit du travail 
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SENS HORAIRE, À PARTIR DU HAUT : 
Fabrication, Pays-Bas; assemblage final, Vietnam; soutien 
technique, Inde

et des droits de la personne, de la santé et de la sécurité, de 
l’environnement, de l’éthique et des systèmes de gestion.

Les Normes décrivent les démarches précises que nos 
fournisseurs doivent entreprendre pour se conformer au 
Code. Elles traitent de nombreux aspects liés au droit 
du travail et aux droits de la personne : lutte contre la 
discrimination et l’abus, prévention du travail des enfants, 
heures de travail, salaires, avantages sociaux, contrats, 
liberté d’association, droit à la négociation collective et 
approvisionnement responsable en matières premières. 

Nous faisons appel à de nombreux spécialistes dans 
différents services d’Apple, de la gestion des installations 
à la conception de produits et de services, pour mettre 
à jour le Code et les Normes chaque année à la lumière 
des risques émergents, des nouvelles obligations 
juridiques d’Apple, des nouvelles pratiques exemplaires de 
l’industrie et de la fluctuation des besoins du personnel des 
fournisseurs, qui s’inscrivent dans un contexte opérationnel 
très dynamique. Nous travaillons également avec de 
nombreuses parties prenantes, dont des titulaires de droits, 
organismes de la société civile, spécialistes du milieu 
universitaire et partenaires de nos différents programmes, 
pour nous assurer que le Code et les Normes respectent 
les règles internationales actuellement acceptées. 

Conformité aux cadres internationaux
Établis en 2005 et renforcés chaque année depuis, le Code 
et les Normes décrivent les règles que nos fournisseurs 
doivent respecter sur le plan du droit du travail et des 
droits de la personne, de la santé et de la sécurité, de 
l’environnement, de l’éthique et des systèmes de gestion. 
Ces exigences sont conformes aux normes internationales 
en matière de droit du travail et de droits de la personne, 
dont celles de l’Organisation internationale du Travail (OIT), 
des Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux 
droits de l’homme des Nations Unies, de l’Organisation de 
coopération et de développement économiques (OCDE), 
de la Responsible Business Alliance et des organismes de 
santé et sécurité de l’industrie.

Nous recensons les risques importants en matière de 
droits de la personne depuis de nombreuses années, mais 
en 2022, nous avons demandé à un organisme reconnu 
mondialement d’effectuer une évaluation complète de 
notre chaîne logistique. Cette évaluation nous permettra 
de cerner les lacunes de nos programmes de façon 
à renforcer les mécanismes de signalement des plaintes et 
d’intervention, et de parfaire les indicateurs clés permettant 
de mesurer le rendement de nos fournisseurs ainsi que nos 
progrès, conformément aux Principes directeurs relatifs aux 
entreprises et aux droits de l’homme des Nations Unies. 
Cette démarche favorisera également une approche plus 
intégrée de l’évaluation de nos programmes en matière de 
droits de la personne et d’environnement.

S’améliorer constamment par l’implication 
continue des parties prenantes 
Dans le cadre de notre stratégie globale visant à répertorier 
et atténuer les risques importants pour les droits de la 
personne, mais aussi à agir à leur égard, nous entretenons 
un dialogue et participons plusieurs fois par année 
à des tables rondes officielles et informelles avec des 
organismes de la société civile et des Nations Unies, 
des gouvernements, des ONG, des titulaires de droits 
(au moyen d’entrevues et de sondages) et d’autres 
parties prenantes spécialisées. De plus, nous élargissons 
constamment notre réseau en nous adressant chaque 
année à de nouveaux acteurs et organismes comme 
The Remedy Project et le Fair Wage Network. Cette 
concertation nous aide à connaître nos bons coups, nos 
pistes d’amélioration ainsi que les nouveaux facteurs de 
risque et les nouvelles possibilités.

Les commentaires que nous recevons influencent 
directement notre stratégie et nos programmes et nous 
permettent de réaliser des progrès plus rapidement dans 
notre chaîne logistique.
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Le Code de conduite des fournisseurs 
et les Normes en matière de 
responsabilité des fournisseurs d’Apple 
décrivent les règles qui régissent 
notre chaîne logistique sur le plan 
du droit du travail et des droits de la 
personne, de la santé et de la sécurité, 
de l’environnement, de l’éthique et 
des systèmes de gestion. Ils sont mis 
à jour chaque année depuis 2005. 
Nous les publions sur notre site web en 
17 langues et les communiquons à nos 
fournisseurs par l’intermédiaire de notre 
plateforme SupplierCare.

Les normes les 
plus élevées. 
Appliquées 
partout.



01 Notre chaîne logistique

Mobilisation  
et responsabilisation  
des fournisseurs
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Comment nous intégrons nos normes dans toute notre chaîne logistique
Chaque décision que nous prenons, qu’elle concerne les fournisseurs 
avec lesquels nous choisissons de travailler, nos produits ou nos 
méthodes de fabrication, incarne nos valeurs fondamentales. En tête de 
celles-ci trône le respect des droits de toutes les personnes touchées 
par les activités d’Apple, y compris les travailleurs et travailleuses qui 
fabriquent nos produits et les membres des collectivités concernées. 
Cet engagement croît au même rythme que notre entreprise et s’étend 
à toutes les régions où nos fournisseurs et nous-mêmes exerçons nos 
activités ou obtenons des matériaux.

• Participation dès la conception des produits 
Nos Normes s’appliquent dès les premières étapes de conception 
et de développement des produits et dès le début du processus 
d’approvisionnement. Elles régissent le choix des fournisseurs, des 
matériaux ainsi que des procédés et de l’équipement qui servent 
à fabriquer nos produits, et prévoient une mobilisation active avant 
même le début de la production.

• Évaluation du respect du Code de conduite 
Nous menons des entrevues avec les membres du personnel et 
de la direction de nos fournisseurs, effectuons des visites d’usines 
et vérifions soigneusement les activités et la documentation des 
fournisseurs pour déceler les risques et les manquements à nos 
exigences. Nos évaluations sont menées par des cabinets d’audit 
indépendants et reconnus pour leur conformité aux normes d’audit 
internationales. Bon nombre de nos évaluations sont menées par des 
cabinets certifiés par la Responsible Business Alliance.  
Bien souvent, des membres du personnel d’Apple sont présents pour 
veiller au respect de nos protocoles et s’assurer que rien ne nuit au 
travail des auditeurs.

• Évaluations spécialisées 
Les fournisseurs peuvent également faire l’objet d’évaluations 
spécialisées, selon leur profil de risque. Ce profil tient compte de 
nombreux facteurs tels que la région où les activités sont menées, 
les matériaux et processus, le groupe auquel appartiennent les 
travailleurs et travailleuses (notamment le recours à une main-
d’œuvre contractuelle étrangère) et les précédentes évaluations  
du rendement.

• Renforcement des capacités 
Nous aidons nos fournisseurs à corriger rapidement tout problème 
de conformité et à optimiser leurs systèmes de gestion, ce qui permet 
d’améliorer leur rendement dans l’ensemble de leurs activités, pour le 
bien de tout le monde, et pas seulement d’Apple et du fournisseur. Les 
mesures correctives sont généralement appliquées dans les 90 jours, 
et vérifiées par nos équipes de conformité tous les 30 jours. Si un 
fournisseur refuse ou est incapable de respecter nos Normes malgré le 
temps et l’énergie que nous lui avons consacrés, il s’expose à un retrait 
de notre chaîne logistique.

• Formation continue 
Nous offrons aux équipes de nos fournisseurs de nombreuses 
possibilités de formation, d’apprentissage et de perfectionnement 
sur les pratiques exemplaires à appliquer pour respecter nos normes 
strictes. Nous proposons notamment du matériel d’apprentissage en 
ligne sur notre plateforme de communication avec les fournisseurs, 
ainsi qu’un accès à des spécialistes d’Apple, qui transmettent leurs 
connaissances et offrent un encadrement sur mesure.

• Enquêtes 
Nous faisons enquête rapidement lorsqu’une ONG, un membre du 
personnel ou toute autre personne exprime des préoccupations, que 
ce soit dans les médias conventionnels, sur les médias sociaux, au 
moyen d’une ligne téléphonique indépendante, par les mécanismes 
de signalement des plaintes ou par tout autre moyen. Lorsqu’une 
inquiétude est portée à notre attention, nos équipes de conformité 
arrivent sur place dans les 24 à 48 heures, sauf dans de rares 
exceptions. Nous réglons ensuite les problèmes de conformité et 
collaborons avec les fournisseurs afin qu’ils s’attaquent à la cause 
profonde, adoptent et maintiennent des mesures préventives, et offrent 
réparation aux travailleurs et travailleuses lésé·es.

• Dédommagement des titulaires de droits 
L’accès du personnel à un dédommagement efficace est au centre 
de la procédure en cas de non-conformité. Dans le cadre de notre 
plan de mesures correctives ou lorsqu’une plainte transmise par un 
membre du personnel ou une tierce partie requiert une intervention, 
nos fournisseurs doivent offrir réparation aux membres de notre chaîne 
logistique lésés par le non-respect du Code et des Normes.
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Voici des exemples de recours offerts l’année dernière 
à la suite d’allégations ou de plaintes formulées par des 
employé·es de fournisseurs ou dans le cadre de mesures 
correctives prises après une évaluation. Tout plan de 
mesures correctives prévoit le dédommagement des 
titulaires de droits ou membres du personnel lésés, et ce 
dédommagement peut prendre diverses formes selon 
le tort causé, notamment des excuses officielles, une 
compensation financière ou encore la modification des 
conditions de vie ou de travail.

• Dans un cas, des membres du personnel d’un 
fournisseur se disaient victimes de harcèlement verbal 
de la part de leurs superviseurs. Nous avons fait 
immédiatement enquête et sommes intervenus pour 
que le fournisseur prenne des mesures correctives 
adéquates, telles qu’une révision de ses politiques 
et formations en matière de harcèlement et le 
dédommagement des travailleurs et travailleuses 
touchés. En général, ce type de situation entraîne des 
sanctions disciplinaires à l’endroit des superviseurs 
pris en défaut ainsi que des excuses officielles envers 
chaque membre du personnel touché.

• Au cours d’une évaluation, la documentation a révélé 
qu’un fournisseur offrait des congés insuffisants. 
Ce dernier a dû corriger la situation ou offrir une 
compensation financière correspondante, selon les 
lois applicables et les préférences des membres du 
personnel concernés.

• Au moyen de la ligne téléphonique indépendante mise 
à la disposition du personnel de notre chaîne logistique, 
des employé·es de fournisseurs ont dit ne pas avoir 
reçu leur prime d’embauche. Dans un cas, après avoir 
enquêté sur les renseignements fournis par un membre 

du personnel d’une usine d’assemblage final, nous avons 
travaillé avec le fournisseur et son agence de placement 
pour nous assurer que la prime d’embauche soit versée. 
En conséquence, d’autres membres du personnel se 
sont manifestés, et le même processus a été mis en 
œuvre, ce qui a mené au paiement complet de toutes les 
primes d’embauche.

• Au moyen d’une ligne téléphonique indépendante, des 
travailleurs et travailleuses ayant un contrat à court 
terme ont signalé ne pas toucher leur plein salaire. Après 
enquête approfondie, le fournisseur a versé toutes les 
sommes exigibles à 180 personnes.

• Dans un autre cas, des entrevues avec des membres 
du personnel d’un fournisseur ainsi que des inspections 
de dortoirs ont révélé plusieurs manquements : milieux 
de vie bondés, espaces d’entreposage insuffisants pour 
les effets personnels ou les objets de valeur, et salles 
de bain trop peu nombreuses. Les cas comme celui-ci 
nécessitent une intervention immédiate pour instaurer 
des conditions de vie conformes à nos normes, suivie de 
mesures de renforcement des capacités pour combler 
les lacunes des systèmes de gestion à l'origine du 
problème.

Dédommagement  
des titulaires de droits
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La chaîne logistique d’Apple s’étend sur plus de 50 pays. 
Établis un peu partout dans le monde, nos fournisseurs 
participent à toutes les activités nécessaires à la fabrication, 
à la livraison et au service après-vente de nos produits 
ainsi qu'à la prestation de nos services. Nous travaillons 
en étroite collaboration avec nos fournisseurs à toutes les 
facettes de leurs activités. Visant toujours plus haut, nous 
développons des techniques et processus de fabrication et 
de recyclage de pointe tout en préservant le bien-être des 
personnes et la santé de la planète. Ces partenariats sont 
essentiels pour mettre à l’essai et déployer de nouvelles 
normes à tous les maillons de notre chaîne logistique, mais 
une grande partie de ce travail commence chez nous, dans 
les installations de fabrication et de récupération d’Apple. 

Tout a débuté en 1980 avec la construction de notre 
premier campus et site de fabrication hors des États-
Unis, à Cork, en Irlande. Le campus a connu un essor 
considérable au fil du temps et est maintenant le siège 
européen d’Apple. On y exerce un grand nombre de 
fonctions d’entreprise, notamment sur le plan logistique. On 
y trouve aussi un centre de contact AppleCare et une usine 
d’assemblage final où sont fabriqués les appareils iMac 
destinés à l’Europe et au Moyen-Orient. 

Le laboratoire de récupération des matériaux se trouve 
à Austin, au Texas. Il a été fondé pour concevoir des 
innovations visant à maximiser la récupération de 
matériaux précieux pendant le processus de recyclage 
des produits électroniques. Le travail qui y est effectué 
en partenariat avec l’un de nos fournisseurs a mené au 
développement de processus et d’une machinerie qui 
permettent de recycler les produits Apple et d’en récupérer 
efficacement les matériaux clés pour en augmenter la 
quantité réutilisable. On y trouve aussi Daisy, le robot 
d’Apple affecté au désassemblage d’iPhone. Avec son 
robot jumeau situé dans les installations d’un fournisseur 
à Breda, aux Pays-Bas, Daisy peut désassembler 
2,4 millions d’iPhone par année.  

Bon nombre des techniques mises au point au laboratoire 
de récupération des matériaux sont par la suite déployées 
dans des centres de recyclage et de traitement des 
matériaux aux quatre coins du monde, notamment au 

centre de récupération des matériaux d’Apple, situé dans 
la vallée de Santa Clara, en Californie.  C’est là que les 
appareils retournés par la clientèle et le personnel d’Apple 
sont évalués en vue de leur réutilisation, de leur réparation 
ou de leur remise à neuf. Les appareils inutilisables sont 
soumis à un processus qui vise à récupérer les matériaux 
réutilisables ou recyclables. Au moyen de technologies 
de pointe, dont l’intelligence artificielle et l’apprentissage 
automatique, le centre de récupération des matériaux 
perfectionne les processus pour en maximiser l’efficacité, 
la sécurité et la rapidité.

Dans toutes les installations de fabrication et de 
récupération des matériaux d’Apple, nous appliquons nos 
normes en matière de droit du travail et de droits de la 
personne, de santé et sécurité, et d’environnement. Et nous 
cherchons constamment à aller plus loin. Bon nombre des 
pratiques et processus mis à l’essai dans nos installations 
viennent par la suite bonifier notre Code et nos Normes. 
Ce souci de l’excellence rehausse les normes que doivent 
respecter tous nos fournisseurs et améliore la qualité de 
nos activités et milieux de travail au profit de millions de 
personnes et collectivités dans le monde.

Améliorer notre chaîne 
logistique, ça commence 
chez nous > 40

années d’activité dans les 
installations de fabrication et de 
récupération des matériaux d’Apple 

NOS VALEURS À L’ŒUVRE

Assemblage final, Irlande
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Appliquer nos normes d’emblée  
par l’approvisionnement responsable

Avant de travailler avec un nouveau fournisseur, nous 
cherchons à connaître ses pratiques commerciales et 
les normes qu’il a mises en place.  Dans le cadre de notre 
processus d’approvisionnement responsable, nous évaluons la 
capacité de tout fournisseur éventuel à appliquer nos normes 
strictes non seulement en matière de qualité, mais aussi en 
matière de droit du travail et de droits de la personne, de santé 
et sécurité, d’environnement, de systèmes  
de gestion et d’éthique.

Nous adoptons une approche proactive afin de repérer 
et d’atténuer rapidement les risques au début des cycles 
d’approvisionnement et de développement des produits. 
Cette approche prévoit l’évaluation des fournisseurs 
éventuels et des usines de fabrication afin de réduire 
les risques pour les personnes et l’environnement avant 
l’entrée en production. Avant de confier un contrat à un 
fournisseur, nous nous assurons qu’il est en mesure 
d’éliminer les risques recensés. De plus, une fois le contrat 
accordé, nous soumettons les installations qui s’ajoutent 
à notre chaîne logistique à une surveillance régulière afin 
de repérer les risques pour l’environnement et pour la santé 
et la sécurité avant le début de la production de masse. 
Depuis 2020, 9 % des fournisseurs éventuels ayant fait 
l’objet d’une évaluation des risques liés au Code se sont 
vu refuser l’entrée dans notre chaîne logistique parce 
qu’ils ne pouvaient ou ne voulaient pas se conformer au 
Code et aux Normes. Pendant le processus de sélection, 
nous commandons des évaluations indépendantes visant 
notamment les risques en matière d’hygiène du milieu, de 
droit du travail et de droits de la personne avant de faire 
affaire avec un nouveau fournisseur.

Nous nous devons de diffuser nos connaissances et 
notre expertise, que cela procure ou non des avantages 
directs au sein de notre chaîne logistique. Nous aidons 
également nos fournisseurs éventuels à corriger les 
problèmes de conformité constatés au cours du processus 
d’approvisionnement, même quand nous ne leur attribuons 
pas de contrat. Ce programme est offert sans frais et 
de manière volontaire. Depuis 2020, plus de 60 % des 
fournisseurs non retenus ont choisi de profiter de ce 

programme, ce qui contribue à protéger les gens et la 
planète bien au-delà de notre entreprise et de notre chaîne 
logistique. 
 
Cerner et atténuer les risques  
avant l’entrée en production
En nous appuyant sur les dernières recherches, données 
d’évaluation et perspectives, nous cherchons constamment 
à nous améliorer, que ce soit dans la conception des 
produits et des procédés, le choix des matériaux, la 
production ou la logistique. Notre approche vise à confirmer 
notre état de préparation tout au long du développement 
des produits.

• Évaluation préalable à l’intégration 
Le processus d’évaluation préalable à l’intégration 
est l’occasion d’informer nos fournisseurs éventuels 
au sujet de notre Code et de nos Normes. Des 
spécialistes d’Apple fournissent des conseils pour aider 
le fournisseur à respecter les lois en vigueur et nos 
exigences avant et pendant la production de masse. 
Cette évaluation porte notamment sur les plans en 
matière d’embauche responsable, les politiques et 
procédures en matière de droit du travail et de droits de 
la personne, la formation offerte et les mécanismes de 
signalement des plaintes à la disposition du personnel. 
En 2022, tous les fournisseurs visés par une évaluation 
préalable à l’intégration ont reçu de la formation et un 
accompagnement qui leur ont permis d’améliorer leur 
note, et 82 % d’entre eux se sont même classés parmi les 
fournisseurs hautement performants. 
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• Préparation des usines 
Une fois un contrat accordé à un fournisseur, nous 
continuons d’examiner les installations qui s’ajoutent à la 
chaîne logistique d’Apple afin de répertorier les risques 
liés à l’hygiène du milieu avant la production de masse. 
Nous accompagnons le fournisseur alors qu’il se prépare 
à entrer en production pour nous assurer qu’il dispose 
des moyens requis, et accordons une attention 
particulière à ceux qui ont dû pallier les risques révélés 
lors du processus d’approvisionnement responsable.  
Nous nous assurons notamment que le fournisseur a pris 
les mesures nécessaires pour respecter le Code et les 
Normes d’Apple pendant la construction de nouveaux 
bâtiments et veillons au respect des engagements 
environnementaux avant le début de la production. Par 
ailleurs, nous continuons d’élargir ces mesures à de 
nouveaux secteurs d’activité non liés à la fabrication. En 
2022, nous avons commencé à évaluer les installations 
de fournisseurs qui contribuent aux services de contenu 
d’Apple One, dont Apple TV+ et Apple Fitness+. Au cours 
de l’année, nous avons ainsi examiné 133 nouvelles 
installations.

• Préparation à la fabrication 
Au fil de leur croissance, certains de nos fournisseurs 
fabriquent de nouveaux produits et instaurent de 
nouveaux procédés de fabrication. En 2022, nos 
responsables de la sécurité des processus ont contribué 
à atténuer 142 risques liés à l’hygiène du milieu inhérents 
aux nouveaux procédés de fabrication avant le début de 
la production. Ils ont notamment évalué les dispositifs 
de protection sur les machines, les mesures de sécurité 
électrique et les systèmes de prévention des sinistres. 
De plus, nous avons examiné 89 matériaux et travaillé 
avec les fournisseurs concernés pour réduire les risques 
qu’ils présentaient avant le début de la production, dont 
le risque d’exposition de la main-d’œuvre à des produits 
chimiques. En 2022, nous avons également collaboré 
avec un spécialiste universitaire indépendant pour 
mesurer les retombées et l’efficacité de nos mesures de 
détection des risques et d’évaluation de la préparation 
à la fabrication avant la production de masse.

• Recrutement du personnel 
Au fil de l’intégration de nos nouveaux fournisseurs clés, 
nous les soumettons à un contrôle préalable pour nous 
familiariser avec leurs pratiques de recrutement. Nous 
dressons la liste de toutes les agences de recrutement 
auxquelles le fournisseur fait appel et exigeons que ses 
équipes et agences suivent une formation basée sur 
nos ressources pour le recrutement responsable, qui 
comprennent des outils professionnels de pointe en 
matière de contrôle préalable. Ainsi, nous nous assurons 
que toutes nos exigences en matière de recrutement 
responsable et de prévention du travail forcé sont 
respectées au cours du processus d’embauche. En 
2022, nous avons exigé qu’une formation sur nos 
ressources pour le recrutement responsable soit offerte 
dans les usines de 31 nouveaux fournisseurs établis 
dans 9 pays avant l’entrée en production. Pour en savoir 
plus, consultez la section consacrée au recrutement 
responsable à la page 39.

Normes applicables dans 
toutes nos sphères d’activité
À mesure que nous poursuivons notre croissance dans 
de nouveaux domaines, nous adaptons notre modèle 
d’engagement des fournisseurs. Voilà de nombreuses 
années que nous collaborons étroitement avec nos 
fournisseurs de services logistiques, de services de soutien 
AppleCare et de services d’assistance aux boutiques, tels 
que les fournisseurs de services d’entretien et les fabricants 
qui produisent le verre et les accessoires utilisés  
dans nos boutiques.

Nous continuons d’élargir l’application de notre Code 
et de nos Normes en mentionnant le Code dans les 
ententes signées avec les fournisseurs qui interviennent 
dans de nouvelles sphères d’activité, notamment les 
fournisseurs de services de contenu comme Apple TV+ et 
Apple Fitness+, et ceux qui développement des projets en 
matière d’énergie renouvelable. Nous maintenons aussi un 
dialogue avec des spécialistes indépendants au sujet d’une 
transition juste et équitable vers les énergies renouvelables.
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Rendement et 
développement 
des fournisseurs

2 | Apple déclare les renseignements sur l’évaluation des fondeurs et affineurs d’étain, de tantale, de tungstène et d’or tous les ans conformément aux exigences de la Securities and Exchange Commission (SEC) des États-Unis.  
Consultez notre rapport annuel sur les minerais de conflit (en anglais) : apple.com/ca/fr/supplier-responsibility. 
3 | Les infractions majeures sont les plus graves entorses à notre Code et à nos Normes. 
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Évaluations liées au Code de conduite
Durant la période de déclaration 2022, des évaluations 
indépendantes ont été menées dans plus de 50 pays, 
dont 808 sur le Code de conduite et 265 sur les fonderies 
et affineries d’étain, de tantale, de tungstène, de cobalt 
et de lithium faisant partie de notre chaîne logistique2. 
Chaque année, nous effectuons des évaluations et 
des visites surprises, notamment pour enquêter sur 
les préoccupations et allégations des travailleurs et 
travailleuses et vérifier l’étendue des risques dans les 
usines de fournisseurs ciblées à la suite d’analyses 
prédictives. Outre des enquêtes, plus de 200 évaluations 
non annoncées ont été menées en 2022 aux États-Unis, 
en Chine continentale, en Inde, au Japon, en Corée du Sud, 
à Taïwan et au Vietnam.  

Lorsque nous vérifions la conformité au Code de 
conduite, nous évaluons le rendement des fournisseurs 
en fonction de plus de 500 critères et indiquons les 
aspects à améliorer. Une fois évaluée, chaque usine est 
notée sur une échelle de 100 points dans trois catégories : 
droits de la personne et droit du travail, santé et sécurité, 
et environnement. La moyenne de ces notes représente 
la cote globale de l’installation pour l’année, soit un 
rendement faible, moyen ou élevé. Ces catégories reflètent 
la fréquence et le degré de gravité des écarts relevés chez 
un fournisseur, le cas échéant.

Les évaluations liées au Code de conduite sont réalisées 
à l’échelle mondiale par des cabinets d’audit appliquant les 

normes internationales. Bon nombre de nos évaluations 
sont menées par des cabinets certifiés par la Responsible 
Business Alliance (RBA).

Nous interdisons toute ingérence dans notre processus 
d’évaluation et exigeons que les entrevues menées aux 
fins d’une évaluation aient lieu dans un local assurant la 
confidentialité, sans gestionnaires ni caméras. Pour la 
période de déclaration 2022, nos cabinets d’audit n’ont 
signalé aucune ingérence de la part de la direction de nos 
fournisseurs, des autorités locales ou d’autres entités. 
Nous mettons aussi à la disposition du personnel de 
nos fournisseurs des lignes de signalement anonyme 
permettant au personnel de nos fournisseurs de contacter 
directement Apple en cas de représailles de l’employeur, 
considérées comme une infraction majeure (la plus 
grave entorse) à notre Code. Ces lignes réservées sont 
accessibles en permanence et dans toutes les langues.

En plus des évaluations des cabinets d’audit indépendants 
portant sur nos chaînes de production et les mesures 
de renforcement des capacités, bon nombre de nos 
fournisseurs doivent se soumettre à l’évaluation du 
Validated Assessment Program (VAP) de la RBA, un 
cadre indépendant largement utilisé dans l’industrie. Le 
VAP examine l’ensemble des activités de l’usine, et pas 
uniquement les chaînes de montage d’Apple. Cet effort 
conjoint permet de prévenir les infractions au Code et 
aux Normes. L’an dernier, 98 évaluations du VAP ont été 
réalisées dans les usines de fournisseurs d’Apple. 

Responsabiliser les fournisseurs
Nous cherchons sans cesse des occasions de viser 
plus haut pour nous-mêmes et nos fournisseurs tout en 
favorisant le perfectionnement de ces derniers. Nous 
y parvenons notamment en étendant notre processus de 
diligence raisonnable de manière à repérer les risques 
émergents, en mobilisant en amont fournisseurs et usines, 
et en suscitant l’adhésion aux nouveaux processus, 
ainsi qu’en utilisant les données pour mieux définir nos 
ressources et notre soutien. Grâce à l’analyse prédictive, 

à de solides données recueillies sur plusieurs années, 
à des rapports externes et aux commentaires reçus par 
l’intermédiaire des lignes de signalement indépendantes 
et d’entrevues avec le personnel des fournisseurs, nous 
sommes en mesure de cerner les principaux risques 
d’atteinte aux droits de la personne et les fournisseurs qui 
ont besoin d’une surveillance et d’un soutien accrus.

Si des lacunes sont constatées, nous exigeons que le 
fournisseur mette en œuvre un plan sur-le-champ pour 
y remédier en offrant des mesures de réparation au 
personnel touché. Une fois le plan déployé, nous veillons 
à ce que les mesures correctives soient appliquées selon 
nos normes. Le processus se divise donc en deux volets : 
le plan de mesures correctives, puis la vérification de ces 
dernières. Le premier volet s’exécute généralement dans 
un délai de 90 jours et exige un contact avec nos équipes 
de conformité tous les 30 jours.  En 2022, les mesures 
correctives et leur vérification ont permis de remédier 
à 95 % des lacunes constatées.

En cas de non-respect de nos exigences, notre objectif est 
de collaborer avec les fournisseurs pour offrir des mesures 
de réparation aux personnes lésées, tout en aidant les 
fournisseurs à améliorer leurs systèmes et pratiques de 
gestion pour éviter que la situation ne se reproduise. 
Lorsque notre surveillance des risques révèle des indices 
d’infractions, nous demandons aux fournisseurs des 
preuves et pièces justificatives supplémentaires pour 
mieux évaluer les points sensibles et les atténuer. Ce n’est 
qu’en dernier recours que nous retirons un fournisseur 
de notre chaîne logistique, car cette solution ne corrige 
pas le problème vécu par la main-d’œuvre et risque de 
perpétuer les violations dans l’industrie. Si malgré nos 
efforts pour corriger la situation le fournisseur refuse ou se 
montre incapable de remédier aux entorses et d’apporter 
les améliorations qui s’imposent pour répondre à nos 
exigences, il s’expose à un tel retrait. Depuis 2009, nous 
avons ordonné le retrait de 25 usines de fabrication et de 
205 fonderies et affineries de notre chaîne logistique.

Sanctionner les infractions majeures
Dès qu’une infraction majeure3 est décelée, Apple en avise 
la direction du fournisseur, et l’entreprise est immédiatement 
mise en probation. La période de probation commence au 
moment où Apple constate l’infraction et prend fin quand 
elle détermine que toutes les mesures correctives ont été 
appliquées et qu’il n’y a pas eu de récidive. Selon l’infraction, 
la période de probation peut durer un an ou plus après 
l’application des mesures correctives. Pendant cette période, 
le fournisseur peut, par exemple, cesser de recevoir de 
nouveaux projets ou de nouvelles commandes et voir son 
partenariat avec Apple résilié.

En plus de corriger immédiatement l’infraction majeure3, le 
fournisseur doit dédommager les travailleuses et travailleurs 
lésés, modifier son système de gestion pour remédier à la 
cause profonde du problème et maintenir en place les 
mesures préventives.

Notre guide complémentaire Comment nous travaillons 
avec les fournisseurs (en anglais) fournit d’autres exemples 
de mesures prises auprès de ces derniers pour qu’ils 
corrigent les problèmes.

Parallèlement aux évaluations indépendantes de nos 
chaînes de production et aux mesures de renforcement des 
capacités, nous demandons aux fournisseurs ayant commis 
des infractions majeures de se soumettre à une évaluation 
à l’échelle de l’usine, comme celle du Validated Assessment 
Program (VAP) de la RBA. 

https://www.apple.com/ca/fr/supplier-responsibility/
https://www.responsiblebusiness.org/media/docs/ApprovedAuditFirms.pdf
https://www.responsiblebusiness.org/media/docs/ApprovedAuditFirms.pdf
https://www.apple.com/ca/fr/supplier-responsibility/pdf/How-We-Work-With-Suppliers.pdf
https://www.apple.com/ca/fr/supplier-responsibility/pdf/How-We-Work-With-Suppliers.pdf
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Les infractions majeures, soit les infractions les plus 
graves, comprennent les éléments suivants :

• Violence
• Travail des enfants
• Travail servile
• Travail forcé
• Falsification
• Représailles
• Entrave à une évaluation
• Corruption
• Environnement de travail non sécuritaire ou malsain qui 

représente un risque imminent et important de blessure 
grave, de maladie, de dommages matériels ou de toute 
forme de préjudice

• Dispositifs de sécurité défectueux ou système de 
limitation des pertes affaibli, combinés à une absence de 
mesures supplémentaires pour éviter un incident grave

• Maintenance inadéquate ou contournement intentionnel 
indiquant la défaillance d’un système de réduction de la 
pollution

• Absence de mécanismes d’approbation ou de contrôle 
environnemental obligatoires 

• Utilisation de substances prohibées, telles que définies 
dans notre liste des substances réglementées

• Élimination illégale de déchets dangereux

Mobilisation à l’échelle d’Apple
L’équipe Environment and Supply Chain Innovation (ESCI) 
d’Apple s’emploie à faire respecter nos normes relatives à la 
chaîne logistique dans l’ensemble de nos activités. Relevant 
de l’organisation des opérations mondiales d’Apple, 
l’équipe ESCI mobilise des groupes dans l’ensemble de 
l’organisation pour resserrer les liens, en concentrant les 
ressources de soutien et de renforcement des capacités 
dans les secteurs émergents de l’entreprise et auprès 
des fournisseurs demandant le plus d’attention. Ces 
partenariats reposent sur une étroite collaboration avec les 
services d’approvisionnement, de conception de produits 
et de conception industrielle ainsi qu’avec les équipes des 
services juridiques, des finances et de la conformité.

Renforcement des capacités
Nous visons toujours plus haut, pour nous-mêmes comme 
pour nos fournisseurs. Lorsque nos normes ne sont pas 
respectées, nous vérifions si nos fournisseurs ont les 
outils dont ils ont besoin pour s’améliorer et éviter que les 
problèmes se répètent. Nous investissons chaque année 
dans le renforcement des capacités pour aider les équipes 
de soutien à apporter des changements internes durables.  

Bien que les fournisseurs soient tenus de corriger tous 
les cas de non-conformité, l’infraction majeure constitue 
la violation la plus grave du Code de conduite d’Apple. 
En 2022, six infractions majeures ont été relevées : une 
en santé et sécurité découlant de lacunes en matière de 
gestion des services alimentaires et des dortoirs dans une 
usine de l’Inde, des falsifications de données dans quatre 
usines de Chine et un cas de falsification de données dans 
une usine de Taïwan.     

En plus des évaluations, nous demandons aux fournisseurs 
de nous communiquer certaines informations tout au 
long de l’année, ce qui nous aide à assurer le respect de 
nos normes en dehors des évaluations. Par exemple, 
nous demandons à nos principaux fournisseurs de nous 
transmettre chaque semaine leurs données sur les heures 
de travail de leurs équipes. En 2022, nous avons reçu des 
rapports hebdomadaires pour une moyenne de 1,6 million 
d’employé·es travaillant dans plus de 300 grandes usines 
de nos fournisseurs. Ces derniers ont respecté à 94 % nos 
exigences, malgré les effets soutenus de la pandémie de 
COVID-19. 

En misant sur le développement de capacités, les 
spécialistes d’Apple aident les équipes des fournisseurs 
à optimiser leurs systèmes de gestion. En 2022, 143 usines 
de fournisseurs ont reçu du soutien personnalisé de nos 
spécialistes, qui les ont aidés à améliorer leur rendement. 
En moyenne, les usines ont vu leur cote globale sur 12 mois 
passer de 83 à 94 après la mise en œuvre de mesures 
personnalisées visant à renforcer leurs capacités.

Dans un exemple concluant de renforcement des 
capacités, après la découverte d’une infraction majeure, 

en 2021, chez un fournisseur affichant un rendement 
moyen, la direction a décidé d’apporter des améliorations 
d’envergure allant au-delà de la correction de l’infraction 
observée. Nous nous sommes associés à l’équipe du 
fournisseur, l’aidant à former un nouveau comité des 
droits de la personne, et nous avons intégré un examen 
hebdomadaire des processus liés à la main-d’œuvre, des 
audits internes mensuels ainsi qu’une formation sur le 
Code de conduite des fournisseurs pour les employé·es.   
Nous avons en outre augmenté la fréquence des entrevues 
et des enquêtes sur la satisfaction réalisées auprès 
du personnel. Après ces améliorations, ce fournisseur 
a obtenu un rendement élevé dans toutes les catégories 
aux évaluations de 2022, qui ont prouvé l’existence de 
mécanismes efficaces pour cerner des problèmes comme 
ceux ayant causé l’infraction initiale.

Par ailleurs, nous élargissons constamment la portée 
de nos démarches de renforcement des capacités. Par 
exemple, nous avons mis en place en 2022 un programme 
d’assainissement de l’air visant à aider les fournisseurs 
à mieux gérer leurs émissions atmosphériques et, ainsi, 
à améliorer la qualité de l’air des localités où ils exercent 
leurs activités. Vingt-trois usines jugées prioritaires 
ont travaillé avec des spécialistes d’Apple à établir des 
objectifs de réduction et des plans pour les atteindre. La 
première année, on a enregistré une baisse des polluants 
atmosphériques de 20,1 tonnes.
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Évaluations menées à l’échelle du globe
• Les évaluations liées au Code de conduite des fournisseurs d’Apple, dont 

certaines sont réalisées sans préavis, sont menées à l’échelle mondiale. 
Depuis 2007, nos évaluations ont couvert 93 % des activités de 
fabrication des produits Apple. En 2022, des évaluations indépendantes 
ont été menées dans plus de 50 pays et régions.

• Nous publions une mise à jour annuelle de notre liste de fournisseurs, qui 
couvre au moins 98 % des contrats d’approvisionnement en matériaux, 
de fabrication et d’assemblage de nos produits dans le monde entier.

• Conformément à notre Code et à nos Normes, nos fournisseurs ne 
peuvent exercer des activités, recruter de la main-d’œuvre, directement 
ou indirectement, ou obtenir des matériaux, des produits ou des services, 
directement ou indirectement, dans des régions auxquelles Apple et 
ses mandataires n’ont pas accès et où ils ne peuvent pas réaliser une 
évaluation indépendante complète de la conformité du fournisseur 
à notre Code et à nos Normes. 

Solides garde-fous contre l’ingérence
• Toutes nos évaluations sont réalisées par des cabinets d’audit 

indépendants et reconnus pour leur conformité aux normes d’audit 
internationales. Bon nombre de nos évaluations sont menées par des 

cabinets certifiés par la Responsible Business Alliance (RBA). Bien 
souvent, des membres du personnel d’Apple sont présents pour veiller 
au respect de nos protocoles et s’assurer que rien ne nuit au travail des 
auditeurs.

• Nous interdisons toute ingérence dans notre processus d’évaluation et 
exigeons que les entrevues menées aux fins d’une évaluation aient lieu 
dans un local assurant la confidentialité, sans gestionnaires ni caméras. 
Apple s’associe à des cabinets d’audit qui mettent à la disposition des 
auditrices et auditeurs locaux des services dans leur langue pour éliminer 
les barrières linguistiques entre ces personnes et la main-d’œuvre du 
fournisseur interrogé.

• Les représailles sous toutes leurs formes constituent une infraction 
majeure4 au Code. L’an dernier, plus de 46 000 appels de suivi ont été 
effectués pour vérifier que la participation aux entrevues n’avait pas 
entraîné de représailles auprès du personnel des fournisseurs.  

• En 2022, nos auditeurs n’ont signalé aucune ingérence de la direction de 
nos fournisseurs, des autorités locales ou d’autres entités. 

• Nous offrons des lignes de signalement anonyme permettant au 
personnel des fournisseurs de joindre Apple directement pour signaler 
des représailles ou tout autre problème au travail. Ces lignes sont 
accessibles en permanence, dans toutes les langues.

• En 2021, nous avons lancé une campagne d’information sur les lignes 
téléphoniques indépendantes pour le signalement des plaintes. 
En 2022, cette campagne a eu des retombées auprès de plus de 
390 000 employé·es de nos fournisseurs, ce qui a entraîné une hausse de 
20 % de l’utilisation des lignes.

Une enquête pour chaque rapport 
• En plus de vérifier avec soin le respect de nos normes auprès de nos 

fournisseurs, nous recevons des signalements de journalistes, de 
gouvernements, de membres de la société civile et de gens qui font partie 
de notre chaîne logistique, et encourageons le public à nous faire part de 
toute préoccupation sur apple.com/ca/fr/supplier-responsibility. Chaque 
signalement déclenche une enquête, et une équipe d’Apple est souvent 
dépêchée dans les 24 heures. 

Des visées toujours plus ambitieuses
• Nous revisitons chaque année nos exigences à l’égard de nos fournisseurs 

en resserrant constamment les conditions à remplir pour continuer de faire 
affaire avec nous, mises à jour que nous publions ensuite.

Notre stratégie pour préserver l’intégrité de notre 
processus d’évaluation

4 | Les infractions majeures sont les plus graves entorses à notre Code et à nos Normes.  
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Violations majeures au fil du temps

Exercice 2022Exercice 2021Exercice 2020Exercice 2019Exercice 2018Exercice 2017

Falsification Travail servile Santé et sécuritéTravail des enfants EnvironnementObstruction

45

29

18

10 11
6

Moyennes d’évaluation de notre 
chaîne logistique, par catégorie

Droit du travail 
et droits de la 
personne

Santé et 
sécurité

93

95

Environnement96

Résultats de l’évaluation des fournisseurs par exercice

Exercice 2018

Exercice 2019

Exercice 2020

Exercice 2021

Exercice 2022 5

69,0 %

82,2 %

80,8 %

86,12 %

89,5 %

30,4 %

17,3 %

18,9 % 

13,54 % 

9,8 %

0,6 %

0,5 % 

 0,3 % 

0,34 % 

Excellents résultats (90-100) Résultats moyens (60-89) Résultats faibles (59 et moins)

0,7 % 
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5 Les notes des fournisseurs aux évaluations reflètent leur rendement au moment de l’évaluation. Si des infractions sont constatées dans d’autres missions ou rapports d’audit, les fournisseurs doivent suivre les 
processus d’intervention habituels, soit notamment la mise en place et la vérification de mesures correctives ainsi que des évaluations supplémentaires, s’il y a lieu.  
À partir de l’exercice 2022, un fournisseur ayant commis une infraction majeure à notre Code, que ce soit au cours ou en dehors d’une évaluation, est automatiquement classé dans la catégorie « rendement faible » 
pour l’année et doit participer à des programmes de renforcement des capacités et à des évaluations supplémentaires. Pour en savoir plus sur la façon dont nous notons le rendement, consultez le guide Comment 
nous travaillons avec nos fournisseurs (en anglais).

https://www.apple.com/ca/fr/supplier-responsibility/pdf/How-We-Work-With-Suppliers.pdf
https://www.apple.com/ca/fr/supplier-responsibility/pdf/How-We-Work-With-Suppliers.pdf
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Partenariats

Formation sur le recrutement responsable, Vietnam
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Travailler en partenariat

Pour ouvrir la voie au progrès, nous devons travailler 
de concert – réunir les meilleurs spécialistes de tous 
horizons pour concevoir des solutions durables qui 
engendreront des changements systémiques – de 
manière à créer un effet d’entraînement pour les gens 
et les collectivités de partout. C’est avec fierté que nous 
menons ces efforts et collaborons avec des associations 
sectorielles, des organismes de la société civile et des 
groupes à intérêts multiples du monde entier. Nous 
promouvons ainsi des pratiques exemplaires, tirons 
leçons des points de vue et expériences d’autrui, et 
déployons des solutions novatrices afin d’aider la planète 
entière à progresser plus vite. 

Alliance for Water Stewardship (AWS) 
L’AWS est une initiative internationale qui favorise la 
collaboration entre les entreprises, les gouvernements et la 
société civile. Elle propose un cadre et une norme pour soutenir 
des pratiques de gestion des eaux de calibre mondial.  
— 
Apple continue de faire connaître la norme de l’AWS et d’en 
encourager l’adoption par ses fournisseurs et d’autres entités 
sectorielles afin de promouvoir, partout dans le monde, des 
pratiques durables en matière d’exploitation des ressources 
hydriques locales. 

Apple est la première société d’électronique à siéger au conseil 
d’administration de l’AWS. 

Apple participe au groupe de travail du secteur des technologies 
de l’information et des communications (TIC) de l’AWS. 

ChemFORWARD
ChemFORWARD est une collaboration des entités de la chaîne 
de valeur qui vise à promouvoir une chimie plus sûre dans la 
conception et la fabrication des produits, en élargissant l’accès 
à des données vérifiées et exploitables sur les risques chimiques 
et les solutions de rechange.  
— 
Apple est un partenaire de co-conception au sein de 
ChemFORWARD. Apple copréside le groupe consultatif 
technique de ChemFORWARD. 

Clean Electronics Production Network 
(CEPN) 
Le CEPN est une initiative de groupes à intérêts multiples qui 
vise à améliorer la sécurité chimique dans la chaîne de valeur 
de l’électronique.  
— 
Apple est l’un des membres fondateurs du CEPN et fait partie 
de son équipe de conception. 

European Partnership for Responsible 
Minerals (EPRM) 
Ce partenariat entre la société civile, l’industrie et des 
gouvernements cible les pratiques responsables d’exploitation 
minière et d’approvisionnement touchant les petites mines 
et les mines artisanales, et vise à améliorer les conditions 
socioéconomiques des localités minières. 
— 
Apple en est membre. 
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Fund for Global Human Rights 
Le Fund for Global Human Rights (FGHR) est une fondation 
publique qui travaille avec des organismes de défense des 
droits de la personne dans plus de 40 pays.  
— 
Apple s’associe au FGHR pour soutenir les organismes de 
première ligne qui défendent les droits de la personne et de 
l’environnement.

Organisation internationale pour les 
Migrations (OIM) 
L’OIM, institution des Nations Unies, est la référence 
mondiale en matière de migration. Son mandat est de 
contribuer à faire en sorte que les migrations soient 
gérées de manière humaine et ordonnée, de promouvoir 
la coopération internationale en matière migratoire, de 
faciliter la recherche de solutions pratiques aux problèmes 
de migration, et enfin de fournir une aide humanitaire aux 
migrants dans le besoin, qu’il s’agisse d’une population 
réfugiée ou de personnes déplacées à l’intérieur d’un 
territoire.  
— 
Apple a collaboré avec l’OIM à la création de ressources 
pour le recrutement responsable. L’OIM offre aussi de la 
formation à nos fournisseurs sur le sujet.

Institute of Public and Environmental 
Affairs (IPE) 
L’IPE est une organisation de recherche sans but lucratif 
établie à Beijing qui se consacre à la collecte et à l’analyse 
de données environnementales de gouvernements et 
d’entreprises. Par ses plateformes et ses partenariats, l’IPE 
travaille pour réaliser la transformation en environnement 
ainsi que promouvoir la divulgation d’informations et 
améliorer les mécanismes de gouvernance dans le 
domaine. 
— 
À titre de première entreprise à se hisser au niveau 
Master du Corporate Information Transparency Index 
de l’IPE, Apple s’engage à collaborer activement avec 
ses fournisseurs en Chine afin d’atteindre ses objectifs 
de conservation des ressources climatiques et d’inciter 
d’autres acteurs de l’industrie à suivre son exemple. 

Platform for Accelerating the Circular 
Economy (PACE) 
PACE a été fondée par le Forum économique mondial, et 
est hébergée par le World Resources Institute depuis 2018. 
PACE rassemble des leaders pour mener des actions 
ambitieuses dans le cadre du plan d’action pour l’économie 
circulaire. Ces chefs de file collaborent afin d’accélérer la 
transition vers une économie circulaire.  
— 
Apple siège au conseil d’administration de PACE.

IMPACT
IMPACT est une OSBL qui transforme la façon dont les 
ressources naturelles sont gérées dans les régions où la 
sécurité et les droits de la personne sont menacés.  
— 
Apple a soutenu IMPACT dans la création d’une plateforme 
interactive servant à évaluer et à suivre les risques liés aux 
droits de la personne dans les chaînes logistiques des 
ressources minérales, ainsi que l’impact des activités de 
ces chaînes sur le bien-être social et environnemental dans 
les localités minières artisanales et à petite échelle de la 
République démocratique du Congo (RDC). 

Pact
Pact est une organisation de développement international 
active dans près de 40 pays dont la mission est d’éliminer 
la pauvreté et la marginalisation.  
— 
Apple collabore avec Pact afin d’offrir de la formation sur 
les droits et des programmes d’éducation professionnelle 
aux exploitantes et exploitants, aux jeunes et aux 
fonctionnaires dans les localités minières de la RDC. 
 

Organisation internationale du Travail 
(OIT) 
L’OIT est l’institution des Nations Unies régissant les droits 
et les normes dans le monde du travail. Elle réunit les 
gouvernements, la main-d’œuvre et les employeurs autour 
d’une approche de l’avenir du travail centrée sur l’humain, 
en soutenant la création d’emplois, les droits du travail, la 
protection sociale et le dialogue social.  
— 
Apple collabore avec l’OIT sur différents projets, dont ceux 
liés à la formation aux droits, à la liberté d’association et 
à l’amplification de la voix des travailleurs et travailleuses. 

Apple fait partie du Réseau mondial d’entreprises sur le 
travail forcé de l’OIT et siège au comité de direction. 

Alliance public-privé pour un commerce 
de minerais responsable (PPA) 
La PPA est une initiative multisectorielle qui soutient la 
production, le commerce et l’approvisionnement éthiques 
de minerais provenant de la région des Grands Lacs 
d’Afrique.  
— 
Apple siège au comité de gouvernance de la PPA et 
a accompagné l’organisation en RDC et au Rwanda 
en 2019.
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RE100 
RE100 est une initiative mondiale qui rassemble les 
entreprises les plus influentes en tête de la transition vers 
une électricité 100 % renouvelable.  
—  
Apple siège au comité consultatif de RE100. 

Clean Energy Buyers Alliance (CEBA) 
CEBA est une association d’acheteurs d’électricité à grande 
échelle dont l’objectif est de démocratiser l’énergie propre 
et de créer un avenir énergétique résilient et carboneutre.  
— 
Apple siège au groupe de travail sur la chaîne logistique et 
la collaboration internationale. 

 

RESOLVE 
RESOLVE est une ONG de premier plan dans le domaine 
du développement durable qui apporte des solutions aux 
enjeux sociaux, sanitaires et environnementaux en créant 
des partenariats novateurs là où ils sont les moins probables 
et les plus nécessaires.  
— 
Apple s’associe à RESOLVE et à Tiffany & Co. dans le 
cadre du projet Salmon Gold, une initiative menée auprès 
d’exploitants aurifères à petite échelle et de communautés 
autochtones dans des zones reculées du Yukon, de l’Alaska 
et de la Colombie-Britannique, et dont le but est de favoriser 
des pratiques qui contribuent à restaurer les cours d’eau 
pour assurer la survie du saumon et d’autres poissons. 

En 2022, nous avons collaboré avec RESOLVE pour financer 
le nouveau projet Regeneration, axé sur la réexploitation 
et le traitement des déchets des anciennes mines afin de 
restaurer les milieux naturels et de soutenir la réhabilitation et 
la biodiversité. Regeneration est un prolongement du projet 
Salmon Gold.

Fonds d’innovation de Working Capital 
(incubé par Humanity United) 
Ce fonds investit du capital de démarrage dans des outils 
évolutifs permettant de créer des chaînes logistiques 
plus transparentes et éthiques, en réponse aux enjeux 
que sont la protection de la main-d’œuvre vulnérable et 
l’approvisionnement responsable.  
— 
Apple est un membre fondateur et un investisseur du 
Fonds d’innovation de Working Capital.

Fondation Thomson Reuters
La Thomson Reuters Foundation – fondation de la société 
mondiale de services d’information Thomson Reuters – est 
un organisme caritatif indépendant œuvrant en faveur de la 
liberté de presse, d’économies plus inclusives et des droits 
de la personne. La fondation veut opérer un changement 
systémique par l’information, le développement des 
médias, l’aide juridique gratuite et la tenue d’événements 
rassembleurs. 
— 
Apple a été lauréate du prix Stop Slavery de la Thomson 
Reuters Foundation.

Nous soutenons le service TrustLaw, qui offre sans frais 
de l’aide juridique, des programmes de recherche, de la 
formation, des outils et des ressources aux ONG et aux 
entreprises à vocation sociale qui sont en première ligne 
des changements sociaux.

Responsible Business Alliance (RBA)
La RBA est la plus grande coalition industrielle au monde 
vouée à la responsabilité sociale des entreprises dans les 
chaînes logistiques mondiales. 
— 
Plusieurs fois par année, Apple collabore avec la RBA 
et d’autres sociétés membres dans le cadre de projets 
touchant tous les volets de notre travail sur la chaîne 
logistique. Comme Apple est membre à part entière de la 
RBA, des porte-parole de l’entreprise y occupent des rôles 
de direction : 

• Représentante siégeant au conseil d’administration 
de la RBA

• Membre fondateur et ancien membre du comité de 
direction de la Responsible Labor Initiative (RLI) 

• Représentante siégeant au comité directeur de la 
Responsible Minerals Initiative (RMI)

Responsible Labor Initiative (RLI) 
Lancée par la RBA, la RLI est une initiative multisectorielle 
de groupes à intérêts multiples visant à garantir le respect 
et la promotion systématiques des droits des personnes 
exposées au travail forcé dans les chaînes logistiques 
mondiales.  
Apple est l’un des membres fondateurs de la RLI et a siégé 
à son comité de direction.

 
 
 
 
 
 

Responsible Minerals Initiative (RMI) 
La RMI, qui fait partie de la RBA, compte parmi les 
ressources les plus utilisées par les entreprises d’un 
large éventail de secteurs pour régler les questions 
d’approvisionnement responsable en minerais dans leur 
chaîne logistique.  
— 
Apple siège au comité de direction de la RMI et participe 
à certains de ses groupes de travail et projets de 
financement.  
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Chaque personne a le 
droit de travailler dans un 
environnement sain et 
sécuritaire, où elle est traitée 
avec dignité et respect. Le Code 
de conduite des fournisseurs 
(le « Code ») et les Normes en 
matière de responsabilité des 
fournisseurs (les « Normes) 
d’Apple visent à responsabiliser 
nos fournisseurs à toutes les 
étapes. 

Points saillants  
du Code et 
des Normes 

Lutte contre la discrimination
Il est interdit au fournisseur, dans ses pratiques d’embauche et d’emploi, d’exercer 
de la discrimination fondée sur l’âge, le handicap, l’ethnicité, le sexe, l’état 
matrimonial, le pays d’origine, l’affiliation politique, la race, la religion, l’orientation 
sexuelle, l’identité de genre, l’appartenance à un syndicat ou l’appartenance à tout 
groupe protégé par la loi. Il lui est aussi interdit d’imposer des tests médicaux, 
y compris des tests de grossesse, sauf si une loi ou un règlement l’exige ou par 
mesure de sécurité, et toute discrimination inappropriée sur la base de ces tests 
est proscrite.

Prévention de la violence et du harcèlement
Le fournisseur doit s’engager à offrir un milieu de travail exempt de violence et 
de harcèlement. Il lui est interdit d’infliger des traitements rudes ou inhumains 
(violence ou harcèlement verbaux, harcèlement psychologique, contrainte 
physique ou psychologique et harcèlement sexuel, notamment) à son personnel 
ou de le menacer de tels traitements.

Prévention du travail forcé et de la traite des 
personnes
Le fournisseur doit s’assurer que son personnel travaille de son plein gré. Il lui 
est interdit de se livrer à la traite des personnes ou de recourir à une forme 
quelconque de travail servile, forcé, sous contrat non résiliable ou en milieu 
carcéral. Le travail forcé comprend notamment le transport, l’hébergement, le 
recrutement, le transfert, la réception ou l’emploi de gens par la menace, la force, la 
coercition, l’enlèvement, la fraude ou la rémunération d’une personne exerçant un 
contrôle sur autrui à des fins d’exploitation.

Il est interdit de retirer à un membre du personnel des documents de voyage et 
des pièces d’identité délivrées par le gouvernement. Le fournisseur doit veiller 
à ce que les contrats stipulent clairement les conditions d’emploi dans une langue 
comprise par son personnel. De plus, il lui est interdit de limiter déraisonnablement 
les déplacements sur les lieux de travail de même que la capacité d’y accéder ou 
d’en sortir.

Enfin, l’imposition, par l’employeur ou ses mandataires, de frais de recrutement 
ou d’autres frais analogues en échange d’un emploi est interdite. S’il s’avère que 
de tels frais ont été versés par des travailleurs et travailleuses, ils doivent leur être 
remboursés.

Services de placement externes
Le fournisseur doit s’assurer que les services de placement externes auxquels 
il recourt respectent le Code et la loi.

Prévention du travail des enfants
Le fournisseur ne doit embaucher que des personnes de 15 ans ou plus ou 
ayant atteint l’âge légal applicable pour travailler ou l’âge coïncidant avec la 
fin de l’enseignement obligatoire, l’âge le plus élevé étant celui qui prévaut. Le 
fournisseur peut, à des fins pédagogiques, offrir des programmes d’apprentissage 
légitimes conformément à l’article 6 de la Convention n° 138 sur l’âge minimum 
de l’Organisation internationale du Travail (OIT), ou proposer des travaux légers 
conformément à l’article 7 de la même convention.

Protection de la main-d’œuvre juvénile
Le fournisseur peut embaucher des jeunes qui ont l’âge minimum prévu par la loi 
mais moins de 18 ans, à condition qu’on ne leur confie pas de tâches susceptibles 
de compromettre leur santé, leur sécurité ou leur moralité, conformément à la 
Convention n° 38 sur l’âge minimum de l’OIT. Il est interdit d’obliger la main-
d’œuvre juvénile à faire des heures supplémentaires ou à travailler la nuit.

Gestion des programmes d’éducation
Le fournisseur doit gérer comme il se doit les programmes d’éducation à ses 
usines en assurant une tenue adéquate des dossiers étudiants, en encadrant 
rigoureusement les partenaires pédagogiques et en veillant à la protection des 
droits des étudiant·es selon les lois et règlements applicables. Le fournisseur doit 
offrir à la main-d’œuvre étudiante la formation et le soutien qui s’imposent sur les 
lieux de travail. Il ne peut autoriser des étudiant·es à travailler dans ses installations 
que dans le cadre d’un programme d’études offert dans un établissement 
d’enseignement. Il doit s’abstenir d’embaucher des étudiant·es pour répondre à sa 
demande de main-d’œuvre ou combler des pénuries à court terme de personnel.

Heures de travail
La semaine de travail ne peut dépasser 60 heures (heures supplémentaires 
comprises) et doit prévoir au moins un jour de congé tous les sept jours, sauf 
en cas d’urgence ou de situation exceptionnelle. La semaine normale de travail 
ne doit pas dépasser 48 heures. Le fournisseur est tenu de respecter les lois et 
règlements applicables en ce qui a trait aux heures de travail et aux jours de repos, 
et les heures supplémentaires doivent être facultatives.

Gestion des plaintes
Le fournisseur doit prévoir un mécanisme de plainte efficace favorisant une libre 
communication entre la direction et le personnel.

Salaire et avantages sociaux
Le fournisseur est tenu d’offrir au moins le salaire minimum et les avantages 
sociaux prévus par la loi ou le contrat. Il doit rémunérer les heures supplémentaires 
au taux majoré prévu par la loi. Il est aussi tenu de communiquer la structure de 
rémunération et les périodes de paie à l’ensemble de son effectif. Il doit remplir 
toutes les obligations juridiques relatives au salaire et aux avantages sociaux et 
verser en temps requis les salaires exigibles. De plus, il lui est interdit d’utiliser les 
retenues sur la paie en guise de mesure disciplinaire.  Tout recours à l’embauche 
de personnel temporaire et à la sous-traitance doit se faire conformément aux lois 
en vigueur.

Droit à la liberté d’association et de négociation 
collective
Le fournisseur doit respecter le droit de son personnel de s’associer, de former et 
d’intégrer ou non les organisations de son choix, et de négocier collectivement 
sans craindre aucune forme d’ingérence, de discrimination, de représailles ou de 
harcèlement.

Protections des lanceurs et lanceuses d’alertes et 
plaintes anonymes
Le fournisseur doit mettre en place des mécanismes de plaintes anonymes pour 
que les gestionnaires et le personnel puissent signaler tout grief relatif au milieu 
de travail. Il doit par ailleurs protéger la confidentialité des lanceurs et lanceuses 
d’alertes et interdire toute forme de représailles à leur endroit.

Audits et évaluations
Le fournisseur doit permettre à Apple, ou à un tiers désigné par Apple, d’évaluer 
périodiquement les installations et les activités du fournisseur, ainsi que celles 
de ses sous-traitants et fournisseurs secondaires qui fournissent des biens ou 
des services à Apple ou pour son compte, ou destinées à être utilisées dans 
les produits Apple, afin d’évaluer la conformité du fournisseur aux principes et 
exigences applicables du Code.

Le fournisseur ne peut exercer des activités, recruter de la main-d’œuvre, 
directement ou indirectement, ou obtenir des matériaux, des produits ou des 
services, directement ou indirectement, dans des régions auxquelles Apple et des 
tiers n’ont pas accès et où ils ne peuvent pas réaliser une évaluation complète 
indépendante de la conformité du fournisseur au Code.
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Formation aux droits  
et voix des travailleurs 
et travailleuses

Fabrication de composants, Inde
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Notre approche pour amplifier 
la voix des travailleurs et 
travailleuses

Nous maintenons la communication avec les titulaires de droits 
de notre chaîne logistique, ce qui nous permet d’obtenir de la 
rétroaction en temps réel, de cerner les problèmes et d’enquêter 
sans délai à leur sujet. Nous collaborons au besoin avec les 
fournisseurs afin de trouver une solution adéquate pour les 
travailleuses et travailleurs concernés. L’engagement direct 
auprès du personnel de nos fournisseurs nous aide à cerner et 
à limiter les risques inhérents à notre chaîne logistique, tels que 
la discrimination, la restriction du droit à la liberté d’association et 
à la négociation collective, le travail forcé, la traite de personnes 
et le travail des enfants. Les commentaires du personnel de nos 
fournisseurs permettent en outre d’améliorer notre Code de 
conduite et nos Normes.

Normes élevées et 
sensibilisation aux droits
Le respect des droits en milieu de travail passe 
par la sensibilisation et la formation, cette 
dernière devant être offerte par l’employeur 
avant l’entrée en poste.

La Politique sur les droits de la personne d’Apple 
définit la façon dont on traite les gens et sert 
de fondement pour le respect des droits de 
la personne dans notre chaîne logistique. Elle 
cadre avec les droits énoncés dans la Charte 
internationale des droits de l’homme des 
Nations Unies et dans la Déclaration relative 
aux principes et droits fondamentaux au travail 
de l’Organisation internationale du travail 
(OIT). Nous appliquons en outre les Principes 
directeurs de l’ONU relatifs aux entreprises 
et aux droits de l’homme dans l’ensemble de 
nos activités et de notre chaîne logistique 
pour cerner, atténuer et prévenir les principaux 
risques, et offrir des mesures correctives ou 
faciliter leur application en cas de violation des 
droits.

• Conformité aux normes 
internationales
Les exigences d’Apple à l’égard de ses 
fournisseurs sont conformes aux cadres 
internationaux, tels que les conventions 
fondamentales de l’OIT et le cadre de 
l’Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE).

• La rétroaction comme moteur de 
progrès
Quand le personnel connaît ses droits, la 
satisfaction à l’égard du milieu de travail 
augmente et les risques de problèmes 
diminuent. Pour continuer à progresser, nous 
avons besoin des commentaires des gens 
qui travaillent dans notre chaîne logistique. 
En plus des mécanismes de plaintes que 
nous exigeons de nos fournisseurs, nous 
offrons des moyens de joindre Apple 
directement, de façon anonyme et dans 
n’importe quelle langue.

• Formations adaptées pour maximiser 
l’efficacité
Créées en collaboration avec des organismes 
de sensibilisation de premier plan et les gens 
à qui nos outils s’adressent, nos formations 
numériques de pointe sur les droits sont 
offertes dans la langue des destinataires 
et accessibles sur les plateformes et les 
appareils les plus pratiques pour leur public.

Mesures concrètes
Nous amplifions la voix des travailleurs et 
travailleuses pour repérer et atténuer les risques, 
et apporter en amont des améliorations à notre 
chaîne logistique.  

• Signalement transparent des 
préoccupations et des plaintes
Les mécanismes d’examen des plaintes, les 
enquêtes indépendantes sur la satisfaction 
au travail, les lignes de signalement anonyme 
indépendantes et les entrevues individuelles 
privées sont autant de moyens mis à la 
disposition du personnel des fournisseurs 
pour communiquer inquiétudes et problèmes. 
Nous prenons connaissance des comptes 
rendus des journalistes, des gouvernements, 
de la société civile et des gens qui font partie 
de notre chaîne logistique et encourageons 
le public à signaler les préoccupations sur 
apple.com/ca/fr/supplier-responsibility.

• Réaction rapide aux faits portés 
à notre connaissance
Quand on nous fait part de préoccupations, 
peu importe le moyen ou le mécanisme 
de plainte, nous enquêtons sans délai. Si 
un problème est constaté, la direction du 
fournisseur doit réagir immédiatement pour le 
résoudre et apporter réparation aux victimes 
de l’infraction. 

• Prévention des représailles et des 
récidives  
Les représailles sous quelque forme que ce 
soit à l’encontre du personnel ayant signalé 
un problème constituent une infraction 
majeure6 au Code, ce qui entraîne des 
sanctions sévères et immédiates pour le 
fournisseur. 

Partenariats pour le progrès
Nous nous faisons l’écho des travailleurs 
et travailleuses bien au-delà du cadre 
d’Apple. Nous appuyons un certain nombre 
d’organismes clés qui jouent un rôle essentiel 
pour assurer le respect des droits des 
travailleurs et travailleuses et faire entendre 
leur voix dans toute notre chaîne logistique et 
à l’échelle mondiale. 

• Organisation internationale du Travail 
(OIT)
Nous collaborons étroitement avec l’OIT pour 
faire progresser les droits des travailleurs et 
travailleuses et amplifier leur voix dans notre 
chaîne logistique et ailleurs. Nous siégeons 
aussi au comité de direction du Réseau 
mondial d’entreprises sur le travail forcé 
de l’OIT, où nous collaborons à la création 
d’outils et de stratégies pour prévenir le 
travail forcé à l’échelle mondiale.

• Organisation internationale pour les 
Migrations (OIM)
Notre partenariat avec l’OIM nous aide 
à offrir aux fournisseurs et à leurs agences 
de placement des outils et formations pour la 
prévention du travail forcé et le respect des 
droits au travail au cours du recrutement.

6 | Les infractions majeures sont les plus graves entorses à notre Code et à nos Normes. Pour en savoir plus, lisez la section Mobilisation et 
responsabilisation des fournisseurs.

https://www.apple.com/ca/fr/supplier-responsibility/
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Étapes clés

Service d’entretien à nos boutiques, États-Unis

2022 Lancement du Fonds pour le 
perfectionnement du personnel des 
fournisseurs, soutenu par des partenaires 
stratégiques, dont l’Organisation 
internationale du Travail (OIT) et 
l’Organisation internationale pour les 
Migrations (OIM) des Nations Unies 
 

2021 Élargissement de l’application du Code et 
des Normes aux fournisseurs soutenant 
des services comme Apple TV+ et 
Apple Fitness+ 

Mise à jour du principe de gestion des 
programmes d’éducation afin d’interdire 
l’embauche d’étudiant·es pour répondre aux 
pénuries de main-d’œuvre à court terme 

Lancement de la première plateforme 
numérique de formation sur les droits 
à l’intention du personnel des fournisseurs

2020 Élargissement des évaluations liées au 
Code de conduite à plus de fournisseurs de 
services, dont ceux soutenant la vente au 
détail, l’app Plans, l’intelligence artificielle  
et l’apprentissage machine 

2017 Resserrement des exigences envers nos 
fournisseurs en matière de rémunération, 
d’avantages sociaux, de prévention du travail 
forcé et de gestion des stages 

2012 Élargissement des évaluations liées au Code 
de conduite à nos centres d’appels, centres 
de logistique et centres de réparation 

2011 Lancement du programme relatif aux 
horaires de travail 

2008 Définition du travail servile comme infraction 
majeure dans le Code de conduite 

Lancement du programme de formation sur 
les droits des travailleurs et travailleuses 

2007 Élargissement des exigences du Code de 
conduite en amont dans la chaîne logistique 
pour inclure les fabricants de pièces 

2005 Création du Code de conduite d’Apple
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Former les employé·es de nos fournisseurs 
sur leurs droits
Le Code et les Normes exigent que nos fournisseurs offrent 
une formation sur les droits à tout leur personnel avant 
l’entrée en poste, que l’embauche ait été faite directement 
par un fournisseur ou autrement (par l’intermédiaire d’une 
agence de placement indépendante, par exemple). Cette 
formation doit aborder les normes du travail internationales, 
les lois du travail locales, les normes sur l’hygiène du 
milieu et la sécurité, la prévention du travail forcé, l’accès 
aux mécanismes de plainte ainsi que toutes les mesures 
de protection des droits de la personne et des droits du 
travail exigées par notre Code et nos Normes. À ce jour, nos 
fournisseurs ont formé plus de 26 millions d’employé·es sur 
leurs droits en général et en milieu de travail. 

En écoutant les gens de notre chaîne logistique et en 
apprenant d’eux, nous continuons à mettre au point de 
nouveaux outils pour aider nos fournisseurs à former de 
façon plus efficace leur main-d’œuvre sur ses droits. 
En 2021, nous avons lancé le Responsible Recruitment 
Awareness Digital Learning Tool en collaboration avec 
Quizrr, une plateforme d’apprentissage numérique 
qui conscientise les travailleurs et travailleuses, les 
gestionnaires et le personnel des agences de placement 
de chaînes logistiques mondiales à leurs droits et 
responsabilités au travail. Quizrr permet la mobilisation 
directe du personnel et le renforcement des capacités 
au moyen d’une app d’apprentissage, ainsi que l’accès 
à des données et à des connaissances en temps réel 
pour prévenir, atténuer et pallier les risques de manière 
proactive. Nous avons peaufiné cette plateforme pour 
la garder attrayante et pertinente en nous basant 
sur les commentaires directs des personnes ayant 
participé à la formation par le truchement de groupes 
de discussion. Dans la foulée du lancement du Fonds 

pour le perfectionnement du personnel des fournisseurs 
d’Apple, en 2022, nous avons accéléré le déploiement de la 
plateforme.

Toujours dans le cadre de ce lancement, nous avons 
élargi notre partenariat avec Goodbit, entreprise sociale 
innovante spécialisée dans la sensibilisation aux droits, 
afin de concevoir, tester et distribuer un jeu numérique 
de formation aux droits, accessible à partir des appareils 
mobiles du personnel des fournisseurs. Nous avons 
conçu la plateforme en collaboration avec les employé·es 
du fournisseur, en intégrant leurs commentaires dans le 
cadre de tests, de groupes de discussion et d’entrevues 
individuelles. À la fin de 2022, 50 fournisseurs et plus 
de 275 000 de leurs employé·es avaient participé à la 
formation numérique sur les droits par l’intermédiaire du 
nouveau jeu.

Promotion des mécanismes de plainte
En 2022, nous avons continué à faire la promotion de nos 
lignes de signalement gérées par un tiers et avons rejoint 
ainsi plus de 390 000 employé·es. La campagne englobait 
la distribution de plus de 31 000 fiches et dépliants 
informatifs, des vidéos, des kiosques d’information installés 
sur place et des affiches apposées dans les installations 
participantes. En 2022, nous sommes allés au contact de 
neuf nouveaux fournisseurs, ce qui a engendré une hausse 
de 20 % de l’utilisation des lignes d’assistance. Après 
enquête, 26 % des signalements reçus en 2022 de la part 
de membres du personnel des fournisseurs par les lignes 
d’assistance ont révélé des infractions au Code, ce qui 
a mené à des mesures correctives. 

Pour donner un exemple du programme à l’œuvre, 
l’an dernier, quelqu’un a signalé via l’une de nos lignes 
d’assistance qu’il ne recevait pas régulièrement de relevés 

de paie, ce qui l’empêchait de voir clairement comment 
sa paie était calculée chaque mois. Nous avons alors 
exigé que le fournisseur offre une formation expliquant 
comment les salaires sont calculés et de quelle façon le 
personnel peut vérifier le détail de sa paie dans le système 
de paie électronique. Une autre personne travaillant pour 
un fournisseur a indiqué avoir reçu un diagnostic de légère 
perte d’audition due au bruit en milieu de travail. Or, la 
direction ne lui a proposé aucune mesure d’adaptation. 
Une fois le problème signalé via une ligne d’assistance, 
nous avons travaillé avec le fournisseur pour offrir à cette 
personne des soins médicaux et une indemnisation.

Des échos directs du personnel  
de nos fournisseurs 
Chaque année, dans le cadre des évaluations de nos 
fournisseurs, nous nous entretenons avec des dizaines 
de milliers d’employé·es au sujet de leurs conditions 
de travail. La participation aux entrevues est volontaire 

Points saillants de 2022

Assemblage final, Chine
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> 931 000
employé·es consulté·es sur leur 
expérience de travail, dont plus de 
459 000 personnes sondées, plus de 
79 000 interrogées dans le cadre de 
l’évaluation des fournisseurs et plus de 
390 000 sensibilisées dans le cadre 
de campagnes d’information sur les 
mécanismes de plainte
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et les gens sont choisis au hasard au moyen d’une 
méthode d’échantillonnage visant à assurer une bonne 
représentation de l’établissement et de l’effectif. Les 
personnes sélectionnées sont informées des conditions 
de l’entrevue, notamment du fait que la conversation se 
déroulera dans un lieu sûr, sans caméra ni membre de la 
direction, et que les propos échangés à cette occasion sont 
confidentiels. Les entrevues sont menées dans la langue 
de l’employé·e pour assurer une bonne compréhension 
et dirigées par es membres du personnel de nos cabinets 
d’audit indépendants en poste dans la région. Et si le 
personnel de l’usine parle plus d’une langue, des auditrices 
et auditeurs possédant les compétences linguistiques 
requises sont engagés.  En 2022, nous avons interrogé 
plus de 79 000 personnes dans le cadre de l’évaluation des 
fournisseurs et sondé plus de 459 000 employé·es de ces 
derniers, soit une augmentation de 53 % de la participation 
par rapport à l’exercice précédent. 

L’an dernier, plus de 46 000 appels téléphoniques de 
suivi ont été passés pour vérifier si les employé·es des 
fournisseurs ayant participé aux entrevues et accepté qu’on 
les contacte par la suite avaient subi des représailles du fait 
de leur participation. On a aussi indiqué à l’ensemble des 
personnes interrogées en entrevue comment recourir aux 
lignes de signalement anonyme si elles faisaient l’objet de 
représailles, auquel cas notre procédure pour infraction 
majeure s’enclencherait. En 2022, nous n’avons relevé 
aucun cas de représailles.

Mesurer la satisfaction au travail 
Nous sondons en outre les employé·es de nos fournisseurs 
pour connaître leur satisfaction générale au travail et 
trouvons ainsi des façons de limiter les risques en amont, 
mais aussi d’améliorer les conditions de travail en général.   
En 2022, nous avons sondé de façon anonyme plus de 
459 000 employé·es de fournisseurs dans 282 usines de 
divers pays (États-Unis, Brésil, Canada, Costa Rica, Chine 
continentale, Guatemala, Inde, Irlande, Japon, Malaisie, 
Philippines, Singapour, Corée du Sud, Taïwan, Thaïlande, 
Royaume-Uni et Vietnam) à propos de leur expérience en 

milieu de travail – une augmentation de près de 174 % par 
rapport au nombre de personnes interrogées en 2021. Une 
fois les commentaires recueillis, nous collaborons avec les 
fournisseurs à l’analyse des résultats et à l’élaboration de 
plans d’action pour répondre aux préoccupations et aux 
besoins du personnel. À la suite de ces démarches l’an 
dernier, les fournisseurs ont pris plus de 5 400 mesures, 
dont l’élargissement des modes de transport, l’amélioration 
des services alimentaires et le rehaussement de la vitesse 
et de l’efficacité des services en milieu de travail. 

Favoriser la communication entre 
le personnel et la direction
Nous offrons des solutions et des ressources complètes 
pour améliorer la communication entre le personnel et 
la direction, y compris auprès des nouveaux ou petits 
fournisseurs en développement. Notre partenariat avec la 
SCORE Academy, une organisation qui soutient le travail 
décent dans les chaînes logistiques à l’échelle mondiale, 
amène les employé·es de nos fournisseurs à participer à la 
prise de décisions et favorise la responsabilisation et le 
dialogue entre le personnel et les gestionnaires.

En 2021, nous avons lancé le programme SCORE, qui 
repose sur un cadre de formation mis au point par l’OIT, 
dans des usines de nos fournisseurs en Chine. Notre travail 
s’est poursuivi en 2022, lorsque nous avons collaboré 
avec la SCORE Academy pour offrir un ensemble complet 
de modules de formation à certaines usines chinoises de 
petite et de moyenne taille.   

Le programme SCORE permet aussi à la direction et 
aux représentant·es du personnel des fournisseurs de 
collaborer à des solutions en ce qui concerne les risques 
liés à l’hygiène du milieu et à la sécurité, ainsi qu’à d’autres 
questions comme la prévention du harcèlement au travail 
et la productivité. Toutes les usines inscrites au programme 
SCORE ont mis en place des équipes d’amélioration de 
l’entreprise formées de membres de la direction et du 
personnel.  Celles-ci se réunissent régulièrement pour 
examiner les doléances et les suggestions du personnel, 
lesquelles ont entraîné à ce jour plus de 2 600 mesures 

concrètes. Si la pandémie de COVID-19 a freiné la 
formation au travail, elle n’a pas empêché plus de 
40 membres des équipes d’amélioration de trois usines 
de suivre 392 cours SCORE Academy, dont 180 sur place. 
Quand un fournisseur a besoin de plus de soutien, Apple 
met à sa disposition des spécialistes qui lui proposent des 
méthodes de gestion et se rendent régulièrement sur les 
lieux pour mesurer les progrès.

Appuyer la défense des droits 
de la personne et de l’environnement
Pour évaluer les risques et les possibilités d’un bout à l’autre 
de notre chaîne logistique, y compris dans les localités 
minières de la République démocratique du Congo (RDC), 
il est essentiel d’encourager les voix indépendantes 
des collectivités. Pour y parvenir efficacement, nous 
devons fréquemment nous associer à des spécialistes 
qui nous aident à recueillir des commentaires et à mieux 
les comprendre. L’an dernier, nous avons soutenu plus 
de 70 organismes, dont des associations de défense 
des droits de la personne et de l’environnement des 
quatre coins du monde, dans leur lutte pour les droits 
socioéconomiques dans les localités minières, la 
prévention de l’esclavage moderne et la liberté de presse, 
entre autres enjeux.

Nous avons soutenu plusieurs de ces organismes par 
l’entremise de notre partenariat avec le Fund for Global 
Human Rights (FGHR), fondation publique travaillant avec 
des organismes de défense des droits de la personne 
dans plus de 40 pays. Nous avons ainsi contribué 
à mobiliser des mouvements et à améliorer des vies en 
appuyant des groupes et des personnes qui œuvrent 
à la création d’un monde meilleur. Nous avons soutenu 
financièrement la fondation, ses militant·es de première 
ligne et ses organismes de défense des droits de la 
personne dans plusieurs champs d’action, dont les droits 
socioéconomiques et l’indemnisation équitable des 
localités minières, la croissance économique inclusive, 
le militantisme juridique, la justice environnementale, la 
primauté du droit et la santé et sécurité. En 2022, avec 

l’appui d’Apple, le FGHR s’est associé à 16 organismes 
communautaires.

À titre d’ancienne lauréate du prix Stop Slavery, 
Apple cultive un solide partenariat avec la Fondation 
Thomson Reuters. Ces trois dernières années, elle 
a soutenu les initiatives de cette dernière visant à soutenir 
les économies inclusives et à promouvoir les droits de 
la personne, dont la formation de 58 organismes de la 
société civile sur les nouvelles tendances en commerce 
responsable. Nous soutenons le service TrustLaw de la 
Fondation Thomson Reuters, qui offre sans frais de l’aide 
juridique, des programmes de recherche, de la formation, 
des outils et des ressources aux militant·es pour les droits 
de la personne et la défense de l’environnement du monde 
entier. Présent dans plus de 175 pays, TrustLaw travaille 
avec des centaines d’équipes juridiques réunissant plus de 
120 000 avocat·es afin de soutenir plus de 5 500 ONG et 
entreprises à vocation sociale en leur offrant gratuitement 
des services juridiques.

Nous avons aussi poursuivi notre partenariat avec Pact 
afin d’offrir de la formation sur les droits aux exploitantes 
et exploitants, aux jeunes et aux fonctionnaires dans les 
localités minières artisanales et à petite échelle de la RDC, 
ce qui nous a permis de rejoindre plus de 25 000 membres 
de ces milieux l’an dernier.

En 2021, Pact a aussi été à l’origine de WORTH, un 
programme de littéraire financière et d’accès à des fonds 
qui réunit de petits groupes à l’échelle locale pour les 
aider à épargner, à obtenir du crédit et à développer leurs 
capacités financières et commerciales. De surcroît, grâce 
à des formations en affaires et en finances adaptées à leurs 
besoins, les membres de WORTH peuvent accéder aux 
capitaux nécessaires pour démarrer leur propre entreprise 
ou fréquenter un établissement d’enseignement. En 
2022, Pact a continué de soutenir 14 groupes participant 
à l’activité communautaire d’épargne et de crédit WORTH 
formés en 2021 et en a créé 3 nouveaux réunissant 
69 membres. À la fin de décembre 2022, les 17 groupes 
(513 membres) avaient conjointement épargné 126 635 $ 
en cotisations et reçu 173 775 $ en prêts.

  * Les infractions majeures sont les plus graves entorses à notre Code et à nos Normes. Pour en savoir plus, lisez la section Mobilisation et responsabilisation des fournisseurs.
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Prévenir le travail forcé 
dans notre chaîne 
logistique
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Assemblage final, Vietnam
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Nous établissons des normes 
rigoureuses
L’abolition du travail forcé commence par 
l’adoption et le maintien de normes rigoureuses. 
Nos normes vont souvent au-delà des exigences 
locales pour protéger les gens contre les risques 
inhérents au travail forcé.

• Conformité aux cadres internationaux
Nos politiques et les exigences de nos fournisseurs 
sont conformes aux normes internationales en 
matière de droit du travail et de droits de la personne, 
dont celles de l’Organisation internationale du Travail 
(OIT), des Principes directeurs relatifs aux entreprises 
et aux droits de l’homme des Nations Unies et de 
l’Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE).  

• Politique sur les droits de la personne 
d’Apple 
Apple s’est dotée d’une Politique sur les droits de la 
personne qui définit la manière dont elle traite toutes 
ses parties prenantes : la clientèle, le personnel, les 
partenaires commerciaux et les gens qui interviennent 
dans sa chaîne logistique.

• Code de conduite des fournisseurs et 
Normes en matière de responsabilité des 
fournisseurs d’Apple
Nos exigences envers nos fournisseurs prévoient 
des normes strictes sur le recrutement responsable, 
et s’appliquent à tous les fournisseurs, pour protéger 
la main-d’œuvre dans le monde entier. À bien des 
endroits, nous dépassons les exigences fixées par la 
loi : nous interdisons formellement le recrutement de 
main-d’œuvre dans les régions où nous ne pouvons 
exercer de diligence raisonnable, ainsi que les frais de 
recrutement, parce que nous croyons que personne 
ne devrait payer pour se faire embaucher. 

Lire le Code de conduite des fournisseurs et 
les Normes en matière de responsabilité des 
fournisseurs d’Apple

Nous intervenons en amont
Notre lutte contre le travail forcé commence avant 
même l’arrivée des gens dans la chaîne logistique.

• Dresser un inventaire pour y voir plus clair 
Pour adopter une stratégie efficace, il nous faut 
connaître en profondeur notre chaîne logistique.  En 
2022, nous avons recensé plus de 2 500 agences 
de placement travaillant avec nos fournisseurs dans 
34 pays.

• Des outils de pointe pour une stratégie 
affûtée
Les ressources pour le recrutement responsable 
d’Apple, élaborées en partenariat avec l’Organisation 
internationale pour les Migrations (OIM), offrent 
aux fournisseurs et à leurs agences de placement 
des outils conviviaux pour gérer et transmettre 
efficacement les données, ce qui contribue à atténuer 
les risques de travail forcé avant même que les 
recrues intègrent la chaîne logistique. En plus de 
fournir une formation pratique, nous mettons ces 
outils à la disposition de tout le monde.

• Sensibiliser d’abord et toujours
Nous exigeons que nos fournisseurs offrent à leurs 
employé·es une formation sur leurs droits au travail. 
Cette mesure contribue à renseigner le personnel de 
notre chaîne logistique sur ses droits, ainsi que sur ses 
recours s’ils sont enfreints, tels que la possibilité de 
contacter directement Apple de manière anonyme. La 
main-d’œuvre contractuelle étrangère, qui n’occupe 
qu’une place minime dans notre chaîne logistique, 
n’est pas en reste, une formation lui étant offerte 
avant le départ du pays d’origine et à destination. 
À ce jour, nos fournisseurs ont formé plus de 
26 millions d’employé·es sur leurs droits en milieu de 
travail. De plus, au cours de la dernière année, nous 
nous sommes entretenus directement avec plus 
de 539 000 personnes actives dans notre chaîne 
logistique pour en savoir plus sur leurs conditions de 
travail.

• Investir dans l’amélioration continue
Par l’entremise du nouveau Fonds pour le 
perfectionnement du personnel des fournisseurs, 
nous allouons 50 millions de dollars pour l’expansion 
de programmes voués à l’amélioration continue 
de l’expérience de formation sur les droits, des 
plateformes d’expression et des occasions 
d’apprentissage.

Nous responsabilisons les 
fournisseurs
Après l’adoption de mesures préventives, des 
évaluations indépendantes servent à vérifier si 
les fournisseurs respectent nos normes. Lors 
de chaque évaluation, nous cherchons des 
indices de travail forcé.  Si nous constatons une 
infraction au Code ou aux Normes, nous agissons 
rapidement pour y remédier et redresser la 
situation.

• Un examen approfondi 
Nous commandons régulièrement des évaluations 
indépendantes, certaines sans préavis, de nos 
fournisseurs afin de vérifier leur conformité à plus 
de 500 critères de nos normes. Ces évaluations 
prévoient un examen approfondi des dossiers 
pour confirmer la présence et l’exactitude des 
documents d’embauche et de ressources humaines.  
Parallèlement aux évaluations du travail forcé réalisées 
chez les fournisseurs à risque, nous exigeons que 
bon nombre de nos fournisseurs se soumettent à des 
évaluations visant l’ensemble des installations, telle 
que celle du Validated Assessment Program (VAP) 
de la Responsible Business Alliance (RBA). Si nous 
relevons des lacunes touchant la conformité ou les 
capacités d’un fournisseur, ce dernier doit mettre en 
œuvre un plan de mesures correctives. Depuis 2007, 
nos évaluations ont couvert 93 % des activités de 
fabrication de nos produits.

• Une enquête pour chaque signalement
En plus de vérifier avec soin le respect de nos normes 
auprès de nos fournisseurs, nous recevons des 
signalements des journalistes, des gouvernements, 
de la société civile et des gens qui font partie de 
notre chaîne logistique, et encourageons le public 
à nous communiquer tout motif de préoccupation sur 
apple.com/ca/fr/supplier-responsibility. Chaque 
signalement déclenche une enquête, et une équipe 
d’Apple est souvent dépêchée dans les 24 heures.

• Mesures promptes, sanctions sévères 
 
Le travail forcé sous toutes ses formes constitue 
une infraction majeure4 à nos exigences. En cas 
d’infraction majeure, un avis est transmis à la direction 
du fournisseur, qui est immédiatement mis en 
probation jusqu’à l’exécution concluante d’un plan 
de mesures correctives. Pendant cette période, le 
fournisseur peut, par exemple, cesser de recevoir de 
nouveaux projets ou de nouvelles commandes et 
voir ses commandes en cours annulées. En plus des 
sanctions commerciales, si le fournisseur refuse ou est 
incapable de respecter nos normes, il s’expose à un 
retrait de notre chaîne logistique.

• Interventions de l’année 
 
En 2022, sur plus de 800 évaluations liées au Code, 
nous n’avons relevé aucun cas de travail forcé dans 
notre chaîne logistique. À ce jour, nos fournisseurs 
ont remboursé 34,2 millions de dollars en frais 
de recrutement à plus de 37 700 employé·es 
conformément à notre politique zéro frais 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

.

Nous suivons les progrès 
et publions nos résultats en 
toute transparence
Transparence et responsabilité sont les mots 
d’ordre pour s’améliorer continuellement. Depuis 
2007, nous publions des rapports présentant 
nos efforts à l’échelle de l’entreprise pour 
communiquer de façon transparente nos progrès 
comme nos défis.

• Rapport d’avancement annuel sur les 
gens et l’environnement dans notre chaîne 
logistique
Publié tous les ans depuis 2007, ce rapport 
(auparavant intitulé Rapport annuel sur la 
responsabilité des fournisseurs) décrit en détail nos 
progrès, les défis qui se posent à nous et nos plans 
pour tous les aspects de nos exigences à l’endroit des 
fournisseurs.

• Déclaration sur la lutte contre l’esclavage 
et la traite de personnes
Ce document spécialisé se concentre sur les 
efforts déployés pour prévenir et gérer les risques 
de travail forcé dans toute notre chaîne logistique. 
Il décrit notre processus de diligence raisonnable 
pour l’ensemble de nos activités, dont la fabrication, 
l’approvisionnement en matières et en biens, et les 
services. Il fait état en outre de notre conformité aux 
Principes directeurs de l’ONU relatifs aux entreprises 
et aux droits de l’homme, et répond aux exigences 
réglementaires du Royaume-Uni, de l’Australie et de 
la Californie.

Lire notre déclaration

• Viser toujours plus haut
Nous revisitons chaque année nos exigences 
à l’endroit de nos fournisseurs en resserrant 
constamment les conditions à remplir pour continuer 
de faire affaire avec nous, mises à jour que nous 
publions ensuite. 

Lire le Code de conduite des fournisseurs et 
les Normes en matière de responsabilité des 
fournisseurs d’Apple

• En savoir plus
Nous publions d’autres rapports dressant un portrait 
transparent de notre chaîne logistique. Notre rapport 
sur les minerais de conflit (en anglais) décrit notre 
méthode de sélection responsable des matières 
premières. Notre liste des fonderies et affineries 
désigne toutes les fonderies et affineries d’étain, de 
tungstène, de tantale, d’or, de cobalt et de lithium de 
notre chaîne logistique mondiale, tandis que la liste 
des fournisseurs d’Apple fait état des entreprises et de 
leurs établissements comptant pour au moins 98 % 
des dépenses de fabrication des produits vendus à la 
clientèle. 

Lire nos déclarations

Nous recourons régulièrement 
à des expertises
Il est primordial de dialoguer avec les parties 
prenantes et les titulaires de droits pour assurer la 
responsabilisation, la prise de mesures ciblées et 
des progrès rapides.

• Organisation internationale du Travail (OIT)
Nous travaillons en étroite collaboration avec l’OIT sur 
différents projets, dont ceux liés à la sensibilisation 
aux droits et à l’amplification de la voix des travailleurs 
et travailleuses. Apple fait partie du Réseau mondial 
d’entreprises sur le travail forcé de l’OIT et siège au 
comité de direction.

• Organisation internationale pour les 
Migrations (OIM)
Apple fait équipe avec l’OIM pour diverses initiatives, 
dont l’élaboration de nos ressources pour le 
recrutement responsable et la formation de nos 
fournisseurs à cet égard.

• Responsible Business Alliance (RBA)
Plusieurs fois par an, Apple collabore avec la RBA et 
d’autres sociétés membres dans le cadre de projets 
couvrant tous les volets de notre programme. En tant 
que membre à part entière, nous occupons plusieurs 
fonctions de direction, notamment au sein du conseil 
d’administration, à titre de membre fondateur et 
membre du comité de direction de la Responsible 
Labor Initiative ainsi qu’à titre de membre du comité 
de direction de la Responsible Minerals Initiative.

• Responsible Labor Initiative (RLI)
Apple est un membre fondateur et a déjà siégé au 
comité de direction de la RLI, mise sur pied par la 
RBA en tant qu’initiative multisectorielle de groupes 
à intérêts multiples visant à garantir le respect et la 
promotion systématiques des droits des personnes 
exposées au travail forcé dans les chaînes logistiques 
mondiales.

• Fund for Global Human Rights (FGHR)
Apple s’associe au FGHR, qui donne des moyens 
d’agir à l’échelle locale pour soutenir des activistes de 
terrain et des organismes de défense des droits de la 
personne et de l’environnement.

Notre approche 
pour prévenir  
le travail forcé

Chez Apple, nous ne tolérons pas le 
travail forcé. Dans la cinquantaine de 
pays et régions où nos fournisseurs 
exercent leurs activités, nous 
disposons d’équipes de spécialistes, 
dont des tiers indépendants, qui 
surveillent nos fournisseurs et 
mettent en place des procédures de 
pointe pour garantir qu’on ne force 
personne à travailler. Notre stratégie 
globale commence avant même 
la signature d’un contrat avec un 
fournisseur et vise à confirmer que les 
droits des gens sont respectés tout 
au long de leur parcours d’emploi, 
sans égard au poste, au pays ou au 
mode d’embauche (directement par 
le fournisseur ou par l’entremise d’une 
agence de placement indépendante).

4 | Les infractions majeures sont les plus graves entorses à notre Code et à nos Normes. Pour en savoir plus, lisez la section Mobilisation et responsabilisation des fournisseurs.

https://www.apple.com/supplier-responsibility/pdf/FY23-Supplier-Code-of-Conduct-and-Supplier-Responsibility-Standards.pdf
https://www.apple.com/supplier-responsibility/pdf/FY23-Supplier-Code-of-Conduct-and-Supplier-Responsibility-Standards.pdf
https://www.apple.com/supplier-responsibility/pdf/FY23-Supplier-Code-of-Conduct-and-Supplier-Responsibility-Standards.pdf
http://www.apple.com/supplier-responsibility
https://www.apple.com/ca/fr/supplier-responsibility/pdf/Apple-Combat-Human-Trafficking-and-Slavery-in-Supply-Chain-2022.pdf
https://www.apple.com/ca/fr/supplier-responsibility/pdf/FY23-Supplier-Code-of-Conduct-and-Supplier-Responsibility-Standards.pdf
https://www.apple.com/ca/fr/supplier-responsibility/pdf/FY23-Supplier-Code-of-Conduct-and-Supplier-Responsibility-Standards.pdf
https://www.apple.com/ca/fr/supplier-responsibility/pdf/FY23-Supplier-Code-of-Conduct-and-Supplier-Responsibility-Standards.pdf
https://www.apple.com/ca/fr/supplier-responsibility/
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Étapes clés
2022 Nouvelle exigence selon laquelle les 

fournisseurs éventuels au Brésil, en Chine 
continentale, en Inde, au Japon, en Malaisie, 
à Taïwan, en Thaïlande, à Singapour, en 
Corée du Sud et au Vietnam doivent 
procéder à un recensement des agences 
de placement et suivre une formation 
sur le recrutement responsable dans le 
cadre de notre processus de sélection des 
fournisseurs et d’attribution des contrats

Lancement du guide de diligence 
raisonnable pour le recrutement équitable 
et éthique de l’OIM, basé sur les ressources 
pour le recrutement responsable d’Apple

2021 Recensement plus poussé des agences 
de placement : près de 3x plus d’agences 
répertoriées dans notre chaîne logistique 

Lancement du Responsible Recruitment 
Awareness Digital Learning Tool  

2020 Élargissement des ressources pour le 
recrutement responsable à toute l’industrie 
par l’intermédiaire de la RBA 

Vaste recensement des agences de 
placement dans notre chaîne logistique 

2019 Lancement des ressources pour le 
recrutement responsable 

Élargissement des possibilités de formation 
pour les survivant·es de la traite de 
personnes au R.-U.

2018 Prix Stop Slavery de la Fondation Thomson 
Reuters 

Partenariat avec l’OIM pour aider les 
survivant·es de la traite de personnes 
à décrocher un emploi à temps plein chez les 
fournisseurs d’Apple 

Cartographie des couloirs de migration 
à haut risque pour le déplacement et 
l’embauche de la main-d’œuvre contractuelle 
étrangère dans notre chaîne logistique 

Intensification des efforts pour intégrer à la 
chaîne logistique une formation pré-départ 
en collaboration avec l’OIM 

2017 Publication de notre première déclaration sur 
l’esclavage moderne 

2015 Adoption d’une politique interdisant les frais 
de recrutement 

2014 Établissement d’un partenariat avec l’OIM 

2008
Première disposition du Code restreignant 
l’imposition de frais de recrutement aux 
travailleurs et travailleuses 

Assemblage final, Chine
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FAIR AND ETHICAL
RECRUITMENT
DUE DILIGENCE
TOOLKIT

Nous travaillons sans relâche pour empêcher le travail forcé dans 
notre chaîne logistique et recourons à une stratégie de mobilisation 
globale pour confirmer que les droits des gens sont respectés tout 
au long de leur parcours d’emploi, sans égard au poste, au pays 
ou au mode d’embauche (directement par le fournisseur ou par 
l’entremise d’une agence de placement indépendante).

Notre travail commence bien avant l’embauche, puisque 
nous allons au-devant des fournisseurs et des agences 
de placement et les formons en partenariat avec des 
organisations internationales expertes. Nous continuons 
de faire progresser nos normes et outils de recrutement 
responsable à la fine pointe du secteur, qui protègent les 
droits des travailleurs et travailleuses et confirment que nos 
exigences sont respectées à tous les stades du recrutement. 
Après l’embauche, nous ne relâchons pas notre vigilance. 
À chaque évaluation de fournisseur, nous cherchons des 
signes de travail forcé; en présence de preuves, nous 
agissons vite pour exiger des comptes. 

Recensement des agences de placement 
dans notre chaîne logistique
Notre Code et nos Normes s’appliquent aux agences de 
placement auxquelles nos fournisseurs recourent pour 
recruter. Pour protéger le personnel des fournisseurs, nous 
avons instauré des normes, des outils et des pratiques pour 
répertorier les agences de placement de nos fournisseurs, 
qu’elles recrutent de la main-d’œuvre au pays ou 
à l’étranger. Nous sommes parmi les premières entreprises 
à entreprendre cet exercice, une mesure de diligence 
raisonnable essentielle selon nous.

En 2021, nous avons élargi notre vaste recensement 
des agences pour mieux connaître toutes les filières de 
recrutement de notre chaîne logistique, et ainsi mieux 
cibler nos ressources et nos efforts de formation. En 2022, 
nous avons recensé plus de 2 500 agences de placement 
offrant leurs services à plus de 1 200 usines dans 34 pays 
et régions. Nous avons aussi établi une nouvelle exigence 
selon laquelle les fournisseurs éventuels au Brésil, en Chine 
continentale, en Inde, au Japon, en Malaisie, en Corée du 
Sud, à Taïwan, à Singapour et au Vietnam doivent procéder 
à un recensement des agences de placement et suivre une 
formation sur le recrutement responsable dans le cadre de 
notre processus de diligence raisonnable pour la sélection 
des fournisseurs et l’attribution des contrats.  

Points saillants de 2022
Création d’outils novateurs pour le 
recrutement responsable
Pour que le milieu de travail soit respectueux et 
solidaire, quiconque joue un rôle dans le processus de 
recrutement – y compris les agences de placement et les 
entreprises pour lesquelles elles recrutent – doit être bien 
informé et responsabilisé en ce qui touche le respect des 
droits au travail.

Nous avons beaucoup investi dans la création de ressources 
de pointe pour le recrutement responsable. Nous sommes 
fiers des progrès réalisés dans notre propre chaîne 
logistique grâce à ces ressources, et nous partageons 
les pratiques exemplaires optimisées au fil des ans pour 
aider tout le monde – même en dehors de l’industrie 

En 2022, l’OIM a lancé un guide de diligence raisonnable pour le 
recrutement équitable et éthique basé sur des outils créés par 
Apple et mis à l’essai dans notre chaîne logistique. 
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de l’électronique – à avancer plus rapidement. Nous 
continuons d’élargir la collaboration amorcée il y a plusieurs 
années avec l’OIM et, en 2022, nous avons soutenu le 
lancement du guide de diligence raisonnable pour le 
recrutement équitable et éthique de cette organisation. 
Ce dernier est conçu pour permettre un processus de 
diligence raisonnable à chaque étape du recrutement, 
l’objectif étant que les entreprises de tous les secteurs s’en 
servent pour accélérer les progrès dans le monde entier et 
dans de nombreux secteurs d’activité.

L’an dernier, nous avons encore élargi la portée du guide 
en l’enrichissant d’outils nouveaux et améliorés que 
nous demandons désormais aux agences de placement 
d’utiliser lorsqu’elles effectuent leur propre processus 
de diligence raisonnable, même si elles ne sont pas des 
fournisseurs directs d’Apple. Parmi les nouveautés, citons 
une liste de contrôle pour l’autoévaluation et un modèle de 
plan de mesures correctives que nous avons créé à la suite 
d’échanges directs avec des agences de placement. 

Nous avons aussi étoffé les ressources pour le recrutement 
responsable en y intégrant des outils qui aident les 
fournisseurs à circonscrire et à normaliser le processus 
de gestion des risques associés à l’ensemble des profils 
d’employé·es et des relations d’emploi, y compris ceux des 
établissements d’enseignement et du personnel en sous-
traitance. En 2022, nous avons organisé 59 séances de 
formation sur les ressources de recrutement responsable 
dans 7 langues et 256 usines de fournisseurs de 
47 pays, ce qui nous a permis d’aller au contact de plus 
de 277 000 employé·es et gestionnaires de fournisseurs 
à l’échelle mondiale, dont 59 % travaillent directement sur 
les chaînes de production d’Apple.

En 2022, nous avons commencé à exiger l’utilisation des 
ressources pour le recrutement responsable pour tous 
les fournisseurs éventuels engagés dans le processus 
d’approvisionnement, ce qui leur permet de procéder 
à des autoévaluations, à l’évaluation des risques de leurs 
agences de placement et à l’évaluation de leurs processus 
d’entrevue avec le personnel et de gestion des plaintes. Les 
fournisseurs actuels utilisent également ces ressources 
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pour renforcer leurs capacités liées aux pratiques de 
recrutement responsable. 

Outre notre partenariat avec l’OIM pour mettre nos outils 
et formations à la disposition du plus grand nombre, 
nous collaborons avec la RBA, qui continue à diffuser les 
ressources pour le recrutement responsable à l’échelle 
internationale, ce qui nous a permis de joindre les 
entreprises membres de la RBA et des centaines de milliers 
de personnes dans le monde en 2022.

Travail forcé : prévention et intervention
Apple ne tolère aucune forme de travail forcé. Le travail 
servile, dans lequel une personne doit payer des frais pour 
s’assurer un emploi, est considéré comme une infraction 
majeure à notre Code. Depuis de nombreuses années, 
Apple fait figure de chef de file dans l’industrie en raison 
de ses démarches visant à éradiquer cette pratique. Le 
versement de frais de recrutement ou la présence d’autres 
conditions, comme la confiscation des pièces d’identité 
ou des documents de voyage, la restriction de la liberté de 
mouvement ou le travail forcé en raison du non-paiement 
desdits frais, constituent des risques importants dans notre 
chaîne logistique et des infractions à notre Code et à nos 
Normes. Les programmes et outils que nous avons créés 
ont été relayés au-delà de la chaîne logistique d’Apple, 
dans d’autres secteurs d’activité, pour prévenir, détecter et 
résoudre de telles infractions. 

La main-d’œuvre contractuelle étrangère est composée 
de gens qui ont décidé de quitter leur pays d’origine 
pour aller travailler à l’étranger. Elle représente environ 
1 % des personnes de notre chaîne logistique, mais 
court de plus grands risques de se faire imposer des 
frais de recrutement. C’est pourquoi nous menons des 
évaluations spécialisées dans les usines qui embauchent 
cette catégorie de travailleurs et travailleuses. En 2022, 
58 évaluations spécialisées et enquêtes ciblant des usines 
embauchant de la main-d’œuvre contractuelle étrangère 
ont été réalisées en Australie, au Japon, en Malaisie, 
à Singapour, à Taïwan et en Thaïlande.  Ces évaluations 
consistent à vérifier si le personnel a payé des frais au 

cours du processus de recrutement. Chaque évaluation 
spécialisée comprend une vérification des documents des 
fournisseurs et des agences de placement, ainsi que des 
entrevues avec des employé·es de ces agences et des 
travailleuses et travailleurs contractuels étrangers.

Nous avons été parmi les premières entreprises à suivre les 
pratiques d’excellence internationales pour la prévention du 
travail servile en interdisant à nos fournisseurs d’imposer 
des frais de recrutement ou d’embauche, même si cette 
pratique est légale dans le pays où le fournisseur exerce 
ses activités ou dans le pays d’origine du travailleur ou de la 
travailleuse. Pour appliquer notre politique zéro frais, nous 
recherchons des indices de travail servile lors de chaque 
évaluation de fournisseur, laquelle comprend un examen 
détaillé des dossiers d’emploi ainsi que des entretiens 
privés avec les employé·es dans leur langue maternelle 
pour vérifier si leur expérience d’emploi correspond à nos 
observations. Nous effectuons aussi régulièrement des 
visites sur le terrain et des entrevues avec les travailleurs 
et travailleuses, les fournisseurs et leurs agences de 
placement afin de vérifier leurs processus de recrutement, 
et nous menons au besoin des enquêtes ciblées sur les 
processus d’embauche des fournisseurs.

Si au cours d’une de ces activités nous constatons que des 
frais de recrutement ont été payés, nous demandons à nos 
fournisseurs d’y remédier sans tarder en remboursant 
directement les personnes concernées. Ensuite, par 
l’intermédiaire d’un cabinet d’audit indépendant, nous 
nous assurons que les frais ont été remboursés rapidement 
et en entier. De 2008 à 2022, nos fournisseurs ont 
remboursé 34,2 millions de dollars de frais de recrutement 
à 37 700 employé·es. En 2022, 1 million de dollars de frais 
de recrutement résultant d’infractions commises en 2021 
ont été remboursés à plus de 380 personnes.

Des mesures immédiates pour lutter 
contre le travail forcé
Lorsque d’autres risques ou indicateurs de travail forcé ont 
été relevés dans notre chaîne logistique, nous avons réagi 
rapidement. En 2022, lors de l’évaluation des fournisseurs 

256
usines de fournisseurs dans 
47 pays formées sur le 
recrutement responsable

embauchant de la main-d’œuvre contractuelle étrangère, 
nous avons relevé des cas isolés de passeports conservés 
par des agences de placement pour le renouvellement des 
permis de travail. Selon son plan de mesures correctives, le 
fournisseur devait mettre en place un système pour assurer 
le suivi de la remise des passeports et restituer ces derniers 
rapidement après le renouvellement du permis de travail. Le 
ou la titulaire du passeport devait être au fait de la procédure 
et y consentir. Dans un autre cas, du personnel vivant dans 
le dortoir d’un fournisseur n’était pas autorisé à entrer dans 
le site et les zones résidentielles du fournisseur après 23 h 
ou à en sortir pour des raisons de sécurité. Nous avons exigé 
du fournisseur qu’il élimine ces restrictions et mette en place 
un processus permettant aux travailleurs et travailleuses de 
circuler librement, en toute sécurité.



Santé, sécurité  
et mieux-être
Code de conduite et Normes →

Santé et sécurité →

Éducation et formation en mieux-être →

Chimie intelligente →
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Fabrication de composants, Vietnam
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La santé, la sécurité et le mieux-être 
des travailleurs et travailleuses sont des 
priorités absolues. Nous exigeons de 
nos fournisseurs qu’ils offrent à leurs 
employé·es un environnement de travail 
sûr, ainsi que l’accès aux renseignements 
et ressources nécessaires pour garantir 
leur sécurité et leur capacité à s’exprimer 
librement en cas de préoccupations.

Gestion des incidents
Les fournisseurs doivent avoir un système de signalement des incidents liés 
à la santé et à la sécurité et un autre système pour enquêter sur ces incidents, 
faire des suivis et gérer les rapports. Il leur incombe d’appliquer des mesures 
correctives pour atténuer les risques, d’offrir les soins médicaux nécessaires et 
de faciliter le retour au travail des employé·es. 

Conditions de vie et de travail
Les fournisseurs doivent mettre à la disposition de leur personnel de l’eau 
potable et des toilettes raisonnablement accessibles et propres. Les installations 
de restauration, de préparation des repas et d’entreposage fournies doivent être 
hygiéniques. Les dortoirs offerts aux employé·es par les fournisseurs ou des tiers 
doivent être propres et sans danger, et procurer un espace de vie acceptable.

Gestion des risques pour la santé et la sécurité au travail
Les fournisseurs doivent établir, évaluer et gérer les risques pour la santé 
et la sécurité au travail au moyen d’une procédure privilégiant, dans l’ordre, 
l’élimination des risques, le remplacement des substances dangereuses, les 
mesures d’ordre technique ou administratif, et le port d’équipement de protection 
individuelle.

Gestion des produits chimiques 
Les fournisseurs doivent élaborer et mettre en place des mesures raisonnables 
pour limiter les effets néfastes, sur les personnes et la planète, des procédés 
chimiques et des activités qui y sont associées. Les fournisseurs doivent 
respecter la liste des substances réglementées d’Apple pour tous les produits 
qu’ils fabriquent ou fournissent à Apple.

Code de conduite 
et Normes

Situations d’urgence : préparation et intervention
Les fournisseurs sont tenus de définir et d’évaluer les situations d’urgence 
potentielles. Pour chaque situation, ils doivent élaborer et mettre en place un 
plan d’urgence et une procédure d’intervention qui réduiront le plus possible les 
dommages aux organismes vivants, à l’environnement et aux biens physiques.

Maladies infectieuses : préparation et intervention
Les fournisseurs doivent élaborer et mettre en place des mesures raisonnables 
pour se préparer, parer et réagir à d’éventuelles éclosions de maladies 
infectieuses parmi le personnel.

Communications en matière de santé et sécurité
Les fournisseurs doivent offrir au personnel, dans sa langue principale, une 
formation adéquate sur la santé et la sécurité au travail. L’information sur la santé 
et la sécurité doit être affichée bien en vue à l’usine.

Sécurité de la machinerie
Les fournisseurs sont tenus d’élaborer et de mettre en place un programme 
d’achat, d’installation et de fonctionnement sécuritaire de la machinerie servant 
à fabriquer les produits Apple.

Permis de santé et sécurité
Les fournisseurs doivent obtenir, renouveler et respecter les autorisations 
requises en matière de santé et sécurité.
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Santé et sécurité

Personnalisation de produits à l’aide de nettoyants plus sécuritaires, États-Unis
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Favoriser des milieux de travail 
sains et sécuritaires

Tout le monde a droit à des conditions de travail saines et 
sécuritaires. C’est pourquoi nous souhaitons cultiver, à tous 
les maillons de la chaîne logistique, une approche qui favorise 
la santé et la sécurité par le respect de normes strictes; une 
communication bidirectionnelle à la fois directe, transparente 
et mobilisatrice; et des partenariats avec des spécialistes 
de renom visant à resserrer les exigences de sécurité et de 
protection des droits du travail. De plus, nous proposons 
des programmes d’amélioration de la santé générale, qui 
fournissent de précieuses connaissances et des compétences 
essentielles aux équipes de nos fournisseurs et aux membres 
de leurs communautés.

Définir les attentes
Pour instaurer une culture de sécurité, il faut 
établir et maintenir des normes rigoureuses 
et relever constamment la barre au moyen 
de directives claires et cohérentes et d’une 
mobilisation continue des fournisseurs.

• Communications claires
Nous révisons et communiquons 
régulièrement les politiques qui sous-tendent 
les exigences de santé et sécurité envers les 
fournisseurs, dont le Code de conduite des 
fournisseurs, les Normes en matière de 
responsabilité des fournisseurs et la liste 
des substances réglementées d’Apple. Ces 
politiques sont publiées, dans leur version 
mise à jour, sur SupplierCare, la plateforme 
en ligne de communication et de formation 
d’Apple à l’intention des fournisseurs. Ces 
derniers disposent ainsi des pratiques 
exemplaires et des ressources de formation 
les plus récentes pour former leurs équipes 
en vue de l’application de nos normes 
strictes. 

• Engagement global
En plus d’évaluer régulièrement nos 
fournisseurs afin de vérifier s’ils respectent 
nos exigences, nous offrons un soutien 
ciblé à ceux dont les processus ou les 
systèmes de gestion requièrent une 
attention particulière, ou encore à ceux 
dont les sondages sur la satisfaction en 
matière de santé et sécurité en milieu de 
travail indiquent qu’ils pourraient s’améliorer. 
Nous mettons des outils et ressources à la 
disposition de nos fournisseurs pour les aider 
à bâtir et à maintenir une culture qui place la 
santé et la sécurité au cœur du quotidien.

Collaborer pour progresser
Pour maintenir une culture de travail qui valorise 
la santé et la sécurité, chaque personne doit 
posséder la formation nécessaire et savoir 
quelles mesures prendre pour protéger tout le 
monde. Il faut aussi œuvrer dans la collectivité 
pour que les entreprises, les spécialistes et 
la société civile opèrent une transformation           
de l’industrie.

• Formation en matière de sécurité
Les employé·es de fournisseurs reçoivent 
régulièrement de la formation sur les 
meilleures pratiques en matière de sécurité 
de la part des spécialistes d’Apple, 
notamment en ce qui concerne la sécurité 
de la machinerie, les procédures de travail 
sécuritaires et les risques en milieu de travail. 
Ces formations favorisent le respect de nos 
exigences tout en permettant aux équipes 
de fournisseurs d’acquérir les connaissances 
nécessaires pour dégager des pistes 
d’amélioration de la productivité et de la 
sécurité.

• Renforcement des capacités au sein 
des équipes
Nous aidons nos fournisseurs à bâtir 
des équipes interfonctionnelles dirigées 
par des personnes issues de divers 
domaines, qui contribuent à la mise en 
place de nos normes et directives pour 
créer l’environnement le plus sécuritaire 
possible. Les membres de ces équipes 
bénéficient de formations spécialisées et 
partagent leurs apprentissages avec leurs 
pairs afin d’institutionnaliser le changement 
et d’accroître les retombées à l’échelle                 
de l’entreprise.

• Resserrer les normes grâce aux 
partenariats
Nous croyons que le travail que nous faisons 
pour aider les fournisseurs à instaurer des 
milieux de travail sécuritaires ne doit pas se 
restreindre à notre seule chaîne logistique. 
C’est pourquoi nous travaillons à faire 
avancer les normes et pratiques de l’industrie 
à l’échelle des collectivités en adhérant 
aux principales associations sectorielles 
et en partageant ouvertement nos outils                    
et pratiques.

Les droits environnementaux 
sont des droits 
fondamentaux
Notre approche de la santé et sécurité est 
axée sur la protection du bien-être : celui des 
gens au sein de notre chaîne logistique, mais 
aussi celui des collectivités où nos fournisseurs 
exercent leurs activités. Nous savons qu’une 
chaîne logistique plus sécuritaire est aussi 
plus profitable pour l’environnement et les 
communautés locales. Consultez la page 64 
pour en savoir plus.

https://www.apple.com/ca/fr/supplier-responsibility/pdf/FY23-Supplier-Code-of-Conduct-and-Supplier-Responsibility-Standards.pdf
https://www.apple.com/ca/fr/supplier-responsibility/pdf/FY23-Supplier-Code-of-Conduct-and-Supplier-Responsibility-Standards.pdf
https://www.apple.com/ca/fr/supplier-responsibility/pdf/FY23-Supplier-Code-of-Conduct-and-Supplier-Responsibility-Standards.pdf
https://www.apple.com/ca/fr/supplier-responsibility/pdf/FY23-Supplier-Code-of-Conduct-and-Supplier-Responsibility-Standards.pdf
https://www.apple.com/ca/fr/supplier-responsibility/pdf/Apple-Regulated-Substance-Specification.pdf
https://www.apple.com/ca/fr/supplier-responsibility/pdf/Apple-Regulated-Substance-Specification.pdf
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Étapes clés

Assemblage final, Vietnam

2022 Début de l’évaluation des risques en environnement, santé et 
sécurité dans les usines des nouveaux fournisseurs qui contribuent 
à des services de contenu comme Apple TV+ et Apple Fitness+

2021 Préparation d’un guide sur la culture de la sécurité pour les 
fournisseurs

2020 Resserrement des exigences du Code et des Normes en matière 
de gestion des maladies infectieuses

Création d’un guide pour la conception de machines sécuritaires 
destiné aux monteurs et monteuses de machines responsables de 
la fabrication des boîtiers

2019 Mise sur pied d’un atelier pour les gestionnaires en environnement, 
santé et sécurité

Ajout d’exigences en matière de santé et sécurité au travail, 
d’identification et évaluation des produits chimiques, de gestion 
de la sécurité des processus, de communication des risques 
chimiques et de préparation et intervention en cas d’urgence dans 
le Code

Création d’une base de données sur les permis environnementaux

2017 Adaptation du contenu de l’académie EHS pour les membres de la 
Responsible Business Alliance (RBA) et l’Institute for Sustainable 
Communities (ISC)

2015 Mise sur pied du programme Subject Matter Expert, qui vise 
à renforcer les capacités en matière d’environnement, santé et 
sécurité

2013 Fondation de l’académie EHS

2012 Publication d’une norme sur les risques associés aux poussières 
combustibles
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Créer une culture de sécurité
Nous appliquons les normes les plus élevées pour assurer 
la santé et la sécurité des travailleurs et travailleuses. Et 
cette approche s’étend aussi aux communautés locales. 
Chacune des évaluations de fournisseurs est l’occasion 
de vérifier le respect de nos normes rigoureuses de santé 
et sécurité – une priorité de nos efforts de renforcement 
des capacités des fournisseurs axés sur la prévention et la 
sensibilisation. 

Les outils au service d’une culture de 
sécurité
En 2022, nous avons continué à enrichir le guide sur 
la culture de sécurité que nous avons créé en 2021 
à l’intention des fournisseurs. Ce document est conçu pour 
renforcer les normes d’Apple, réduire les risques, prévenir 
les incidents et déterminer les procédés ou fournisseurs 
qui ont besoin d’un soutien accru. Il comprend une liste de 
vérification et d’autres outils pour aider l’équipe de direction 
des fournisseurs à exploiter les perspectives de rendement 
et à élaborer des plans d’amélioration. 

À l’écoute de la direction et du personnel de nos 
fournisseurs, nous continuons à faire évoluer le guide 
pour bonifier nos outils axés sur la sécurité des usines. Ce 
dernier comprendra notamment des recommandations 
d’activités pratiques à faire pour mieux prévenir les risques 
telles que des exercices de simulation, ainsi que des 
conseils pour améliorer la communication visuelle des 
renseignements essentiels dans les usines au moyen 
d’affiches et de pictogrammes. 

Sensibilisation et conformité en matière 
de sécurité de la machinerie
À mesure que nos produits continuent d’évoluer, les 
machines utilisées pour les fabriquer font de même. C’est 
pourquoi, en 2022, nous avons continué à resserrer 
nos normes en matière de sécurité de la machinerie en 
exigeant que tout nouvel équipement essentiel respecte 
les critères de sécurité CE, comme il est indiqué dans notre 
Norme sur la sécurité de la machinerie. Cette démarche 
s’appuie sur les programmes complets d’Apple en matière 
de gestion de la sécurité, et élève la barre en ce qui 
concerne la conception, l’installation et le fonctionnement 
de la machinerie.  

L’an dernier, afin d’aider les fournisseurs à respecter cette 
nouvelle norme, nous avons lancé de nouvelles formations 
sur SupplierCare, notre plateforme de communication et de 
formation à l’intention des fournisseurs. Nous souhaitons 
ainsi que les opérateurs et opératrices de machinerie 
soient mieux au fait des normes de sécurité et des risques 
associés. Les personnes formées ont pu acquérir des 
notions fondamentales comme le mode d’emploi des 
dispositifs de sécurité, les bases de l’inspection et les 
risques associés aux pièces mobiles. Il va de soi que tout le 
monde doit savoir comment faire fonctionner la machinerie 
de manière sécuritaire. Toutefois, cette formation est 
particulièrement cruciale pour les PME, qui ne possèdent 
pas nécessairement une équipe interfonctionnelle vouée 
à la gestion du cycle de vie des machines. La formation 
permet également aux fournisseurs de se familiariser avec 
les inspections de sécurité auxquelles ils doivent soumettre 
leurs machines en suivant notre liste de vérification 
sur la sécurité. Cette dernière énonce clairement les 
meilleures pratiques concernant l’utilisation de panneaux 

d’affichage et de barrières, les tâches quotidiennes 
destinées à améliorer les protocoles de sécurité, et les 
méthodes de réduction des risques. À ce jour, ce sont plus 
de 5 700 responsables de la sécurité de 749 usines de 
fournisseurs en Chine, en Inde, en Thaïlande et au Vietnam 
qui ont suivi notre nouvelle formation sur la sécurité de la 
machinerie via SupplierCare. 

Intégrer la sécurité dans toutes les usines
Pour gérer les protocoles et la formation de sécurité, 
plusieurs fournisseurs font appel à des équipes 
interfonctionnelles chargées de mettre en place et 
de respecter nos normes de santé et sécurité dans 
l’ensemble de l’entreprise. Nous croyons que les équipes 
interfonctionnelles qui font ce travail sont essentielles 
au maintien d’une culture de sécurité. C’est pourquoi 
nous avons travaillé, en 2022, au renforcement direct des 
capacités des usines clés pour les aider à mettre sur pied 
des équipes de ce genre.

De concert avec l’un de nos fournisseurs en Chine, nous 
avons créé une équipe interfonctionnelle de sécurité 
de la machinerie, qui compte plus de 300 employé·es 
réparti·es dans 18 usines. En sensibilisant le siège social 
de ce fournisseur plutôt que les usines une à une, nous 
avons amélioré ses connaissances en matière de sécurité 
de la machinerie, ce qui a permis de déceler des lacunes 
de sécurité et des enjeux administratifs qui ont ensuite           
été corrigés. 

Durant la pandémie de COVID-19, nous avons continué 
de nous adapter et d’innover pour aider nos fournisseurs 
à faire mieux. Nous avons mis en place un modèle hybride 
de renforcement des capacités ainsi qu’une procédure 
de révision des documents et d’entrevue à distance pour 

Points saillants de 2022

évaluer la maîtrise des processus de bout en bout que 
possèdent les responsables de la sécurité des fournisseurs. 
Une fois le volet en ligne terminé, nous avons effectué 
des inspections sur place au besoin, puis fourni des 
plans d’action et d’autres formations en personne. En 
2022, cet effort a porté sur 100 fournisseurs, dont les 
quelque 2 500 employé·es ont reçu une formation sur le 
renforcement interfonctionnel des capacités.

Accroître la productivité et l’efficacité des 
inspections
L’inspection régulière de l’équipement et l’évaluation 
fréquente des procédures de sécurité sont essentielles 
pour limiter les risques et maintenir la sécurité d’une usine 
tout en protégeant le droit des personnes à évoluer dans 
un milieu de travail sain et sécuritaire. En 2022, nous avons 
effectué des inspections dans 74 usines clés. Plus de 
2 000 machines ont été examinées, et le renforcement des 
capacités sur place a permis aux fournisseurs d’atténuer 
tous les risques relevés.

Une fois la machinerie inspectée, nous recommandons 
des mesures correctives et, si d’autres mesures s’imposent, 
nous travaillons avec les fournisseurs au développement 
de plans d’action. Nous suivons et vérifions la progression 
des travaux, et les fournisseurs peuvent appliquer les 
connaissances acquises dans le cadre du programme 
d’inspection à la réalisation d’inspections parallèles sur 
d’autres machines. Cet effort a influencé la création et le 
mode de fonctionnement des équipes interfonctionnelles 
responsables de la sécurité de la machinerie, en plus 
d’améliorer les capacités de détection des risques 
fournisseurs.
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Étapes clés

Éducation en mieux-être, Inde

2022 Élaboration d’une formation en Inde pour prévenir les problèmes de 
santé à long terme liés à la COVID-19 et à d’autres maladies

Lancement d’une formation pilote sur la pleine conscience 
à l’intention des gestionnaires de première ligne en Chine afin 
d’améliorer la satisfaction des travailleurs et travailleuses

2021 Élaboration d’un programme de santé mentale bonifié avec l’aide 
de spécialistes et du personnel des fournisseurs 

Ajout d’outils, de ressources et d’information sur la santé mentale, 
l’alimentation, l’exercice, la relaxation, l’hygiène personnelle 
et le sommeil dans le programme d’intégration des nouveaux 
employé·es 

2019 Programme de formation en santé dorénavant offert au Vietnam

Introduction d’une formation destinée aux personnes travaillant 
dans les cliniques des usines au Vietnam 

1 million d’employé·es de fournisseurs rejoint·es par le programme 
d’éducation à la santé

2018 Programme de formation en santé dorénavant offert en Inde

Financement d’examens médicaux indépendants et anonymes 
pour divers problèmes de santé générale et de santé génésique 
à certaines usines de fournisseurs clés 

2017 Instauration d’un programme d’éducation à la santé en Chine 

Lancement d’une programmation de sensibilisation à la santé pour 
les employées
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Nous fournissons à tous les 
maillons de notre chaîne 
logistique des outils et 
ressources de gestion de 
l’état de santé afin de favoriser 
un milieu de travail positif et 
résilient où les gens peuvent 
s’épanouir. 

Points   
saillant            
de 2022

Depuis 2017, ce sont plus de 3,7 millions d’employé·es de 
fournisseurs qui ont reçu une formation sur divers sujets 
en lien avec la santé et le mieux-être : santé globale, 
alimentation, bien-être psychologique, santé reproductive, 
dépistage précoce des maladies, etc. Cela comprend 
à la fois la transmission d’informations et de ressources 
dans le cadre du programme d’intégration des nouveaux 
employé·es et les formations spécialisées offertes dans le 
domaine de la santé et du mieux-être. Et par l’entremise 
de l’Apple Education Hub, nous continuons de proposer 
d’importants programmes de santé et mieux-être à un 
nombre croissants d’intervenant·es de la chaîne logistique. 

En 2022, au moyen d’entrevues, de sondages et de 
groupes de discussion animés par des spécialistes 
universitaires auprès de plus de 1 600 employé·es dans 
six usines, nous avons pu apprendre comment faire 
évoluer notre programmation actuelle et savoir quelles 
connaissances et compétences en santé seraient le 
plus utiles. Ces connaissances nous permettent d’aider 
les fournisseurs à proposer à leur personnel encore plus 
d’outils, de ressources et d’information sur l’alimentation 
et l’exercice, la détente, l’hygiène personnelle, le sommeil        
et la santé mentale.

Élargir le soutien en santé mentale
Le bien-être psychologique est une composante 
fondamentale de la santé globale. Nous nous engageons 
à offrir à nos fournisseurs les ressources dont ils ont besoin 
pour soutenir la santé mentale de leurs employé·es – qu’il 
s’agisse de formations, de boîtes à outils ou d’orientations 
auprès de spécialistes.

En 2022, nous avons poursuivi notre collaboration avec 
des spécialistes en psychologie de la santé au travail 
de l’Université normale de Pékin afin d’améliorer notre 
approche holistique de la santé et du mieux-être. Notre 
formation pilote sur la pleine conscience et la gestion 
positive s’adressait à des gestionnaires de première 
ligne et à des gestionnaires de production. Ce cours de 
quatre semaines visait à aider les gestionnaires de première 
ligne à développer les compétences nécessaires pour 

surveiller leurs émotions afin d’améliorer les relations avec 
leur équipe. Les résultats ont démontré l’efficacité du cours 
quand il s’agit d’améliorer la reconnaissance des émotions 
et les compétences en communication et en leadership. On 
a par ailleurs constaté une hausse du taux de présence des 
employé·es, ainsi qu’une hausse du taux de satisfaction : 
deux mois après la fin du projet pilote, ce dernier avait 
augmenté de près de 13 %. À l’issue de la formation, 
les participant·es ont continué de pratiquer l’approche 
enseignée et les effets ont persisté, la satisfaction des 
employé·es ayant grimpé de 23 %. Encouragés par de 
telles retombées, nous comptons offrir ce programme de 
manière permanente en 2023.

Nous continuons d’évaluer, de concert avec nos 
fournisseurs, la possibilité d’offrir d’autres programmes de 
soutien en santé mentale. Pour le moment, nous proposons 
trois types de formation afin d’avoir une meilleure idée de la 
santé mentale des équipes fournisseurs. Nous proposons 
une formation visant à accroître les connaissances des 
employé·es en santé mentale; un projet pilote de soutien 
au bénévolat dans sept usines en Chine; ainsi que des 
activités de sensibilisation à la santé mentale du personnel 
à l’intention des gestionnaires de première ligne.

Ces formations sont complétées par une boîte à outils 
en gestion de la santé mentale. Celle-ci comprend 
notamment des directives de gestion de la santé mentale 
au travail et pour le bénévolat, des critères de sélection 
des programmes d’aide aux employé·es et un guide d’aide 
en cas de crise à l’intention des gestionnaires. En mettant 
l’accent sur la santé mentale et générale des employé·es, 
on obtient un environnement plus stimulant et plus sain, 
ce qui favorise la satisfaction en milieu de travail et la 
fidélisation du personnel.

S’attaquer aux défis associés à la COVID 
longue
Toutes nos communautés ont dû faire face aux défis 
soulevés par la pandémie de COVID-19. Nous avons 
déployé des efforts particuliers pour soutenir nos 
fournisseurs en Inde, où les populations présentent de 

nombreux soucis de santé en lien avec la COVID longue. 
Nous avons entre autres lancé une campagne avec un 
partenaire de longue date, l’organisme de santé local 
St. John’s Medical College à Bangalore, afin d’offrir des 
séances spécialisées en complément de notre programme 
de mieux-être. Ces activités mettaient de l’avant 
l’importance de la vaccination pour prévenir les symptômes 
graves de la COVID-19 et d’autres maladies de type 
influenza, ainsi que la nécessité d’obtenir rapidement des 
soins de suivi. Des formations offertes à tout le personnel 
des fournisseurs, quel que soit leur état de santé, portaient 
sur la transmission de la COVID-19, les méthodes de 
prévention et des traitements susceptibles d’en réduire les 
effets à long terme.

Favoriser la santé reproductive                     
des femmes
Au Vietnam, jusqu’à 70 % du personnel des fournisseurs 
participants est composé de femmes. Nous y avons 
donc reconduit notre programme bien établi de santé 
reproductive. En vertu de programmes d’aide financière 
destinés aux professionnel·les de la santé, ces employées 
ont accès à des services essentiels adaptés à leurs 
besoins, comme des services de planification familiale, 
des conseils sur la santé sexuelle et des tests de 
dépistage du cancer du col de l’utérus. L’an dernier, plus de 
3 400 personnes au Vietnam ont profité de ces services, 
et le programme a rallié plus de 19 700 participant·es      
depuis le début.
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Fabrication de composants, Inde
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Un pas vers une chimie plus 
intelligente et plus sûre
Nous adoptons une approche globale pour préserver la santé des 
personnes dans toute notre chaîne logistique. Nous prenons les 
précautions nécessaires et travaillons main dans la main pour 
adopter des produits chimiques de rechange plus sûrs, ce qui 
contribue à protéger la santé et la sécurité des personnes œuvrant 
dans la chaîne logistique d’Apple et de toutes les autres.

54

DE HAUT EN BAS : 
Recyclage, États-Unis; Recyclage, Taïwan

Établir des normes inégalées
Notre action se traduit par l’établissement et 
l’application de normes strictes qui dépassent 
souvent les exigences réglementaires en vue de 
protéger la santé humaine et l’environnement.

À l’avant-garde de la 
transparence et de la divulgation
Nous faisons évoluer les connaissances et les 
pratiques en matière de chimie intelligente en 
atteignant un niveau de transparence nettement 
supérieur aux normes de l’industrie. Nous recueillons 
notamment des données sur la manière dont nos 
fournisseurs utilisent, entreposent et manipulent 
les substances chimiques et sur les mesures de 
protection qu’ils mettent en place.

Partager nos outils pour 
maximiser nos retombées 
sectorielles
Nous faisons pression pour promouvoir des 
normes de chimie intelligente au sein de notre 
industrie. Nous contribuons ainsi à créer les bonnes 
conditions de marché pour réaliser des progrès 
à grande échelle, tout en apportant des bénéfices 
au personnel de notre chaîne logistique et à tous 
les autres.

Utilisation de produits plus sûrs 
à l’échelle de la chaîne logistique
Nous faisons en sorte qu’il soit plus facile pour nos 
fournisseurs d’utiliser des produits chimiques plus sûrs en 
mettant à leur portée les renseignements et ressources 
nécessaires pour cibler et choisir d’emblée les bonnes 
substances.
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Étapes clés

Assemblage final, Vietnam

2022 Engagement public à éliminer les SPFA dans 
l’ensemble de notre chaîne logistique

Lancement de la norme IPC-1402 pour 
l’utilisation de nettoyants plus écologiques 
destinés à la fabrication de produits 
électroniques

Obtention du prix de reconnaissance 
d’entreprise Stan Plzak de l’IPC

2021 Obtention du prix Safer Choice Partner of 
the Year de l’EPA pour une deuxième année 
consécutive 

Collecte de plus de données avec l’initiative 
de déclaration des produits chimiques 

Signataire fondateur du programme Toward 
Zero Exposure du Clean Electronics 
Production Network (CEPN)

Élaboration de la certification 
GreenScreen CertifiedMC pour les nettoyants  
et dégraissants en partenariat avec CPA 

2020 Classement au 1er  rang sur 50 détaillants 
dans le cadre de la campagne Mind the Store 

Obtention de la note A+ pour la 
troisième année consécutive dans le cadre 
de la campagne Mind the Store 

Apple est la première entreprise du secteur 
de l’électronique à recevoir le prix Safer 
Choice Partner of the Year de l’EPA

2018 100 % des usines d’assemblage final 
emploient uniquement des nettoyants et 
dégraissants sûrs 

2017 Entrée en vigueur de l’obligation, pour les 
fournisseurs d’assemblage final, de déclarer 
leur inventaire de produits chimiques à Apple 

Remplacement de tous les nettoyants 
cotés 1 et 2 selon les critères GreenScreen 
Benchmark dans toutes les usines 
d’assemblage final 
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Protéger la santé grâce à des normes 
strictes  
Tout le monde a droit à un milieu de travail sain et sécuritaire. 
La protection des travailleurs et travailleuses, ainsi que celle 
de notre clientèle, est notre priorité absolue. Le respect de ce 
droit est au cœur de nos décisions concernant les matériaux 
utilisés dans nos produits et les procédés et substances 
nécessaires à leur fabrication.

De nombreux procédés manufacturiers requièrent 
l’utilisation de produits chimiques. En choisissant des 
matériaux plus sûrs et plus respectueux de l’environnement, 
nous prenons l’initiative de protéger la santé et la sécurité. 
De plus, nos produits peuvent être recyclés plus facilement 
au sein de chaînes logistiques circulaires. Au-delà de notre 
chaîne logistique, ces bénéfices en matière de santé et 
sécurité s’étendent aux communautés où nos fournisseurs 
sont présents et à la planète tout entière.

Tout débute par le choix de matériaux sûrs pour nos 
fournisseurs, ce qui nécessite de définir et de maintenir des 
critères stricts de sécurité des matériaux – critères qui sont 
indiqués dans notre Code, nos Normes et notre liste des 
substances réglementées. Ces orientations respectent, voire 
dépassent souvent les lois et directives internationales, les 
exigences émanant des organismes de réglementation, les 
normes d’éco-étiquetage et les normes environnementales 
destinées à protéger la santé humaine et l’environnement.

Nos produits et procédés de fabrication sont pensés en 
fonction de matériaux conformes à nos normes, et nous 
révisons constamment nos spécifications. 

En 2022, Apple s’est engagée publiquement à éliminer 
les substances perfluoroalkylées (connues sous l’acronyme 
SPFA) à cause des effets environnementaux associés 
à leur utilisation. Dans le cadre de cette initiative, nous 
travaillons avec tous nos partenaires de la chaîne logistique 
pour parvenir à éliminer tous les SPFA de nos produits et 
procédés de fabrication.  

La sécurité commence par la transparence 
Pour dégager des possibilités de recours à des produits 
chimiques plus sûrs, nous commençons par élaborer 
une carte des substances employées dans notre chaîne 
logistique. Conformément à la Convention sur les produits 
chimiques de l’Organisation internationale du travail, 
nous exigeons de nos fournisseurs qu’ils communiquent 
l’information sur les produits chimiques employés dans leurs 
usines, notamment en ce qui concerne leur entreposage 
et leur manipulation, et leur fournissons des mécanismes 
à cet effet. Nos initiatives de déclaration des matériaux et 
des produits chimiques nous y aident. Grâce à ces procédés 
rigoureux, nos fournisseurs peuvent nous fournir une liste de 
produits qui nous sert à vérifier le respect de nos normes et 
à choisir des produits plus sûrs. Nous menons aussi d’autres 
initiatives pour protéger les travailleurs et travailleuses contre 
les risques chimiques. À ce jour, ces efforts nous ont permis 
de recenser plus de 19 000 produits chimiques particuliers 
et leurs applications.

Sélectionner et utiliser des produits          
plus sûrs
Les données divulguées par nos fournisseurs sur les 
produits chimiques nous permettent  d’utiliser des produits 
plus sûrs en déterminant les substances qui posent un 
risque en raison de leur nature ou en raison de leur fréquence 
ou volume d’utilisation. Par exemple, les produits chimiques 
comme les nettoyants et dégraissants comptent parmi les 
plus largement utilisés dans nos usines d’assemblage final. 
Cela en fait les produits chimiques les plus fréquemment 
employés, et donc des candidats de choix qu’il convient de 
remplacer par des solutions plus sûres.

En 2022, nous avons approuvé l’emploi de 58 nettoyants 
plus sûrs dans notre chaîne logistique, ce qui porte à 133 le 
total des nettoyants approuvés au cours des trois dernières 
années. Depuis 2018, nos usines d’assemblage final 
n’utilisent que des nettoyants et dégraissants plus sûrs 
déterminés par Apple. Nous avons aussi élargi cette 
approche aux composants qu’utilisent les fabricants de 
modules d’assemblage final en les aidant à sélectionner et 
à utiliser des produits plus sûrs aux fins de leurs activités.

 

Points 
saillants          
de 2022

Plus efficace

Moins efficace

EPI

Doter les travailleurs et travailleuses 
d’équipement de protection individuelle

Mesures administratives

Repenser les méthodes de travail

Mesures d’ingénierie 

Éloigner les gens du risque

Substitution

Remplacer le risque

Élimination

Éliminer physiquement le risque

Hiérarchie des mesures de contrôle

L’approche d’Apple en matière de chimie intelligente 
privilégie l’élimination et la substitution des produits.

https://www.apple.com/ca/fr/environment/pdf/Apple_PFAS_Commitment_November-2022.pdf
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Promouvoir le changement au sein                
de l’industrie
Notre objectif est de faire boule de neige tout en mettant 
en place des normes plus élevées au sein de l’industrie et 
en encourageant d’autres entreprises à accélérer le progrès 
au sein de leurs chaînes logistiques. Pour protéger les 
travailleurs et travailleuses et faire progresser le secteur, 
nous continuons à partager notre savoir et nos pratiques 
exemplaires avec cette dernière, qu’il s’agisse des critères 
que nous établissons pour les produits chimiques ou des 
outils conçus à l’intention de nos fournisseurs. À cette fin, 
nous travaillons avec des organismes de normalisation, 
des associations professionnelles et des organismes non 
gouvernementaux afin d’élaborer des outils, normes et 
mécanismes favorisant le choix et l’adoption de meilleurs 
produits chimiques.

En 2022, nous avons continué d’agir en qualité de premiers 
signataires du programme Toward Zero Exposure du Clean 
Electronics Production Network (CEPN). Le CEPN est une 
initiative de groupes à intérêts multiples dirigée par l’ONG 
Green America. Le programme a pour but d’accélérer les 
efforts déployés par les entreprises pour éliminer l’exposition 
des travailleurs et travailleuses aux produits chimiques 
néfastes et de sensibiliser les fabricants de produits 
électroniques mondiaux à l’importance d’une meilleure 
gestion des produits chimiques. 

En tant que signataires, nous ouvrons la voie en déclarant 
les produits chimiques prioritaires (selon le CEPN) retirés de 
nos usines d’assemblage final. En plus de mettre l’accent sur 
l’emploi de produits plus sûrs, nous privilégions les mesures 
d’ingénierie et les mesures administratives qui protègent 
les gens efficacement à toutes les étapes des procédés de 
fabrication.

Afin de faciliter la tâche aux fournisseurs en quête de 
produits plus sûrs, nous avons poursuivi notre collaboration 
avec ChemFORWARD, un organisme sans but lucratif qui 
s’emploie à élargir l’accès aux données sur les dangers 
chimiques et à tenir un registre des produits nettoyants. 
Nous avons aussi aidé la Responsible Business Alliance 
à rédiger un guide technique sur la gestion responsable des 

produits chimiques et à concevoir le contenu de plus de 
20 heures de formation visant à renseigner le personnel 
de milliers d’entreprises sur le contrôle de l’exposition aux 
produits chimiques dangereux en milieu de travail. Plus de 
3 800 gestionnaires en environnement, santé et sécurité 
ont suivi ces cours depuis leur lancement en 2022.

En 2022, nous avons aussi poursuivi notre collaboration 
avec IPC, le plus important organisme de normalisation 
de l’industrie électronique au monde, en contribuant à la 
création et à la mise en œuvre de la norme IPC-1402, 
Standard for Greener Cleaners Used in Electronics 
Manufacturing. Cette norme est le fruit de deux ans de 
collaboration avec le groupe de travail Green Cleaners 
in Manufacturing, dont Apple a assumé la présidence 
auprès de plus de 20 partenaires sectoriels. Cette nouvelle 
norme aidera les fournisseurs à l’échelle de l’industrie de 
l’électronique à privilégier des nettoyants plus sûrs pour le 
personnel et l’environnement. L’an dernier, Apple a reçu le 
prix de reconnaissance d’entreprise Stan Plzak de l’IPC en 
reconnaissance de sa participation à cette initiative et de sa 
contribution à l’industrie.

Nous consultons également des spécialistes de l’OIT et 
d’autres organismes de protection et de défense des droits 
des travailleurs et travailleuses sur la question des produits 
chimiques plus sûrs.
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Soutien au développement 
personnel et professionnel 
à tous les maillons de notre 
chaîne logistique

L’éducation est un puissant vecteur d’égalité, et nous travaillons 
sans relâche à créer des technologies qui soutiennent aussi bien 
les personnes qui enseignent que celles qui apprennent. Apple 
est fière d’investir dans les gens qui œuvrent à l’échelle de sa 
chaîne logistique – des gens qu’elle épaule en leur proposant des 
occasions de développer leur leadership, d’apprendre de l’expertise 
des autres et de se préparer aux emplois d’aujourd’hui et de demain.

À la lumière de commentaires des fournisseurs et de leur personnel 
(recueillis au moyen d’entrevues, de groupes de discussion et de 
sondages), nous contribuons à élaborer des formations et des 
activités de perfectionnement propres à soutenir l’avancement et la 
qualité des procédés et technologies de fabrication. Nous créons de 
la sorte des occasions qui accélèrent le développement personnel, 
ouvrent de nouvelles perspectives de carrière et donnent naissance 
à une main-d’œuvre plus compétente et mieux outillée.

Adapter les programmes aux 
besoins du personnel
À partir des commentaires recueillis directement 
auprès des fournisseurs et de leur personnel, et 
à partir des tendances du marché de l’emploi, 
nous offrons et adaptons des formations 
débouchant sur des applications immédiates 
ou futures.

• Renforcement des compétences 
professionnelles
Quel que soit le poste occupé, les 
employé·es des fournisseurs participants 
ont accès à une vaste gamme de formations 
techniques pour les aider à prendre leur 
carrière en main – qu’il s’agisse d’acquérir 
des compétences en programmation ou de 
favoriser le développement personnel et les 
compétences de leadership. 

• Continuer d’investir en faveur de la santé 
et du mieux-être 
Les membres du personnel qui possèdent 
les ressources, les connaissances et le 
pouvoir d’agir nécessaires pour cultiver leur 
conscience et leur résilience émotionnelle 
sont mieux à même de gérer leur bien-être et 
de relever des défis de nature professionnelle 
ou autre, ce qui contribue à l’établissement 
d’un milieu de travail propice à leur 
épanouissement.

Créer un espace 
d’apprentissage 
Pour les apprentissages qui requièrent un 
enseignement pratique, nous aménageons 
des espaces où les gens peuvent se réunir et 
apprendre.

• Apple Education Hub
L’an dernier, nous avons doté l’Apple 
Education Hub d’un site physique en 
Chine. Cet établissement de pointe érigé 
en partenariat avec l’Université de Zhejiang 
permet aux employé·es de fournisseurs 
d’enrichir leurs connaissances et d’obtenir de 
l’accompagnement professionnel dans des 
laboratoires d’apprentissage adaptés.

• Laboratoires dans les usines des 
fournisseurs
Depuis plusieurs années, nous équipons 
les classes des usines de fournisseurs 
d’appareils iMac et iPad pour permettre 
aux employé·es d’apprendre, d’étudier et 
d’acquérir de l’expérience dans le cadre de 
programmes adaptés.

Ressources virtuelles et en 
personne
Nous élargissons la portée de nos 
investissements dans le personnel de notre 
chaîne logistique par la prestation de cours 
virtuels et la formation de pairs éducateurs 
bénévoles.

• Apprentissage virtuel
Pour l’enseignement des compétences 
n’exigeant pas un enseignement en 
personne, nous tirons parti de plateformes 
et d’outils d’apprentissage en ligne 
ultramodernes pour permettre aux gens 
d’apprendre partout et en tout temps.

• Modèle de formation des formateurs
Nous produisons un maximum de retombées 
en formant des groupes de personnes qui 
peuvent ensuite former à leur tour leurs 
collègues dans leurs usines respectives. 
Cette approche permet d’offrir nos 
programmes à davantage de personnes et 
de leur fournir les compétences nécessaires 
pour accélérer leur cheminement 
professionnel.
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Étapes clés

Tri des matériaux, États-Unis

2022 Lancement de l’Apple Education Hub financé 
par le Fonds pour le perfectionnement du 
personnel des fournisseurs

Inauguration du laboratoire d’apprentissage 
en personne, en partenariat avec l’Université 
de Zhejiang, en Chine

Lancement d’un programme de formation 
technique pour personnes handicapées en 
Chine

Élargissement de l’offre de formations pour 
les employé·es de fournisseurs aux  
États-Unis

2021 Ajout d’un principe de gestion des 
programmes d’éducation à nos exigences 

5 millions de participant·es au programme 
SEED 

2019 Lancement du programme de renforcement 
des compétences destiné aux employé·es  
de fournisseurs aux États-Unis

Mise sur pied d’un programme pour les 
technicien·nes en automatisation 

2018 Fin de la formation de la 1re cohorte du 
programme de supervision de chaîne de 
montage

2017 Élargissement du programme SEED pour 
inclure le programme Swift et un programme 
de certification professionnelle 

Lancement du programme de supervision de 
chaîne de montage 

Annonce, par le Fonds pour la fabrication de 
pointe, d’investissements et de formations 
à l’intention des fournisseurs des É.-U. 

2015 1,4 million de participants au programme 
SEED

2008 Lancement du programme SEED 
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Lancement de l’Apple Education Hub
Nous avons lancé l’Apple Education Hub en 2022 grâce 
à un investissement de 50 millions de dollars réalisé 
dans notre Fonds pour le perfectionnement du personnel 
des fournisseurs. L’Apple Education Hub est le fruit 
de l’évolution de nos programmes de formation des 
employé·es de fournisseurs, lancés en 2008. Depuis son 
inauguration, plus de 484 000 employé·es de fournisseurs 
ont participé aux programmes de développement des 
compétences nécessaires pour l’avenir du travail dans 
notre chaîne logistique et les communautés environnantes.

Dans le cadre de cet engagement, nous avons doté l’Apple 
Education Hub d’un établissement en Chine. Il s’agit 
d’un laboratoire de formation érigé en collaboration avec 
l’Université de Zhejiang en périphérie de Shanghai. Ce 
laboratoire illustre concrètement l’engagement d’Apple 
envers un meilleur accès à l’éducation. Les employé·es de 
fournisseurs et d’autres personnes peuvent y suivre des 
séminaires et conférences, en plus d’assister à des cours 
à caractère pratique tels qu’une formation en robotique. 
Outre ce laboratoire, nous continuons à proposer un 
accès à des salles de classe dans des usines à l’échelle 
de la chaîne logistique. Équipées d’iMac et d’iPad, ces 
salles permettent aux gens d’étudier et d’acquérir de 
l’expérience via des plateformes d’apprentissage en ligne                          
de premier plan.

Élargissement de nos investissements aux 
États-Unis
L’an dernier, dans le cadre du lancement de l’Apple 
Education Hub, nous avons consenti un investissement 
majeur au perfectionnement de la main-d’œuvre et 

Points saillants de 2022

à l’élargissement de l’offre de formations proposée 
aux employé·es de fournisseurs aux États-Unis. Nos 
efforts rejoignent ceux d’autres programmes d’Apple 
dont l’objectif est d’investir dans le renforcement des 
capacités des entreprises aux É.-U. Mentionnons, parmi 
ceux-ci, le Fonds pour la fabrication de pointe, qui aide les 
fournisseurs des É.-U. à mettre au point des innovations 
prometteuses, et l’Accélérateur d’effets positifs de 
l’Initiative pour l’équité et la justice raciales, qui favorise 
l’égalité des chances dans le secteur environnemental en 
soutenant la prochaine génération d’entreprises issues de 
communautés racisées dans les domaines de l’énergie 
propre et des technologies vertes. Nous avons mis sur 
pied de nouveaux programmes spécialement conçus pour 
répondre aux besoins des employé·es aux États-Unis. Ces 
derniers visent principalement notre bassin diversifié de 
fournisseurs américains, qui compte des entreprises de 
nombreuses industries, dont la fabrication, les services, le 
recyclage et le soutien technique.

En partenariat avec le Council for Adult and Experiential 
Learning (CAEL), un organisme associatif national sans but 
lucratif visant à améliorer l’accès des apprenant·es adultes 
au marché de l’emploi, nous avons investi massivement 
pour offrir de nouvelles occasions d’apprentissage et de 
perfectionnement à nos fournisseurs américains et à leurs 
employé·es, ainsi que pour mettre en place une nouvelle 
plateforme qui permet aux gens de trouver des formations 
et de planifier leur apprentissage. Ces formations sont 
notamment axées sur le perfectionnement professionnel et 
le développement de certaines compétences techniques 
comme les principes essentiels et avancés de la production 
allégée, de même que sur l’acquisition de compétences en 
anglais oral et écrit.

Nous avons également financé des efforts visant 
à améliorer les capacités et la productivité de nos 
fournisseurs de services de recyclage aux É.-U. en offrant 
à leur personnel d’usine des formations sur les méthodes 
de gestion agiles et les systèmes administratifs. En mettant 
l’accent sur l’amélioration continue de l’efficience et de 
la qualité, ces occasions d’apprentissage renforcent 
l’engagement du personnel, atténuent les enjeux de 
sécurité et rendent le recyclage plus rentable.

Nous continuons d’investir massivement afin de proposer 
nos programmes aux fournisseurs des États-Unis et 
ainsi élargir l’accessibilité des nouvelles occasions 
d’apprentissage partout au pays.

Cultiver le leadership et le développement 
des capacités
Nous mettons tout en œuvre pour proposer des 
formations utiles qui enrichissent l’expérience de travail 
des employé·es de nos fournisseurs et leur ouvrent des 
perspectives professionnelles. Depuis six ans, ce sont plus 
de 8 000 étudiant·es qui ont participé à des formations 
en supervision, en techniques d’automatisation et autres 
domaines de ce genre. Plus de 4 300 personnes ont aussi 
pris part à nos programmes de formation technique, ce qui 
a permis à plusieurs d’accéder à des postes techniques ou 
de gestion dans les usines des fournisseurs peu après leur 
formation. Par ailleurs, nous avons organisé 84 activités 
de renforcement des capacités visant à accroître les 
compétences des formateurs et formatrices en usine; 
ces activités ont été suivies par plus de 2 000 personnes          
en quatre ans. 

Notre programme de supervision de la chaîne de montage 
permet aux employé·es de fournisseurs de se familiariser 
avec la gestion de la production et de décrocher un emploi 
très technique comme celui de responsable de la chaîne 
de montage. D’abord conçu pour les élèves d’écoles 
techniques visant des postes en fabrication avancée, le 
projet pilote que nous avons mis sur pied en 2021 a été 
élargi aux employé·es actuel·les des fournisseurs qui 
désirent accroître leur expertise et gravir les échelons.  

En 2022, nous avons aussi lancé une formation en 
technique d’automatisation destinée aux employé·es des 
usines de fournisseurs désireux d’aller plus loin dans leur 
carrière en s’initiant à la réparation et à la maintenance des 
machines.

En 2022, nous avons inauguré en Chine un programme de 
formation technique destiné aux personnes handicapées 
afin d’améliorer la sécurité, l’accès et l’inclusion des 
personnes qui se butent aux conditions normales de travail 
en usine. Le programme offre aux personnes handicapées 
des perspectives d’emploi et des formations adaptées au 
milieu de travail. Les pairs des personnes participantes 
reçoivent eux aussi une formation sur l’inclusivité qui les 
aide à soutenir leurs collègues, tandis que les ingénieur·es 
industriel·les de l’usine apprennent à concevoir les 
systèmes et structures nécessaires à l’aménagement 
de lieux de travail plus conviviaux et accueillants. L’an 
prochain, nous souhaitons élargir ce programme afin de 
favoriser le recrutement et de pouvoir déterminer les postes 
les mieux adaptés aux compétences des employé·es 
potentiel·les.  Plus de 600 personnes ont participé à la 
première phase du programme en 2022.

Développement du personnel enseignant 
et élargissement des formations
Quand ils peuvent transmettre leurs connaissances, 
les gens approfondissent leur maîtrise du sujet tout en 
soutenant la croissance et le développement des autres. 
Ce concept est à la base de notre modèle de formation des 
formateurs, une méthode que nous employons pour élargir 
la portée de nos programmes éducatifs.

La méthodologie de formation des formateurs permet aux 
employé·es de fournisseurs d’apprendre les uns des autres 
afin d’enrichir les connaissances de chacun et chacune. 
Cette approche permet en retour de former plus de 
personnes enseignantes et d’accroître l’accessibilité de nos 
formations. Dans un cas particulier, des employé·es d’une 
boutique Apple Store ont partagé leurs connaissances 
des notions de base sur iMac et iPad avec les formateurs 
des usines des fournisseurs, ce qui a permis à tous 

https://www.apple.com/ca/fr/procurement/pdf/impact-accelerator.pdf
https://www.apple.com/ca/fr/procurement/pdf/impact-accelerator.pdf
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et à toutes de mieux connaître nos technologies et la 
productivité qu’elles rendent possible. De retour à l’usine, 
ces formateurs et formatrices peuvent ensuite partager 
leurs connaissances, ce qui permet d’aller au contact d’un 
plus grand nombre de gens. En 2022, nous avons étendu 
cet effort particulier à Taïwan : il s’agissait de notre première 
expansion au-delà de la Chine continentale.

Étendre l’apprentissage de la 
programmation
En plus d’être une compétence essentielle pour accéder 
à de nombreux postes au sein notre chaîne logistique, la 
programmation ouvre la voie à toutes sortes de possibilités 
dans divers secteurs. L’an dernier, notre programme Swift 
a été de nouveau bonifié à la lumière des commentaires 
des participant·es des années précédentes et des pistes 
données par nos fournisseurs.

Nous offrons ce programme aux employé·es de 
fournisseurs depuis 2017, et constatons que sa popularité 
augmente d’année en année. Afin de rendre cette formation 
accessible à davantage de gens de tous les niveaux, 
nous avons adopté un modèle d’apprentissage hybride 
comprenant plusieurs cours en ligne. En 2022, nous 
avons offert des cours d’introduction à l’informatique 
et à la programmation au moyen de vidéos en ligne 
que chaque personne peut suivre à son rythme. Ce 
sont plus de 10 000 employé·es de fournisseurs issus 
de 12 établissements différents qui ont participé à une 
formation d’introduction à la programmation cette 
année-là.

En 2022, notre projet pilote de formation hybride 
en programmation, lancé en 2021, a été élargi 
à 12 fournisseurs. Grâce à ce programme, les élèves 
avancés peuvent suivre cinq semaines de webinaires 
et deux semaines de formation en classe. Les services 
informatiques des usines participent à la révision des 
formations avancées, en plus de commenter les études de 
cas et le travail des élèves. Durant le cours, ces derniers 
acquièrent une expérience précieuse en apprenant à régler 
efficacement des problèmes concrets et à créer des apps. 

Une fois leur formation terminée, plusieurs passent d’un 
poste de production à un poste en technologie ou en 
automatisation dans la même usine.

Le nombre de personnes ayant participé à notre cours de 
programmation avancée a triplé en 2022. Depuis 2017, 
plus de 400 employé·es de fournisseurs ont réussi notre 
cours de programmation avancée, et 19 apps créées dans 
le cadre de ce programme ont été publiées sur l’App Store, 
dont cinq en 2022 seulement.

Développer des compétences techniques 
pour la fabrication avancée
Le fait d’offrir aux employé·es des occasions d’acquérir 
une expertise technique profite aussi bien à ceux-ci qu’aux 
fournisseurs. En effet, leur capacité opérationnelle et leur 
productivité s’en trouvent améliorées, tout comme leur 
mobilité et leurs perspectives professionnelles.

L’an dernier, nous avons élargi notre programme de 
formation technique à 23 usines de fournisseurs; ce 
programme comprend des cours en robotique, vision 
par ordinateur, réparation d’appareils mobiles, et outils et 
logiciels industriels, tels que les automates programmables 
et la commande numérique par ordinateur. Nous avons 
également mis en place de nouveaux cours en robotique 
chez deux fournisseurs clés. Depuis 2018, ces cours 
pratiques ont permis à plus de 5 700 employé·es de 
fournisseurs de suivre une formation en robotique.

En 2022, 60 membres d’équipes en gestion de la formation 
des fournisseurs, ainsi que 120 formateurs internes, ont 
pris part à des formations sur la gestion de programmes 
et de compétences techniques dans 18 usines de 
fournisseurs. Conçus pour renforcer les capacités de 
formation des employé·es ayant moins d’ancienneté, 
les cours de gestion de programme visent à cultiver 
les compétences d’enseignement et de présentation, 
mais aussi d’élaboration de formations et de cours par 
vidéo. Par ailleurs, six usines ont tenu des concours où 
les élèves techniques devaient trouver des solutions 
à des défis d’automatisation en mettant en pratique leurs 
connaissances dans le cadre de scénarios concrets.

DE HAUT EN BAS : 

Programme de formation en fabrication, Chine; formation en recrutement responsable, Vietnam
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Chez Apple, nous nous 
engageons à protéger 
l’environnement, 
et la responsabilité 
environnementale est au 
cœur de nos activités. Nous 
exigeons de nos fournisseurs 
qu’ils élaborent, adoptent et 
maintiennent des pratiques 
commerciales respectueuses 
de l’environnement.  

Notre Code soutient également 
notre objectif : arriver un jour 
à n’utiliser que des matières 
renouvelables ou recyclées, 
ainsi qu’à nous approvisionner 
totalement de façon 
responsable.

Code de 
conduite et 
Normes 

Autorisations et déclarations 
environnementales
Les fournisseurs doivent obtenir et conserver tous les 
permis environnementaux requis. Ils doivent se conformer 
aux exigences de déclaration inhérentes aux autorisations 
et à la réglementation applicables.

Substances réglementées
Les fournisseurs doivent respecter la liste des substances 
réglementées d’Apple pour tous les produits qu’ils 
fabriquent ou fournissent à Apple.

Gestion des déchets solides
Les fournisseurs doivent mettre en place une stratégie 
systématique pour détecter, gérer et minimiser les déchets 
destinés à l’enfouissement provenant de leurs activités, et 
en gérer l’élimination de manière responsable.

Gestion de l’eau et des eaux usées
Les fournisseurs doivent mettre en place une stratégie 
systématique pour détecter, contrôler et réduire les eaux 
usées découlant de leurs activités. Ils sont aussi tenus de 
vérifier périodiquement leur système de traitement des 
eaux usées.

Gestion des eaux pluviales
Les fournisseurs doivent mettre en place une stratégie 
systématique pour éviter la contamination des eaux de 

ruissellement. Ils doivent faire en sorte que les rejets et les 
déversements illégaux ne s’infiltrent pas dans les égouts 
pluviaux, le réseau public d’approvisionnement en eau ou 
les plans d’eau publics.

Gestion des émissions atmosphériques
Les fournisseurs doivent détecter, gérer, réduire et contrôler 
de façon responsable les émissions atmosphériques issues 
de leurs activités et posant un risque pour l’environnement. 
Ils sont aussi tenus de vérifier périodiquement leur système 
de contrôle des émissions atmosphériques. 

Gestion des émissions de gaz à effet de 
serre
Les fournisseurs doivent détecter, gérer, réduire et contrôler 
de façon responsable les émissions de gaz à effet de serre 
(GES) issues de leurs activités.

Ils doivent par ailleurs quantifier régulièrement leurs 
émissions de gaz à effet de serre, se fixer des objectifs de 
réduction et mesurer les progrès réalisés notamment par la 
conservation ou l’utilisation d’énergie propre.

Gestion du bruit
Les fournisseurs doivent mesurer, contrôler, surveiller et 
réduire le niveau de bruit produit par leurs installations.

Gestion de la consommation des 
ressources
Nos fournisseurs s’engagent à régulièrement évaluer 
leur utilisation de carburants fossiles, d’eau, de matières 
dangereuses et de ressources naturelles, se fixer des 

Approvisionnement responsable en 
matières premières
Nos fournisseurs doivent soumettre les matières utilisées 
dans leur chaîne d’approvisionnement à un processus de 
diligence raisonnable. Ils doivent à cet effet mettre en place 
des politiques et systèmes de gestion leur permettant de 
détecter les risques et de prendre les mesures nécessaires 
pour les atténuer, au besoin. La diligence raisonnable doit 
être exercée à l’égard du traitement des matières premières, 
de manière à vérifier si celles-ci proviennent de régions 
à haut risque telles que des zones associées aux conflits, 
au travail des enfants, à la traite des personnes et au travail 
forcé, à des violations graves des droits de la personne 
comme des violences sexuelles à grande échelle, ou à toute 
autre activité présentant un risque objectivement élevé 
pour la santé et la sécurité des personnes, ainsi que des 
répercussions néfastes pour l’environnement.

Cette norme s’applique à l’ensemble des fournisseurs 
d’Apple, sous-traitants et entités de la chaîne logistique qui 
produisent ou achètent, directement ou indirectement, des 
marchandises destinées à être utilisées dans les produits 
Apple. Bien qu’Apple considère la conformité à cette norme 
comme une condition minimale que les fournisseurs 
doivent respecter pour faire partie de sa chaîne logistique, 
ces derniers devraient s’efforcer d’en faire plus et suivre 
les pratiques exemplaires applicables dans la mesure du 
possible. Apple prévoit qu’à l’avenir, seuls les fournisseurs 
qui dépassent les exigences minimales et font preuve 
d’excellence sont susceptibles de rester dans sa chaîne 
d’approvisionnement.

objectifs de réduction – par la conservation, la réutilisation, 
le recyclage, la substitution ou autre – et mesurer les 
progrès réalisés.
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Les droits environnementaux sont des droits fondamentaux. 
Notre stratégie environnementale porte sur tous les 
aspects de la conception, de la fabrication, de la vente, de 
la réutilisation et du recyclage de nos produits – ainsi que 
sur les conséquences de nos gestes et décisions sur le droit 
du travail, les droits de la personne, la santé et sécurité et 
l’environnement. 

Notre approche en matière d’environnement tient 
compte de l’ensemble de nos activités, y compris nos 
opérations et notre chaîne logistique. Dans le présent 
rapport, nous décrivons les progrès réalisés dans le 
cadre des programmes environnementaux de notre 
chaîne logistique en 2022. Pour en savoir plus sur 
la stratégie environnementale d’Apple et sa mise en 
œuvre, consultez notre Rapport d’avancement sur la 
responsabilité environnementale. 

Notre stratégie 
environnementale

Daisy, le robot d’Apple pour le recyclage d’iPhone, Pays-Bas

https://www.apple.com/ca/fr/environment/pdf/Apple_Environmental_Progress_Report_2023.pdf
https://www.apple.com/ca/fr/environment/pdf/Apple_Environmental_Progress_Report_2023.pdf
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Chaîne logistique 
circulaire

Recyclage, Taïwan
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iPad
10e génération

Apple Watch 
Series 8

Terres rares 
recyclées dans 
tous les aimants
Or recyclé dans le 
placage de plusieurs 
cartes de circuit imprimé

100 %

100 %

HomePod
mini

Plastique recyclé 
dans le tissu maillé

ou plus de plastique 
recyclé dans 
sept composants

iPad Pro 12,9 po
6e génération

iPad Pro 11 po
4e génération

Aluminium recyclé dans 
le boîtier100 %

Feuille de cuivre recyclé 
dans la carte logique 
principale

100 %

100 %
Or recyclé dans le 
placage de la carte 
logique principale 

99 % Terres rares recyclées

Nos progrès à l’égard  
des matières recyclées 
et renouvelables

MacBook Air
avec puce M2

Acier recyclé dans 
le support de 
batterie

Étain recyclé dans 
les soudures de 
la carte logique 
principale

Terres rares 
recyclées dans 
tous les aimants

Aluminium recyclé 
dans le boîtier100 %

100 % 100 %

90 %

Mac Studio

Terres rares recyclées 
dans tous les aimants

100 %

Cuivre et zinc 
recyclés dans la prise 
d’alimentation et les 
broches du cordon

100 %

Étain recyclé dans les 
soudures de la carte 
logique principale

100 %

Aluminium recyclé 
dans le boîtier

80 %

Apple TV 4K
3e génération

100 %
Étain recyclé dans les 
soudures de plusieurs 
cartes de circuit imprimé

Aluminium recyclé dans 
le module thermique80 %

100 %
Participation des fonderies 
et des affineries d’étain, de 
tungstène, de tantale, d’or, 
de cobalt et de lithium à des 
évaluations indépendantes 
visant à vérifier leur 
conformité à nos normes

Studio Display

100 % Aluminium recyclé 
dans le support

100 % Terres rares recyclées 
dans l’appareil

100 %
Étain recyclé dans les 
soudures de la carte 
logique principale

iPad Air
5e génération

Aluminium recyclé 
dans le boîtier100 %

Terres rares 
recyclées dans les 
aimants du boîtier et 
des haut-parleurs

100 %

100 %
Feuille de cuivre 
recyclé dans la carte 
logique principale

100 %
Or recyclé dans le 
placage de la carte 
logique principale 

iPhone 14
Étain recyclé dans 
les cartes de circuit 
imprimé flexibles

Or recyclé dans les 
circuits de toutes les 
caméras et les cartes 
de circuit flexibles

Terres rares 
recyclées dans 
tous les aimants

100 %

100 %

100 %

Apple Watch 
Ultra

Terres rares 
recyclées dans 
tous les aimants

Or recyclé dans 
le placage 
de plusieurs 
cartes de circuit 
imprimé

100 %

100 %
99 %

Terres rares 
recyclées

Aluminium 
recyclé dans le 
boîtier

100 %

100 %

Feuille de cuivre 
recyclé dans la 
carte logique 
principale

100 %

Or recyclé dans le 
placage 
de la carte logique 
principale 99 %

Terres rares 
recyclées

90 %

35 %
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Créer une chaîne logistique circulaire 
pour nos produits
Notre objectif est de ne plus avoir besoin un jour de 
ressources issues de l’exploitation minière et d’en finir 
avec les répercussions environnementales et sociales qui 
y sont associées. À mesure que nous progressons vers 
l’atteinte de cet objectif ambitieux, nous continuons de nous 
approvisionner de manière responsable tout en veillant 
à améliorer les conditions dans les localités minières et autour.

Nous utilisons des matières performantes de premier choix 
dans nos produits et continuons à chercher des solutions 
pour les obtenir exclusivement auprès de sources recyclées 
et renouvelables. Ce faisant, nous maintenons des normes 
inégalées au chapitre de la qualité et de la durabilité. 
Ce processus repose sur l’innovation. Nous continuons 
à chercher de nouvelles sources de matières recyclées et 
renouvelables et élaborons des approches novatrices en ce 
qui a trait au recyclage – tout cela, dans le but de boucler la 
boucle au sein de notre chaîne logistique et ailleurs.

Les retombées de ce changement se feront sentir au-delà de 
notre chaîne d’approvisionnement. Ils auront une incidence 
sur les personnes qui utilisent nos produits ou interagissent 
avec ceux-ci, sur les marchés dans lesquels nous sommes 
présents et dans les collectivités du monde entier. Malgré 
l’ampleur de ce défi, la possibilité de générer des retombées 
positives et durables nous motive à aller de l’avant. 

Mettre l’accent sur les matières prioritaires
Nous continuons d’axer nos efforts sur 14 matières que 
nous avons classées par ordre de priorité selon leur impact 
environnemental et social dans notre chaîne logistique : acier, 

aluminium, cobalt, cuivre, étain, lithium, or, papier, plastique, 
tantale, terres rares, tungstène, verre et zinc. En 2022, ces 
matières comptaient pour 87 % de la masse totale des 
produits expédiés à notre clientèle. Pour en savoir plus sur 
la façon dont nous priorisons ces ressources, consultez les 
profils d’impact des matières premières (en anglais). 

En 2022, nous nous sommes rapprochés d’une chaîne 
logistique circulaire pour plusieurs de ces matières. Nous 
avons commencé à utiliser de l’étain recyclé dans la carte 
logique principale d’iPhone 6s. L’an dernier, nous l’avons 
fait aussi dans de multiples cartes de circuit imprimé 
flexibles entrant dans la composition de nombreux 
produits. Par conséquent, notre utilisation d’étain recyclé 
est passée de 30 % en 2021 à 38 % pour toutes les 
gammes de produits en 2022.  Nous avons suivi une 
démarche similaire pour l’or. De 1 % en 2021, la teneur en or 
recyclé a augmenté pour passer à environ 4 % dans toutes 
les gammes de produits en 2022. Nous avons notamment 
utilisé de l’or recyclé dans le placage de la carte logique 
principale d’iPhone, de même que dans la carte logique 
principale et les cartes de circuit imprimé flexibles d’autres 
produits. Les entreprises de recyclage sont tenues de 
respecter nos normes rigoureuses sur le plan des droits 
de la personne ainsi que des travailleurs et travailleuses, 
de la santé, de la sécurité et de l’environnement. Elles sont 
également évaluées à cet égard.

Par ailleurs, nous avons franchi plusieurs jalons en ce 
qui concerne le cuivre et le zinc. Pour les modèles d’iPad 
lancés en octobre 2022, nous avons utilisé pour la première 
fois une feuille de cuivre recyclé à 100 % dans la carte 
logique principale. Pour Mac Studio et Studio Display, nous 
avons mis au point un alliage de laiton fait à partir de cuivre 
et de zinc recyclés à 100 %, que nous avons utilisé dans 
la prise d’alimentation et les broches du cordon. Et depuis 
2021, nous avons presque doublé (sur 12 mois) notre 
utilisation de cobalt recyclé dans les batteries des appareils 
iPhone, iPad et Mac, ce qui porte le total pour 2022 
à 25 %. Pour en savoir plus sur nos réalisations relatives 
aux matériaux recyclés et renouvelables, consultez le 
graphique de la page 66. 

Faire progresser la récupération des 
matières grâce à l’innovation
Afin d’optimiser la gestion des matières premières 
que nous utilisons dans nos produits et de favoriser 
l’établissement d’une chaîne logistique circulaire, nous 
avons la responsabilité de réutiliser, de récupérer et de 
recycler ces matières à la fin de la vie utile des appareils.  
À notre laboratoire de récupération des matériaux d’Austin, 
au Texas, nous mettons au point des technologies de 
recyclage toujours plus efficaces afin de réduire au 
minimum les déchets et de maximiser la récupération des 
matières premières.

Nous nous efforçons aussi de sensibiliser la clientèle et les 
autres parties prenantes à l’importance du recyclage et de 
la récupération. En faisant connaître notre laboratoire de 
récupération des matériaux et les capacités de Daisy, le 
robot de désassemblage d’iPhone, nous conscientisons 
un nouveau public au potentiel de la récupération. Cela 
s’inscrit dans nos efforts visant à encourager une plus 
grande adoption des pratiques de recyclage. Parmi ces 
pratiques, le programme Apple Trade In permet à la 
clientèle de retourner les produits dont elle ne se sert plus 
afin qu’ils soient réutilisés ou recyclés. Dans certains cas, 
le retour d’un produit admissible donne droit à un crédit 
applicable à l’achat d’un nouvel appareil Apple.

En plus de tout mettre en œuvre pour créer une chaîne 
logistique circulaire, nous investissons dans de nouvelles 
méthodes de recyclage susceptibles d’avoir des retombées 
à l’échelle de l’industrie. Depuis plusieurs années, nous 
collaborons à l’identification et au désassemblage des 
déchets électroniques avec le laboratoire de biorobotique 
affilié au Robotics Institute de la School of Computer 
Science de l’Université Carnegie Mellon. Cette innovation 
pourrait permettre aux entreprises de recyclage de 
récupérer des matières de meilleure qualité. Le logiciel issu 
de ce projet sera à code source ouvert et accessible aux 
autres membres de l’industrie qui cherchent à maximiser la 
récupération des matières recyclables.

Points saillants 
de 2022
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Matières récupérées par Daisy, le robot d’Apple 
pour le désassemblage d’iPhone, Pays-BasLes allégations relatives aux matières recyclées contenues dans nos produits 

ont été vérifiées par un tiers indépendant suivant une teneur minimale en 
matières recyclées conforme à la norme ISO 14021.

https://www.apple.com/ca/fr/environment/pdf/Apple_Material_Impact_Profiles_April2019.pdf
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Recyclage

Tri des matériaux, États-Unis
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Comment nous développons 
une chaîne logistique circulaire
Pour exploiter le plein potentiel des ressources qui entrent 
dans la composition de nos produits, nous devons adopter 
une approche novatrice à l’égard du recyclage.

69

Comprendre le flux des 
matières
Nous répertorions et analysons le flux des 
processus de récupération et de recyclage en 
mettant l’accent sur des certaines matières. 

Maximiser la récupération
Nous acheminons les matières aux entreprises 
d’affinage et de recyclage spécialisées qui 
possèdent les meilleures capacités de récupération 
pour chacune d’elles.

Optimiser l’efficacité grâce à la 
technologie
Nous décelons et corrigeons les retards 
technologiques dans l’industrie du recyclage afin 
d’accroître la récupération des matières.

Élargir les horizons au-delà de 
notre chaîne logistique
Nous investissons dans le développement de solutions 
économiques faciles à déployer qui simplifient la 
récupération des matières difficiles à traiter. 
 

Appliquer les normes les plus 
rigoureuses
Nous exigeons des entreprises de recyclage qu’elles 
respectent nos normes d’approvisionnement 
rigoureuses, ce que nous vérifions régulièrement dans 
le cadre d’évaluations. 

Matières récupérées par Daisy, le robot d’Apple pour le désassemblage d’iPhone, Pays-Bas
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Maximiser le recyclage et la récupération 
des minerais précieux
Le recyclage est au cœur de nos efforts de création 
d’une chaîne logistique circulaire. Il contribue à libérer le 
potentiel des ressources contenues dans nos produits, 
surtout quand les matières sont récupérées au sommet 
de leur qualité. Le recyclage permet également de réduire 
la quantité d’énergie requise pour fabriquer de nouveaux 
produits, ce qui contribue de façon importante à limiter 
les émissions directes. Cette vision de la fin de vie de 
nos produits nous permet de concevoir et fabriquer une 
nouvelle génération d’appareils encore meilleure pour les 
gens et la planète. Par l’entremise de nos boutiques et 
plateformes en ligne comme Trade In, nous offrons des 
programmes de récupération des produits dans 99 % des 
pays où nous commercialisons notre gamme.

Établir un réseau mondial inégalé de 
partenaires de recyclage
Nous travaillons avec les meilleures entreprises de 
recyclage de manière à maximiser le potentiel du flux de 
matières recyclées et de boucler la boucle de la valorisation 
des ressources clés. Nous considérons ces entreprises 
comme les meilleures parce qu’elles sont aptes à récupérer 
des taux élevés de matières, et ce, dans le plus grand 
respect de l’environnement et des normes de sécurité. Les 
entreprises de recyclage sont soumises à des évaluations 
indépendantes pour vérifier leur conformité à notre Code 
et à nos Normes. Toutes les entreprises de recyclage 
avec lesquelles nous faisons affaire en Amérique du Nord 
détiennent la certification e-Stewards ou R2, qui sont les 
deux principales dans le secteur de l’électronique pour les 
activités et les processus de recyclage. 

Dans le cadre de l’élargissement de nos partenariats 
avec des entreprises de recyclage du monde entier, nous 

maintenons les normes rigoureuses que nous imposons 
à tous les fournisseurs. Nous vérifions régulièrement s’ils 
respectent les normes, règles et pratiques exemplaires 
liées aux droits de la personne ainsi que des travailleuses et 
travailleurs, à l’environnement, à la santé et à la sécurité. En 
2022, nous avons procédé à 61 évaluations d’entreprises 
de recyclage. Nous avons intensifié les recherches pour 
trouver des entreprises spécialisées qui sont en mesure 
de traiter des flux de matières bien précises afin d’en 
accroître la quantité et la qualité. En 2022, les volumes pris 
en charge par ces fournisseurs ont bondi de plus de 70 %. 
Cette présence mondiale des entreprises de recyclage 
nous aide aussi à accroître la résilience de notre chaîne 
logistique de recyclage et à innover avec l’aide d’un plus 
grand nombre de fournisseurs partout sur la planète. 

Accroître la récupération des matières
L’innovation joue un rôle crucial dans la réalisation du 
potentiel de recyclage – pas seulement pour les produits 
Apple, mais pour l’ensemble de notre industrie. Nous avons 
beaucoup investi dans les installations et la recherche pour 
soutenir l’innovation en matière de recyclage. Parmi ces 
installations, mentionnons notre centre de récupération des 
matériaux, dans la vallée de Santa Clara, en Californie, et 
notre laboratoire de récupération des matériaux d’Austin, 
au Texas. Le laboratoire de récupération des matériaux, 
aménagé et géré par Apple, a fait figure de pionnier dans le 
développement de processus automatisés de récupération 
des matières, avec les robots désassembleurs Daisy et 
Dave. Nous développons aussi de nouvelles technologies 
à notre centre de récupération en Californie. Celles-ci 
s’appuient sur l’automatisation et l’apprentissage artificiel 
pour faciliter des processus de réutilisation et de recyclage 
nécessitant habituellement un tri manuel, méthode qui 
prend beaucoup de temps et peut donner lieu à des 

erreurs. Nous aspirons à mettre au point des solutions 
abordables que nos fournisseurs de services de recyclage 
peuvent déployer afin d’augmenter la quantité de matières 
récupérées.

Nous ne cherchons pas uniquement à bonifier la 
récupération des matières. Nous veillons également 
à améliorer la formation et l’ergonomie pour les membres 
du personnel des fournisseurs qui participent au travail de 
désassemblage. À titre d’exemple, nous avons conçu un 
système de réalité augmentée équipé d’un rétroprojecteur 
qui projette les instructions de désassemblage, les étapes 
à suivre et l’endroit où mettre les outils sur la surface 
de travail. Cette innovation vise à améliorer la sécurité, 
à réduire la fatigue et à accroître l’efficacité. Après une mise 
à l’essai concluante, nous entreprenons le déploiement de 
ce système dans plusieurs centres de recyclage à l’échelle 
mondiale.

Renforcer les capacités par la formation
La sensibilisation et la formation sont d’autres moyens 
d’accroître la récupération. Nous avons énormément investi 
dans la formation offerte aux entreprises de recyclage, afin 
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de leur fournir des solutions non techniques pour renforcer 
leurs capacités et leur efficacité.

En 2022, nous avons ajouté iPhone et le nouveau Studio 
Display aux Guides de recyclage Apple. Ces guides 
décrivent les étapes que les spécialistes du recyclage 
électronique doivent suivre pour désassembler les produits 
Apple – et maximiser la récupération des ressources en 
toute sécurité. Grâce à nos efforts de récupération, nous 
augmentons la disponibilité de matières recyclées de 
grande qualité sur le marché, pour notre usage et celui des 
autres. 

Par l’entremise de l’Apple Education Hub, financé par 
notre Fonds pour le perfectionnement du personnel 
des fournisseurs, nous avons aussi appuyé des efforts 
visant à améliorer les capacités et la productivité de nos 
fournisseurs de services de recyclage aux États-Unis en 
offrant à leur personnel d’usine des formations sur les 
méthodes de gestion agiles et les systèmes administratifs. 
En mettant l’accent sur l’amélioration continue de 
l’efficience et de la qualité, ces occasions d’apprentissage 
renforcent la mobilisation des effectifs, atténuent les 
risques de sécurité et améliorent l’économie du recyclage.
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Comment nous assurons un 
approvisionnement responsable 
en matières premières

Parallèlement à la poursuite de notre objectif consistant à ne plus 
avoir besoin de l’exploitation minière et à fabriquer nos produits 
en n’utilisant que des matières recyclées et renouvelables, nous 
continuons d’appliquer des normes rigoureuses concernant 
l’approvisionnement responsable des matières premières. Au 
moyen d’un vaste éventail de stratégies et d’outils, nous cherchons 
à évaluer et à réduire les risques, à promouvoir la transparence de 
même qu’à habiliter les collectivités locales.

S’employer à limiter les 
risques
Dans l’ensemble de notre chaîne logistique, 
des évaluations indépendantes sont menées 
par des tiers dans le cadre de programmes de 
certification reconnus afin de vérifier le respect 
de nos exigences, lesquelles visent à prévenir 
les répercussions néfastes sur les personnes, les 
collectivités et l’environnement.

• Répertorier : la première étape vers le 
progrès
Pour appliquer les normes les plus rigoureuses, il 
faut d’abord comprendre la chaîne logistique. À cette 
fin, il convient de répertorier de manière exhaustive 
les affineries et les fonderies qui approvisionnent 
les fournisseurs en matières premières, une pratique 
que nous améliorons sans cesse depuis des années.

• Élaborer et mettre en œuvre des normes 
communes pour toute l’industrie
Cette norme concorde avec les grandes normes 
internationales, dont les Principes directeurs relatifs 
aux entreprises et aux droits de l’homme de l’ONU 
et le Guide OCDE sur le devoir de diligence pour 
des chaînes d’approvisionnement responsables en 
minerais provenant de zones de conflit ou à haut 
risque (Guide OCDE sur le devoir de diligence).

• Exercer une diligence raisonnable grâce 
à des outils de pointe
Nous créons, mettons en œuvre et essaimons 
des outils pour améliorer le dépistage et 
l’évaluation des risques dès l’étape de l’extraction 
minière. Apple a d’abord financé et développé la 
plateforme intersectorielle Minerals Grievance 
Platform de la RMl ainsi que l’outil Risk Readiness 
Assessment (RRA), qui est déployé depuis 2017 
par la Responsible Minerals Initiative (RMI) et 
qui est maintenant mis à profit par des centaines 
d’entreprises de divers secteurs. Apple participe 
également à des groupes de travail de la Material 
Insights Platform dans le but de contribuer 
à l’amélioration des fonctionnalités de la plateforme. 

• Responsabiliser les fournisseurs
Nous exigeons des fonderies et des affineries de 
matières clés dans notre chaîne logistique qu’elles 
se soumettent à des évaluations indépendantes 
visant à vérifier leur conformité à nos normes 
rigoureuses pour les entreprises de transformation 
des matières, dont celles de recyclage. Toute 
fonderie ou affinerie qui ne peut pas ou ne veut 
pas respecter nos normes, ou qui refuse de se 
soumettre aux évaluations, est exclue de notre 
chaîne logistique.

S’engager à l’égard de la 
transparence 
La transparence favorise le progrès. Tous nos 
fournisseurs doivent appliquer un processus 
de diligence raisonnable et nous révéler à qui 
ils achètent leurs matières premières. En retour, 
nous faisons preuve de transparence dans la 
cartographie que nous réalisons.

• Être à l’avant-garde de l’industrie
En 2016, nous avons été la première entreprise 
du secteur de l’électronique à publier la liste des 
affineries de cobalt faisant partie de sa chaîne 
logistique. Et nous avons fait de même en 2020 
avec les affineries de lithium. Chaque année, nous 
publions la liste complète des fonderies et affineries 
identifiées d’étain, de tungstène, de tantale, d’or 
(3TG), de cobalt et de lithium dans notre chaîne 
logistique.

Bien que nos normes s’appliquent universellement, 
nous classons les matières premières en fonction 
des risques importants associés à leur provenance, 
risques qui sont énoncés à l’annexe II du Guide 
OCDE sur le devoir de diligence, par exemple les 
conflits, les atteintes aux droits de la personne, le 
blanchiment d’argent et la taxation illégale. Nous 
répertorions aussi d’autres minéraux présents dans 
nos produits, comme le mica, le cuivre, le graphite 
et le nickel, et nous évaluons la conformité des 
fournisseurs de nouvelles matières à nos exigences.

• Renforcer les systèmes de traçabilité de 
l’industrie
En plus de contribuer à renforcer les systèmes de 
traçabilité existants, nous continuons à soutenir 
de nouvelles technologies, comme celle de la 
chaîne de blocs, qui améliorent la traçabilité des 
matières. En 2022, nous avons collaboré avec 
RESOLVE, un organisme sans but lucratif voué au 
développement durable, pour financer le nouveau 
projet Regeneration (un prolongement du projet 
Salmon Gold), qui est axé sur la réexploitation et le 
traitement des déchets des anciennes mines afin 
de restaurer les milieux naturels et de soutenir la 
réhabilitation et la biodiversité. Depuis l’instauration 
du projet Salmon Gold en 2018, RESOLVE cherche 
à atténuer les dommages causés par l’exploitation 
minière en mettant en relation des sociétés 
d’exploitation des placers, des écologistes et des 
organismes gouvernementaux. L’or extrait dans le 
cadre de ce projet est traçable de la source jusqu’à 
une affinerie de la chaîne logistique d’Apple grâce 
à une technologie de chaîne de blocs.

Appuyer les collectivités et les 
initiatives
Pour cerner et évaluer les risques et pour protéger 
le bien-être des localités minières, il est essentiel 
que nous aidions les voix indépendantes à se faire 
entendre et que nous soutenions les alliances 
à l’échelle de l’industrie.

• Soutenir la formation et la sensibilisation 
aux droits locaux
Nous continuons à soutenir le système de 
dénonciation de l’International Tin Supply Chain 
Initiative (ITSCI) de l’International Tin Association en 
République démocratique du Congo (RDC). En outre, 
par l’intermédiaire de notre partenariat avec Pact, nous 
offrons des séances de sensibilisation aux droits de 
la personne et de la formation professionnelle aux 
localités minières.

Avec notre aide, le D-Lab Innovation Center du 
Massachusetts Institute of Technology’s (MIT) assure 
la formation des exploitantes et exploitants aurifères 
et des leaders locaux, en Colombie, afin de les aider 
à trouver des solutions aux défis des communautés 
minières artisanales et à petite échelle.

• Promouvoir la défense des droits de la 
personne et de l’environnement
Nous continuons à fournir une aide financière au Fund 
for Global Human Rights, qui outille les activistes de 
première ligne ainsi que les organismes de défense des 
droits de la personne et de l’environnement dans plus 
de 40 pays.

• Innover dans l’approvisionnement des 
matières premières
Nous travaillons dur pour trouver des moyens de 
nous approvisionner uniquement à partir de sources 
recyclées et renouvelables. Dans le cadre de nos 
efforts visant l’établissement d’une chaîne logistique 
circulaire, nous mettons l’accent sur 14 matières qui 
ont d’importantes répercussions sur l’environnement, 
la société et l’approvisionnement et qui représentent 
87 % de la masse totale des produits expédiés à notre 
clientèle. Au fil de nos progrès, nous continuons 
à nous approvisionner de manière responsable tout 
en appuyant les initiatives qui visent à améliorer les 
conditions dans les localités minières et autour.

• Collaborer avec des spécialistes
Nous participons à l’avancement de l’industrie en 
jouant un rôle de chef de file auprès d’associations 
sectorielles et d’initiatives de groupes à intérêts 
multiples, telles que :

• le conseil d’administration de la Responsible Business  
Alliance (RBA);

• le comité directeur de la Responsible Minerals 
Initiative (RMI) de la RBA;

• le comité de gouvernance de l’Alliance public-privé 
pour un commerce de minerais responsable (PPA);

• l’European Partnership for Responsible Minerals 
(EPRM).
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2022 Vérifications indépendantes menées à l’égard de la totalité des 
fonderies et affineries identifiées de 3TG, de cobalt et de lithium 
(huitième année consécutive pour les métaux 3TG, septième pour le 
cobalt et troisième pour le lithium)

Financement du projet Regeneration, un prolongement du projet 
Salmon Gold

Soutien au projet Congo Power, qui vise à fournir de l’énergie solaire 
aux infrastructures de soins des localités minières de la RDC 

2020 Publication de la première liste de processeurs au lithium

2019 Début de la cartographie des processeurs au lithium dans notre 
chaîne logistique 

Lancement du projet Salmon Gold avec Tiffany & Co. et RESOLVE

2016 Mise sur pied du programme de formation professionnelle et de 
sensibilisation aux droits avec Pact en RDC 

Publication de la liste des affineries de cobalt identifiées dans notre 
chaîne logistique 

Création de l’outil Risk Readiness Assessment 

2014 Début de la cartographie des affineries de cobalt dans notre chaîne 
logistique

Publication de la liste des fonderies et des affineries de 3TG 
identifiées dans notre chaîne logistique

2010 Début de la cartographie des fonderies et des affineries de 3TG 
dans notre chaîne logistique 

Étapes clés

Assemblage final, Vietnam
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Pendant que nous réduisons 
notre dépendance aux 
ressources issues de 
l’exploitation minière en passant 
à des matériaux recyclés et 
renouvelables, nous continuons 
à nous approvisionner en 
matières premières (3TG, cobalt, 
lithium, cuivre, nickel, etc.) de 
façon responsable.

Dans cette optique, nous collaborons avec des spécialistes 
du gouvernement, de la société civile et de l’industrie, en 
plus d’appuyer des organismes de défense des droits de la 
personne et de l’environnement. Nous voulons ainsi nous 
assurer que nos initiatives en matière d’approvisionnement 
s’attaquent aux défis actuels.

Notre norme sur l’approvisionnement responsable 
s’applique à tous nos fournisseurs de matières premières, 
y compris de nouvelles matières et de matières d’origine 
biologique. Elle concorde avec les grandes normes 
internationales, dont les Principes directeurs relatifs aux 
entreprises et aux droits de l’homme des Nations Unies et 
le Guide OCDE sur le devoir de diligence.

Tous les ans, nous publions une liste des fonderies et des 
affineries identifiées de 3TG, de cobalt et de lithium qui 
font partie de notre chaîne logistique. En 2016, nous avons 
été la première entreprise du secteur de l’électronique 
à publier la liste des affineries de cobalt avec lesquelles 
nous faisons affaire. Et nous avons fait de même en 2020 
avec les affineries de lithium. Nous répertorions aussi 
d’autres minéraux présents dans nos produits, comme le 
mica, le cuivre, le graphite et le nickel, et nous évaluons 
la conformité des fournisseurs de nouvelles matières 
à nos exigences. Cela inclut les matières recyclées et 
les matériaux d’origine biologique, comme le coton, qui 
provient des États-Unis et de l’Australie. En 2022, nous 
avons appliqué notre processus de diligence raisonnable 
à 26 matières recyclées ou d’origine biologique afin de 
vérifier qu’elles respectaient nos normes et nos attentes.

En 2022, la totalité des fonderies et affineries identifiées 
de 3TG, de cobalt et de lithium faisant partie de notre 
chaîne logistique se sont soumises à des évaluations 
visant à vérifier leur conformité à nos normes et à relever 
les risques sociaux et environnementaux, ainsi qu’en 
matière de droits de la personne et de gouvernance. C’est 
la huitième année consécutive que nous atteignons 100 % 
de conformité pour les métaux 3TG, la septième pour le 
cobalt et la troisième pour le lithium. Depuis 2009, Apple 
a ordonné le retrait de 163 fonderies et affineries de 3TG 
et de 7 fonderies et affineries de cobalt de sa chaîne 
logistique, dont 23 en 2022.

Partager outils et ressources pour 
accélérer les progrès
En plus de soumettre notre propre chaîne logistique à un 
processus de diligence raisonnable, nous collaborons 
étroitement avec des tiers – en particulier avec la RMI et 
la London Bullion Market Association (LBMA) – afin de 
cerner les risques liés aux fonderies, aux affineries et aux 
sites miniers, et de contribuer à renforcer les organismes de 
vérification et de certification du secteur. 

Nous avons par ailleurs recours à diverses solutions, 
dont l’outil Risk Readiness Assessment (RRA), qui a été 
financé et élaboré par nous en 2016 et qui est utilisé par 
la RMI depuis 2017. Le RRA a été largement adopté dans 
l’ensemble des secteurs par l’intermédiaire de la RMI et 
continue d’être utilisé par des entreprises en aval, ainsi 
que par sociétés minières et des affineries en amont. 
Collectivement, 428 évaluations RRA ont été effectuées 
en 2022, contre 366 l’année précédente. Également l’an 
dernier, le Copper Mark, un cadre d’assurance qualité 
pour la production responsable de cuivre, a appliqué le 
RRA dans le cadre de ses critères pour évaluer 46 sites, 
soit près de 50 % de plus qu’en 2021. Nous nous servons 
du RRA pour évaluer les risques au sein de notre chaîne 
logistique mondiale, et plus particulièrement ceux associés 
aux fonderies et aux affineries avec lesquelles nous faisons 
nouvellement affaire.

Nous demandons aussi à tous nos fournisseurs qui utilisent 
des métaux 3TG dans leurs pièces ou leurs produits de 
soumettre un modèle de rapport sur les minerais de conflit 
(Conflict Minerals Reporting Template ou CMRT). Nous 
recueillons et traitons les données qu’ils fournissent dans 
ce document afin de cartographier notre chaîne logistique 
en répertoriant les fonderies, les affineries et, dans la 
mesure du possible, les sites miniers qui la composent. En 
vertu de la norme sur l’approvisionnement responsable des 
matières premières, les fournisseurs doivent également 
informer Apple sans tarder s’ils relèvent certains risques 
importants indiqués à l’annexe II du Guide OCDE sur le 
devoir de diligence, par exemple les risques inhérents 
aux conflits ou aux droits de la personne soulevés par 
l’exploitation des métaux 3TG.  

Nous utilisons aussi la Minerals Grievance Platform, une 
plateforme intersectorielle gérée par la RMI, sur laquelle les 
allégations concernant les chaînes d’approvisionnement 
en minerais sont examinées et traitées. Les plaintes 
peuvent être déposées de façon anonyme par des ONG, 
des entreprises ou des membres du public. La Material 
Insights Platform de la RMI est une solution dynamique 
en ligne qui aide les entités des chaînes logistiques 
à étoffer leur processus de diligence raisonnable et qui 
favorise les efforts conjoints de gestion des risques 
d’approvisionnement. Elle est conçue pour faciliter 
l’apprentissage, la collaboration et la gestion ESG 
(environnement, enjeux sociaux et gouvernance) au sein 
des chaînes logistiques pour plus de 21 matières dans 
30 secteurs différents. 

Aider les voix indépendantes à se faire 
entendre
Pour déceler et évaluer les risques, il est essentiel d’aider 
les voix indépendantes des localités minières à se faire 
entendre. Il faut notamment engager le dialogue avec 
des spécialistes de l’industrie et des ONG à propos d’une 
« transition juste ». Dans le cadre de notre collaboration 
avec le Fund for Global Human Rights, nous appuyons 
des organismes de défense des droits de la personne, des 
droits des travailleurs et travailleuses et de l’environnement 
en RDC. Ceux-ci se penchent sur un éventail de questions : 
droits socioéconomiques et indemnisation équitable 
des localités minières, croissance économique inclusive, 
militantisme juridique, justice environnementale, primauté 
du droit, santé et sécurité, et rémunération équitable pour 
les travailleuses et travailleurs miniers.

Pour la septième année consécutive, nous avons contribué 
au financement du système de dénonciation de l’ITSCI. 
Ce système permet aux membres des communautés 
minières et aux gens des environs dans sept provinces 
de la RDC de faire part anonymement, via les réseaux 
locaux, de leurs préoccupations relatives à l’extraction, au 
commerce, au traitement et à l’exportation des ressources 
minières. En 2022, l’ITSCI et ses organisations partenaires 
ont continué à diffuser de l’information au sujet du système 
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de dénonciation en faisant des annonces à la radio dans 
les localités minières, en distribuant des documents 
promotionnels et en consultant des organismes locaux de 
la société civile et d’autres parties prenantes.

Nous avons aussi maintenu notre soutien aux 
communautés minières artisanales et à petite échelle 
de la RDC grâce à notre partenariat avec l’ONG de 
développement international Pact afin d’offrir de la 
formation sur les droits aux exploitantes et exploitants, 
aux jeunes et aux fonctionnaires. En 2022, Pact a organisé 
29 réunions de comités de quartier  qui ont touché plus 
de 21 000 membres des communautés, dont plus de 
12 000 enfants. Lors de ces réunions, différentes activités 
de sensibilisation aux droits de la personne ont eu lieu, 
et le sujet du travail des enfants a été prédominant. 
En outre, nous avons contribué au financement de la 
RBA Foundation à l’appui du programme de formation 
professionnelle de Pact qui, pour une sixième année, 
permet à des jeunes des communautés minières de la 
province de Lualaba de profiter de mentorat, de cours 
d’alphabétisation et d’une formation, par exemple en 
coiffure, en mécanique automobile ou en soudure. Depuis 
2019, 375 jeunes exploitantes et exploitants ont reçu une 
formation – dont 150 en 2022 seulement – et 99 % l’ont 
réussie.

Soutenir les localités minières
En plus de la sensibilisation aux droits, Pact est à l’origine 
de WORTH, un programme de littéraire financière et 
d’accès à des fonds qui réunit de petits groupes de 
membres de la communauté locale pour les aider 
à épargner, à obtenir du crédit et à développer leurs 
capacités financières et commerciales. De surcroît, grâce 
à des formations en affaires et en finances adaptées à leurs 
besoins, les membres de WORTH peuvent accéder aux 
capitaux nécessaires pour démarrer leur propre entreprise 
ou fréquenter un établissement d’enseignement. En 2022, 
Pact a continué de soutenir 14 groupes communautaires 
d’épargne et de crédit WORTH formés en 2021 et en 
a créé 3 nouveaux réunissant 69 membres. À la fin de 
décembre 2022, les 17 groupes (513 membres) avaient 

conjointement épargné 126 635 $ en cotisations et reçu 
173 775 $ en prêts. 

Nous poursuivons notre collaboration avec le D-Lab 
Innovation Center du Massachusetts Institute of 
Technology’s (MIT) en Colombie, qui soutient la formation 
des exploitantes et exploitants aurifères et des leaders 
locaux afin de développer des solutions durables aux défis 
des communautés minières artisanales et à petite échelle. 
Un total de 250 personnes ont utilisé des iPad donnés par 
Apple dans le cadre de leur participation au programme 
mobile de renforcement des capacités créatives du D-Lab 
Innovation Center, qui compte 10 modules de formation sur 
des sujets comme la conception, les pratiques minières et 
l’entrepreneuriat.

En 2022, nous nous sommes joints à d’autres entreprises 
membres de l’Alliance public-privé pour un commerce de 
minerais responsable (PPA) afin de financer le projet Congo 
Power de la Panzi Foundation, qui vise à fournir de l’énergie 
solaire aux infrastructures de soins de cette organisation 
dans les zones minières de la RDC.

Générer des retombées dans tous les 
secteurs
Les difficultés relatives à l’approvisionnement responsable 
varient en fonction des matières premières, et nous 
adaptons notre approche de gestion des risques en 
conséquence. Nous nous attaquons aux défis qui 
subsistent dans la chaîne logistique mondiale de l’or au 
moyen de l’innovation et de notre solide programme de 
diligence raisonnable, qui s’appuie sur le Supplément sur 
l’or du Guide OCDE sur le devoir de diligence, entre autres 
sources. Apple est à l’avant-grade de l’industrie en matière 
de traçabilité des matériaux recyclés grâce à la mise en 
place d’une chaîne logistique consacrée à l’or recyclé. En 
2022, nous avons continué d’examiner les affineries d’or de 
notre chaîne logistique afin de cibler les risques et les défis 
liés à l’approvisionnement. Nous avons aussi travaillé avec 
des fournisseurs pour remédier aux problèmes décelés et 
exclure des affineries, au besoin.

Opérer un changement par l’action 
collective
En plus de réaliser des évaluations indépendantes de nos 
propres programmes de chaîne logistique, nous soutenons 
un éventail d’initiatives de recherche dirigées par différents 
groupes d’intérêts, qui permettent de mieux étudier 
l’incidence des programmes de diligence raisonnable et de 
dégager des pistes d’innovation future. 

Nous sommes membres de l’ERPM, et en 2022, nous 
avons continué de siéger au comité directeur de la RMI 
et au comité de gouvernance de la PPA, une initiative 
multisectorielle qui soutient la production, le commerce et 
l’approvisionnement éthiques de minerais provenant de la 
région des Grands Lacs d’Afrique. De plus, nous participons 
toujours à des groupes de travail élargis de la PPA afin de 
favoriser les innovations en matière d’approvisionnement 
responsable et de donner des conseils sur les initiatives 
visant l’utilisation efficace des données pour évaluer 
et optimiser les retombées. Enfin, nous avons pris part 
à l’établissement continu de normes d’approvisionnement 

Tri des matériaux, États-Unis

responsable à l’échelle de l’industrie, dont un cadre 
d’approvisionnement responsable élaboré conjointement 
par la RMI et d’autres parties prenantes pour le cobalt 
extrait par des moyens artisanaux.

En 2022, nous avons continué à soutenir l’organisme sans 
but lucratif IMPACT en vue de numériser un cadre fondé 
sur les objectifs de développement durable des Nations 
Unies, qui vise à harmoniser la façon de mesurer l’incidence 
des activités liées à la chaîne logistique sur le mieux-être 
socioéconomique et environnemental des communautés 
minières artisanales et à petite échelle. Grâce à ces 
données harmonisées et à la gestion de l’information, 
les parties prenantes peuvent relever plus facilement 
les occasions d’intervenir, les éléments de risque et les 
problèmes potentiels, et y faire face de manière proactive. 
Elles pourront aussi envisager les interventions de manière 
plus large, au-delà des zones de projet ou des sites miniers 
donnés, ce qui contribuera à atténuer les risques au lieu de 
simplement les déplacer. 
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Nous croyons que la réduction des risques et l’amélioration 
de la traçabilité reposent sur des solutions novatrices et 
fondées sur les données. En 2022, en collaboration avec 
Tiffany & Co., nous avons continué à financer et à déployer 
le projet Salmon Gold conçu et dirigé par RESOLVE, un 
organisme sans but lucratif voué au développement 
durable. Le projet Salmon Gold est une initiative menée 
auprès d’exploitantes et d’exploitants aurifères à petite 
échelle et de communautés autochtones dans des 
zones reculées du Yukon, de l’Alaska et de la Colombie-
Britannique, où les habitats de poissons ont été pollués par 
les déchets provenant de l’exploitation de l’or placérien. Le 
projet a pour but de favoriser des pratiques qui contribuent 
à restaurer les rivières et les cours d’eau pour assurer 
la survie du saumon et d’autres poissons. Depuis son 
instauration en 2018, RESOLVE cherche à changer le 
cours dévastateur de l’histoire de l’exploitation minière en 
mettant en relation des chefs des Premières Nations, des 
exploitantes et exploitants de placers, des écologistes 
et des organismes gouvernementaux. L’or extrait dans 
le cadre de ce projet est traçable de la source jusqu’à 
l’affinerie faisant partie de la chaîne logistique d’Apple, 
grâce à une technologie de chaîne de blocs. Il est ensuite 
utilisé pour fabriquer nos produits.

Nous avons également collaboré avec RESOLVE pour 
financer le nouveau projet Regeneration (un prolongement 
du projet Salmon Gold), qui est axé sur la réexploitation 
et le traitement des déchets des anciennes mines 
afin de restaurer les milieux naturels et de soutenir la 
réhabilitation et la biodiversité. Les produits tirés de la 
vente de ces matières premières de sources responsables 
seront réinvestis dans le financement de la restauration 
des habitats, y compris sur d’anciens sites miniers. 
La réhabilitation des terres donnera également lieu 
à des crédits de biodiversité et de carbone pouvant 
être échangés. Ces crédits serviront de compensation 
écologique, et les collectivités locales profiteront de 
l’amélioration de l’état des terres.

Le projet Regeneration cherche activement d’anciens 
sites miniers d’envergure, où les déchets peuvent être 
réexploités, et est en train de développer un portefeuille de 

nouvelles technologies permettant d’extraire des métaux 
de façon plus efficace et plus sûre, tout en contribuant 
à l’assainissement et à la restauration des lieux. Ces 
cibles comprennent les minéraux visés par la transition 
énergétique tels que le cuivre, le cobalt et le platine. Des 
tests de réexploitation sont en cours à deux endroits.
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De nombreux produits Apple sont 
alimentés par batteries. Toutes les matières 
(premières et recyclées) qui entrent 
dans la composition de nos produits 
doivent satisfaire à notre norme sur 
l’approvisionnement responsable. Dans le 
cas de l’approvisionnement des matières 
clés contenues dans les batteries, nous 
mettons en œuvre un processus approfondi 
de diligence raisonnable pour confirmer que 
nos fournisseurs respectent nos exigences.

Des batteries 
de sources 
responsables

Cobalt 
En 2016, nous avons été la première grande entreprise du secteur 
de l’électronique à répertorier nos fournisseurs de cobalt et à en 
publier la liste. Chaque année depuis, la totalité des affineries de 
cobalt dans notre chaîne logistique s’est soumise à des évaluations 
indépendantes. À ce jour, nous avons exclu sept affineries de cobalt 
parce qu’elles ne respectaient pas nos normes. Nous réalisons 
également des progrès en ce qui a trait à la réduction de notre 
dépendance envers les ressources issues de l’exploitation minière. 
Depuis 2021, nous avons doublé (sur 12 mois) notre utilisation de 
cobalt recyclé dans les batteries des appareils iPhone, iPad et Mac, 
ce qui porte le total pour 2022 à 25 %.

Lithium
En 2020, nous avons été la première grande entreprise du secteur 
de l’électronique à répertorier nos fournisseurs de lithium et à en 
publier la liste. Chaque année depuis, la totalité des affineries 
de lithium dans notre chaîne logistique s’est soumise à des 
évaluations indépendantes.

Autres matières
Nous répertorions les autres matières (aluminium, cuivre, 
graphite et nickel) contenues dans les batteries de nos produits 
et les soumettons à un processus de diligence raisonnable. 
Nous exigeons des fonderies et affineries identifiées qu’elles se 
soumettent à des évaluations indépendantes menées par des tiers 
pour vérifier leur conformité à notre norme sur l’approvisionnement 
responsable. 
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Approfondir l’application des normes 
d’approvisionnement

Innover dans 
l’approvisionnement des 

matières premières

Augmenter la quantité 
de matières recyclées et 

renouvelables

Cartographier la chaîne 
logistique et établir des 

exigences strictes

Soutenir les collectivités 
locales

Cerner les risques en 
utilisant des outils comme 

le RRA

Interagir avec la société civile 
et soutenir les organismes 

locaux de défense des 
droits de la personne et de 

l’environnement

Mener des vérifications 
indépendantes pour les 
matières premières et 

recyclées

Renforcer les systèmes 
de traçabilité de 

l’industrie pour accroître 
la transparence 

Gérer les risques 
constatés

Élaborer et mettre en 
œuvre des normes 

communes pour toute 
l’industrie

Publier la liste des 
fonderies et affineries 

chaque année

Offrir de la formation 
aux entités de la chaîne 
logistique pour renforcer 
le processus de diligence 

raisonnable

B O Î T E  À  O U T I L S  D ’A P P L E  P O U R  L’A P P R O V I S I O N N E M E N T  R E S P O N S A B L E
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Vision zéro déchet

Assemblage final, Vietnam
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Comment nous éliminons les 
déchets dans notre chaîne 
logistique
Redoubler d’efforts pour éliminer les déchets 
à toutes les étapes du cycle de vie d’un produit 
est une priorité absolue.

Prendre les devants grâce 
à l’innovation
Nous demeurons à l’avant-garde en adoptant 
des stratégies de recyclage novatrices, en 
recensant des matériaux de substitution et 
réduisant nos déchets. 
 

Diffuser les connaissances 
et promouvoir les pratiques 
exemplaires
Nous organisons des activités de réseautage, 
via des plateformes en ligne et des sommets 
trimestriels, pour que les fournisseurs et les 
entreprises de recyclage puissent se réunir et 
partager des stratégies dans le but de minimiser 
les déchets.

Établir des exigences – et 
des attentes – élevées pour 
nos partenaires 
En vertu de notre Code de conduite des 
fournisseurs, la participation à notre programme 
zéro déchet est désormais obligatoire pour tous 
les fournisseurs. 

Certification et assurance
Les fournisseurs peuvent se comparer à des 
modèles clairs en matière de valorisation des 
matières résiduelles et obtenir une certification 
pour l’ensemble de leur système. Ils peuvent 
ainsi adopter plus efficacement nos pratiques et 
répondre à nos attentes.

DE HAUT EN BAS : 

Valorisation des matières résiduelles, Vietnam; assemblage final, Chine
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Étapes clés

Logistique des produits finis, utilisation d’une nouvelle pellicule rétractable plus mince, assemblage final, Vietnam

2022 Première usine certifiée zéro déchet en 
Thaïlande

Vérification de plus de 150 fournisseurs dans 
le cadre du nouveau programme d’assurance 
qualité des systèmes de gestion zéro déchet 
d’UL Solutions 

Nouvelle disposition du Code concernant 
la réduction des déchets destinés 
à l’enfouissement et le suivi du taux de 
valorisation

2021 Collaboration avec UL Solutions pour créer 
le premier programme d’assurance qualité 
des systèmes de gestion zéro déchet de la 
chaîne logistique dans l’industrie 

Détournement de plus de 2 millions de 
tonnes de déchets des sites d’enfouissement 
depuis 2015 

2020 Première usine certifiée zéro déchet au 
Vietnam

100 % des usines d’assemblage final 
certifiées par UL Solutions

2018 Détournement de 1 million de tonnes de 
déchets des sites d’enfouissement

Lancement du premier film protecteur 
recyclable 

2017 Obtention de la certification zéro déchet 
d’UL Solutions par une première usine en 
Inde 

2016 Obtention de la certification zéro déchet 
d’UL Solutions pour l’ensemble des usines 
d’assemblage final en Chine 

2015 Lancement du programme zéro déchet

Obtention de la certification zéro déchet 
d’UL Solutions par une première usine en 
Chine
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2022 : Points saillants
Notre programme zéro déchet
Apple s’engage à éliminer les déchets tout au long du cycle 
de vie de ses produits, de la conception au recyclage, en 
passant par la fabrication. Nous avons la responsabilité 
d’utiliser les ressources de la planète de façon optimale, et 
l’objectif zéro déchet est l’occasion de nous en acquitter en 
innovant pour transformer notre industrie.

En 2022, la participation au programme zéro déchet est 
devenue obligatoire dans le cadre du Code de conduite 
qui s’applique à nos fournisseurs. Ceux-ci sont désormais 
tenus de gérer les déchets méthodiquement. Ils doivent en 
faire l’inventaire, en identifier les sources et les flux et en 
réduire la production selon des objectifs établis. Ils doivent 
aussi mettre sur pied un programme ou une solution pour 
quantifier les déchets détournés de l’enfouissement, 
et travailler à l’élimination totale des déchets envoyés 
à l’enfouissement. 

Depuis le lancement de notre programme zéro déchet, en 
2015, nous avons fait des progrès considérables. Nous 
avons notamment maintenu la performance zéro déchet de 
toutes les usines chargées de l’assemblage final d’iPhone, 
iPad, Mac, Apple Watch, Apple TV, AirPods, HomePod mini 
et Beats. Le programme s’étend maintenant à plus de 
300 usines dans 14 pays. En 2022, nos fournisseurs ont 
réussi à détourner plus de 523 000 tonnes de déchets, 
qui auraient occupé 3,1 millions de mètres carrés dans les 
sites d’enfouissement. Depuis 2015, plus de 2,5 millions de 
tonnes de déchets ont été détournés de ces sites.

Nous continuons aussi de travailler à l’objectif zéro 
déchet de nos fournisseurs de composants, dont les 
flux de déchets particulièrement complexes requièrent 
des solutions novatrices conçues sur mesure. Il existe 
également un potentiel considérable de détournement 
des déchets chez nos fournisseurs de modules. Cette 
année, la participation de ces fournisseurs au programme 
zéro déchet a augmenté de 50 %. Parmi ces entreprises, 
on compte les fournisseurs des composants clés de 
nos caméras et capteurs ainsi que des fabricants de 
composants haptiques et domotiques, de composants 
à induction et de composants d’interconnexion. À eux 

seuls, les fournisseurs de modules ont détourné plus de 
357 000 tonnes de déchets des sites d’enfouissement 
en 2022.  

Mobiliser pour progresser
Nous poursuivons nos efforts de sensibilisation et 
d’information pour mobiliser les fournisseurs. Chaque 
trimestre, nous organisons un sommet zéro déchet ouvert 
gratuitement à tous les fournisseurs d’Apple. Chacun 
a l’occasion d’y découvrir les pratiques exemplaires 
présentées par des fournisseurs ayant mis en œuvre des 
solutions pionnières pour réduire l’enfouissement dans le 
cadre de leur programme de gestion de l’environnement 
et des déchets. Cette année, l’enthousiasme suscité 
par les stratégies zéro déchet était à son comble : l’un 
des événements organisés sur ce thème a attiré plus de 
900 participants. 

Notre engagement en matière d’élimination des déchets 
ne se limite pas à notre chaîne logistique. Nous collaborons 
en effet avec la China Association of Circular Economy, 
organe chinois chargé de faire appliquer la Loi pour la 
promotion de l’économie circulaire du pays en vue de 
soutenir la protection de l’environnement et la conservation 
des ressources. Nous travaillons également avec des 
partenaires marketing, des fournisseurs de solutions et 
d’autres fournisseurs externes qui, comme nous, appellent 
à l’accélération du zéro déchet dans l’industrie de 
l’électronique.

Nous nous engageons à aider nos parties prenantes 
à se concerter sur leurs pratiques exemplaires. En 2021, 
nous avons mis au point une plateforme externe, ouverte 
et gratuite, pour permettre à n’importe quelle entreprise 
d’accéder à nos ressources zéro déchet, comme nos listes 
de partenaires de recyclage recommandés, pour atteindre 
ses propres objectifs. L’an dernier, cette plateforme est 
devenue accessible de la Chine à la Thaïlande, en passant 
par le Vietnam. Nous comptons continuer de l’améliorer 
pour faciliter la consultation des listes d’entreprises de 
recyclage locales par les fournisseurs de différents pays.
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Innover pour atteindre l’objectif zéro
L’innovation joue un rôle important dans l’élimination des 
déchets. En plus d’utiliser des stratégies et des méthodes 
de recyclage novatrices pour détourner en quantités 
toujours plus grandes les déchets produits par nos usines, 
nous misons sur des solutions matérielles pour simplifier 
la nature et augmenter le volume des matières recyclables 
utilisées par nos fournisseurs.

En 2018, nous avons contribué à la création des premiers 
films protecteurs recyclables de l’industrie. Ces films, qui 
protègent les produits durant la fabrication, ont été adoptés 
à grande échelle dans nos usines d’assemblage final, ce 
qui a évité l’enfouissement de plus de 10 000 tonnes de 
plastique. Et nous avons entrepris d’en faciliter l’adoption 
par d’autres entreprises en aidant 12 fournisseurs à vérifier 
la recyclabilité de leurs matériaux.

Nous avons également réduit nos déchets en amincissant 
le film étirable dans lequel nos palettes de produits finis 
sont emballées avant d’être expédiées. Ce film représente 
une part considérable du plastique vierge utilisé dans notre 
chaîne logistique. Son amincissement permet d’éliminer 
jusqu’à la moitié de la matière requise par ce processus. 
Nous en avons partagé la formule chimique exclusive avec 
les partenaires amont de nos fournisseurs actuels afin d’en 
accélérer l’adoption et de réduire le recours aux matières 
vierges tout en améliorant la protection des produits 
expédiés.

Nous avons également entrepris de réduire nos déchets 
en mettant au point un ruban adhésif en papier plus 
résistant que le ruban adhésif en plastique en usage chez 
nos fournisseurs. Une évaluation de nos procédés de 
production a montré que le ruban en plastique utilisé pour 
tenir en place les pièces à assembler était souvent mélangé 
à du ruban en papier, ce qui compliquait l’extraction du 
papier pour son recyclage. Dans bien des cas, il était même 
inutile d’utiliser du ruban. Ayant constaté que le ruban en 
papier pouvait se substituer au ruban en plastique pour 
75 % des pièces, nous avons fait équipe avec un fabricant 
de ruban adhésif détenant les technologies nécessaires 
pour produire un produit de papier solide et moins 

coûteux. Le changement a été mis en œuvre pour plus de 
200 pièces, ce qui a permis d’éliminer 1 200 tonnes de 
plastique vierge de nos flux de déchets.

Accélérer l’assurance qualité                            
et la certification zéro déchet
Nous suivons les pratiques exemplaires de l’industrie 
en matière de réduction des déchets. Cela nous permet 
de fixer des objectifs ambitieux pour nos fournisseurs et 
d’assurer ainsi la progression de nos résultats globaux. 
Depuis son lancement, notre programme zéro déchet se 
base sur la norme UL 2799 de validation des déclarations 
environnementales en vue de la certification zéro 
déchet destiné à l’enfouissement, qui exige que 90 % 
du détournement se fasse par des moyens autres que la 
production d’énergie. Cette norme indépendante s’assortit 
de critères exigeants dont l’évaluation est effectuée par 
UL Solutions, le plus gros organisme de certification 
de notre industrie. Elle donne à nos fournisseurs une 
vision claire des démarches à entreprendre pour obtenir 
la certification platine, or ou argent en matière de 
détournement des déchets. Nous travaillons depuis sept 
ans à la mise en œuvre du programme zéro déchet dans 
notre chaîne logistique. Aujourd’hui, nous comptons des 
entreprises chinoises, indiennes et vietnamiennes parmi 
nos fournisseurs certifiés UL Solutions. Un fournisseur 
thaïlandais a reçu la certification or en 2022, ajoutant ainsi 
ce pays à la liste. 

En 2021, nous avons innové dans la certification zéro 
déchet en créant le tout premier programme d’assurance 
qualité des systèmes de gestion zéro déchet des chaînes 
logistiques. Ce programme permet de certifier la gestion 
zéro déchet à l’échelle du système au lieu d’évaluer les 
sites un à un. Nos fournisseurs peuvent ainsi collaborer 
efficacement avec UL Solutions pour réduire leur taux 
d’enfouissement, ce qui accélère considérablement la mise 
en place de pratiques zéro déchet rigoureuses à tous les 
niveaux de leurs activités. Le programme est devenu plus 
attractif dès la mise en œuvre de cette approche simplifiée. 
Plus de 150 fournisseurs en sont devenus membres en 
2022, soit 50 % de plus que l’année précédente.
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Gestion de l’eau

Station de traitement de l’eau, Vietnam
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Préservation, protection et 
amélioration des ressources en eau

L’eau est une ressource locale d’intérêt mondial. Notre 
stratégie de préservation, de protection et d’amélioration de 
son accessibilité commence chez nos fournisseurs, mais 
dépasse largement les frontières de notre chaîne logistique.

Penser les économies          
dès la conception
Nous nous soucions de l’eau dès la conception 
de nos produits et services. 
 

Viser l’efficacité pour 
préserver l’eau
Nous économisons l’eau dans nos bureaux, 
chez nos fournisseurs et dans nos usines.

Protéger l’eau à l’échelle 
locale
Nous dialoguons avec les collectivités dans 
lesquelles nos usines sont implantées pour 
protéger les bassins hydrographiques locaux. Fabrication de composants, Inde

Renouveler les ressources 
naturellement
Nous adoptons des approches regénératrices pour 
améliorer la disponibilité, la qualité et l’accessibilité 
de l’eau.

Promouvoir le leadership               
et la sensibilisation
Nous appuyons la gestion des bassins 
hydrographiques locaux par le biais de politiques, 
d’innovations et d’activités de sensibilisation.
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Jalons

86

2022 Première société d’électronique à siéger 
au conseil d’administration de l’Alliance for 
Water Stewardship (AWS)

Participation de 234 usines de fournisseurs 
au programme Clean Water

2021 Formation d’un partenariat pour aider le parc 
industriel de Suzhou à devenir le premier du 
monde à obtenir la certification de l’AWS

17 usines de fournisseurs ont obtenu la 
certification de l’AWS depuis 2018 

2020 Formation d’un groupe de travail avec 
l’AWS et la Responsible Business Alliance 
pour la gestion de l’eau dans le secteur 
des technologies de l’information et des 
communications 

Adoption d’une nouvelle approche pour 
estimer l’utilisation d’eau en amont dans 
notre chaîne logistique 

2019 3 usines de fournisseurs obtiennent la 
certification platine de l’AWS 

Participation de 136 usines de fournisseurs 
au programme Clean Water

Mise en place de l’exigence de déclaration 
des données sur la consommation d’eau par 
les fournisseurs

2018 Adhésion à l’AWS

2 usines de fournisseurs obtiennent la 
certification de l’AWS, dont la première 
certification or de l’industrie

Publication de la norme sur la gestion de la 
consommation des ressources 

2017 Renforcement des normes de qualité 
élaborées pour le rejet des eaux usées 

Ajout de la gestion des eaux pluviales au 
Code et aux Normes 

2015 Premier fournisseur diplômé du programme 
Clean Water 

2013 Création du programme Clean Water

Station de traitement de l’eau, Vietnam 
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Notre engagement pour la protection des 
ressources en eau
L’accès à de l’eau propre et potable est un droit 
fondamental. Cette ressource collective est critique pour 
les gens et les écosystèmes.

Parce qu’elle se raréfie, nous adoptons une approche 
globale pour appréhender la question de sa disponibilité, 
de sa qualité et de son accessibilité dans notre chaîne 
logistique. Cette approche se fonde sur trois principes 
reflétant la place que nos fournisseurs occupent dans 
leurs communautés : la collectivité devrait toujours avoir 
accès à des ressources en eau; l’eau devrait être propre et 
combler les besoins quotidiens des gens; le partage des 
ressources du bassin hydrographique local devrait être 
équitable au sein des collectivités.

Le programme Clean Water :  
un moteur de progrès
Nous commençons par analyser l’usage que font 
nos fournisseurs de leurs ressources en eau. Nous 
les interrogeons chaque année sur la consommation 
d’eau entrant dans la fabrication de nos produits. Nous 
combinons ensuite ces données à notre propre bilan 
pour obtenir le portrait global de notre impact sur cette 
ressource.

Beaucoup d’entreprises concentrent leurs efforts sur 
la consommation d’eau qu’elles peuvent contrôler 
directement, et ne recueillent que des données partielles 
sur leur chaîne logistique. Nous prenons un chemin 
différent. Les activités de notre chaîne logistique, 
de l’approvisionnement en matières premières aux 
opérations de production, représentent 99 % du total de 

notre consommation d’eau. Nous avons donc le pouvoir 
d’améliorer les pratiques de gestion de l’eau en mobilisant 
nos fournisseurs, et nous prenons cette responsabilité au 
sérieux. Nous tenons compte des besoins et des activités 
de tous et toutes, tant dans les espaces de production que 
dans les collectivités où nos usines sont implantées. 

Le programme répond à un besoin pressant, et il constitue 
à nos yeux un élément intrinsèque de notre rapport à nos 
fournisseurs. Nous établissons clairement nos attentes en 
la matière et les aidons à trouver des moyens opérationnels 
d’optimiser la consommation et la conservation de cette 
ressource. Nous voyons un impératif organisationnel 
évident dans ces pratiques, surtout dans le secteur de 
la production et de la fabrication, où l’eau est essentielle 
aux processus de nettoyage, de refroidissement et de 
production d’énergie.

Compte tenu de la pénurie d’eau qui se fait sentir 
partout dans le monde, la participation au programme 
ne peut plus être facultative. Cela signifie qu’Apple doit 
désormais communiquer à ses fournisseurs les exigences 
opérationnelles relatives à leur consommation d’eau et 
vérifier qu’ils s’attèlent à l’amélioration de leur résilience 
face aux pénuries ainsi qu’à l’optimisation de leur gestion et 
de leur utilisation de cette ressource.

L’an dernier, notre taux de réutilisation des eaux usées 
a atteint 42 %, un nouveau sommet qui représente 
49,2 milliards de litres d’eau douce économisés par nos 
fournisseurs en 2022. Ce chiffre porte à 239,2 milliards de 
litres le total de l’eau économisée depuis 2013 sur 10 pays 
et régions.

Bien que les activités de conservation du programme 
Clean Water soient essentielles pour aller de l’avant, 

nous savons que notre entreprise et ses fournisseurs 
doivent en faire plus pour assurer la bonne gestion des 
bassins hydrographiques où se déroulent leurs activités. 
Pour préserver ces bassins, il est indispensable qu’Apple 
collabore avec ses fournisseurs, les collectivités où elle 
fait affaire et les autres industries qui dépendent de ces 
ressources.  

Améliorer la gestion de l’eau
La protection de cette ressource essentielle nécessite la 
mise en œuvre de solutions résilientes permettant à nos 
fournisseurs d’adopter des approches de gestion de l’eau 
durables sur le plan environnemental et financier. L’eau 
étant une ressource locale, nous devons d’abord analyser 
les besoins des collectivités, puis agir ensemble pour 
faciliter l’établissement de normes et de procédés de 
vérification propres à assurer nos progrès communs.

Notre analyse des besoins locaux passe par notre 
partenariat avec l’AWS. Depuis 2018, nous travaillons 
avec cet organisme à élargir l’adoption de sa norme, 
qui constitue la première structure mondiale de mesure 
de la gestion responsable de l’eau selon des critères 
sociaux, culturels, environnementaux et économiques. 
Grâce à l’AWS, nous pouvons offrir non seulement à nos 
fournisseurs, mais à toute l’industrie les outils et les 
ressources nécessaires pour gérer l’eau de façon plus 
globale et faire ainsi avancer cette cause. 

L’organisme soumet les usines de nos fournisseurs à un 
processus de certification méticuleux attestant qu’elles 
répondent à ses normes rigoureuses. Les fournisseurs 
doivent être à l’écoute de toutes sortes de parties 
prenantes et détentrices de droits (auditeurs indépendants, 

résidents, ONG, fonctionnaires, etc.)pour s’assurer que leur 
gestion de l’eau ne nuit ni au bassin hydrographique ni à la 
collectivité locale. Depuis 2018, 17 usines de fournisseurs 
ont été certifiées par l’AWS, dont 15 au niveau platine, le 
plus élevé. 

En 2022, Apple a approfondi son partenariat avec l’AWS en 
devenant la première société d’électronique à siéger à son 
conseil d’administration. Nous aidons également l’AWS 
à former un groupe de travail sur la gestion de l’eau dans le 
secteur de l’électronique et à élargir sa présence en Inde.

En mai 2022, nous avons présenté nos résultats au 
forum de l’AWS, aux côtés de partenaires de l’industrie 
et de fournisseurs engagés comme nous dans cette 
cause. En octobre 2022, nous avons fait équipe avec 
l’AWS lors du congrès annuel de la RBA pour renforcer le 
potentiel d’action collective de nos fournisseurs et des 
partenaires de notre chaîne de valeur en présentant un 
projet de fédération des fournisseurs dans les bassins 
hydrographiques prioritaires.

Cette même année, nous avons travaillé avec le groupe 
Frank Water à la mise en œuvre, en Inde, d’un plan de 
gestion des ressources en eau financé par une bourse 
d’action communautaire sur l’eau, l’assainissement et 
l’hygiène. Cette bourse a pour but d’améliorer les processus 
décisionnels et les capacités d’adaptation dans le domaine 
de la gestion de l’eau et des changements climatiques. 
Frank Water travaille également avec des partenaires 
locaux pour mettre l’eau potable, l’assainissement et 
l’hygiène à la portée des communautés où l’accès à l’eau 
est problématique. 

2022 : Points saillants



Climat
Décarboner notre chaîne logistique →

Programme d’énergie propre pour les fournisseurs →

Programme d’efficacité énergétique pour les fournisseurs →

0201 03 04 05 06 07

06

Parc de panneaux solaires, Inde

88



06 Climat | Solutions carbone 89

Solutions carbone

Parc de panneaux solaires, Inde



06 Climat | Solutions carbone 90

Jalons

Recyclage, Taïwan

2022 Apple demande à ses fournisseurs de décarboner toutes leurs 
activités liées à sa production d’ici 2030 

Les fournisseurs s’engageant à utiliser de l’énergie renouvelable dans 
leur production destinée à Apple représentent plus de 85 % des 
dépenses directes d’Apple dans les matières premières, la fabrication 
et l’assemblage

2020 Les usines chinoises d’assemblage final d’iPhone atteignent l’objectif 
triennal de réduction de 20 % de leur consommation d’énergie établi 
en 2018

2019 Des fournisseurs prennent des engagements dans le cadre du 
Programme d’énergie propre dans les principaux pays de la chaîne 
logistique d’Apple 

Signature d’un partenariat avec l’Asia Green Fund pour accroître 
l’efficacité énergétique d’Apple 

2018 Lancement du China Clean Energy Fund, qui permet à Apple et 
à ses fournisseurs d’investir dans la production de plus de 1 gigawatt 
d’énergie renouvelable en Chine 

2017 Lancement du portail d’énergie propre à l’intention des fournisseurs

Investissement initial dans le développement de projets éoliens et 
solaires de près de 500 mégawatts en Chine et au Japon pour réduire 
les émissions en amont dans notre chaîne logistique 

Le Code de conduite des fournisseurs exige que ces derniers réalisent 
un inventaire de leurs émissions atmosphériques, dont les gaz à effet 
de serre 

2015 Lancement du Programme d’énergie propre et du Programme 
d’efficacité énergétique pour les fournisseurs 
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Les changements climatiques sont l’enjeu décisif de 
notre époque, et Apple a un plan. Nous nous engageons 
à décarboner notre chaîne logistique pour créer un avenir 
résilient où priment efficacité énergétique et énergies 
renouvelables.  

En 2020, nous avons atteint la carboneutralité pour nos 
activités organisationnelles, et nous nous sommes donné 
pour nouvel objectif d’atteindre la carboneutralité complète 
d’ici 2030, ce qui comprend notre chaîne logistique et 
le cycle de vie de nos produits. Ce but ambitieux nous 
engage à prendre 20 ans d’avance sur la recommandation 
du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution 
du climat des Nations Unies, qui vise la carboneutralité 
à l’échelle mondiale d’ici 2050. Nous sommes déjà bien 
positionnés, ayant réduit nos émissions de plus de 45 % 
dans notre chaîne de valeur depuis 2015. Pour atteindre le 
reste de notre objectif, nous avons conçu, et continuerons 
d’élargir, une approche extensible de décarbonation des 
activités de nos fournisseurs partout dans le monde.

Décarboner notre chaîne logistique
Notre chaîne logistique de fabrication représente 
actuellement 65 % de notre empreinte carbone brute. 
Pour atteindre la carboneutralité, nous devrons faire des 
efforts soutenus à toutes les étapes de la production, 
de l’extraction des matières premières au transport du 
produit fini, en passant par la fabrication et l’assemblage 
des pièces. Et comme la vaste majorité des émissions 
de ces activités découlent de la production d’électricité, 
nous devrons aussi passer à l’énergie 100 % renouvelable 
à l’échelle mondiale.

Depuis 2015, nous travaillons à réduire les émissions 
de nos fournisseurs à l’aide de programmes ciblés qui 
évoluent à mesure que nous ajustons notre stratégie et nos 
buts. Nous avons mis en place un Programme d’efficacité 
énergétique et un Programme d’énergie propre pour 
décarboner la consommation d’électricité des usines de 
nos fournisseurs. Nous avons aussi mis en œuvre des 
programmes de réduction des émissions directes qui se 
concentrent sur différentes sources de carbone, comme 
les gaz à effet de serre fluorés, les émissions liées aux 
processus thermiques et aux transports, et les émissions 
de procédé.

Bien qu’il reste beaucoup de chemin à faire, nous 
progressons à grands pas. En mars 2023, plus de 
250 fournisseurs s’étaient engagés à utiliser de l’énergie 

renouvelable pour leur production Apple. Les activités 
de ces fournisseurs représentent plus de 85 % de nos 
dépenses directes dans les matières premières, la 
fabrication et l’assemblage, toutes régions confondues. 
L’an dernier, les mesures adoptées par nos fournisseurs 
en matière d’efficacité énergétique et d’injection d’énergie 
renouvelable dans leur production ont évité le rejet de plus 
de 18,7 millions de tonnes de CO2 dans l’atmosphère, ce 
qui équivaut à retirer de la circulation plus de 4 millions de 
voitures pendant un an.

Parallèlement, nous avons établi des attentes claires en 
matière de décarbonation auprès de nos fournisseurs pour 
atteindre notre objectif d’ici 2030, et nous continuons 
d’avancer sur ce front. En octobre 2022, nous avons envoyé 
aux équipes de direction de nos principaux fabricants une 
lettre leur enjoignant de décarboner d’ici 2030 toutes leurs 
activités liées à notre production.

Programme d’énergie propre
L’électricité consommée par nos fournisseurs constitue 
notre plus grande source d’émissions de carbone. Notre 
Programme d’énergie propre facilite la transition de 
nos fournisseurs à l’énergie propre et renouvelable au 
moyen d’activités de sensibilisation, d’information sur les 
sources d’approvisionnement en énergie verte, d’analyse 
de données et d’échanges avec des spécialistes. À ce 
jour, il a mené à des engagements se chiffrant à près de 
20 gigawatts d’énergie propre, dont près des deux tiers se 
sont déjà concrétisés. 

Nos fournisseurs profitent aussi de nouvelles 
solutions opérationnelles, notamment de structures 
d’approvisionnement uniques en leur genre mises en place 
dans certaines régions. La Chine en est un exemple. Dans 
ce pays, la plateforme Green Power Trading et des accords 
interprovinciaux d’achat d’énergie offrent à nos fabricants 
une nouvelle option d’approvisionnement en énergie 
renouvelable. Le China Clean Energy Fund continue par 
ailleurs d’alimenter les progrès, ses activités ayant permis 
de produire 647 mégawatts d’énergie verte. 

2022 : Points saillants
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Nos fournisseurs sud-coréens et japonais bénéficient 
eux aussi de nouvelles sources d’énergie renouvelable. 
En Corée du Sud, l’avènement des accords d’achat 
d’électricité et de la vente de crédits d’énergie renouvelable 
ont diversifié leurs options. Au Japon, la mise en place 
d’accords d’achat d’électricité et la vente de crédits 
d’énergie non fossile à prix concurrentiel pourraient 
bien démocratiser l’accès à l’énergie renouvelable dans 
l’ensemble du marché. Malgré les progrès observés 
dans ces grands marchés, nous continuons de défendre 
l’instauration de politiques propres à permettre aux 
énergies renouvelables de rivaliser équitablement avec 
les énergies fossiles, ce qui donnerait à nos fournisseurs 
encore plus d’options pour décarboner leurs activités.

Nous agissons de concert avec les ONG et les autres 
entreprises pour faire tomber les barrières politiques qui 
freinent l’essor des marchés de l’énergie propre. Dans 
toutes les régions où nos fournisseurs sont présents, nous 
prenons contact avec les décideurs et décideuses pour 
faire de l’énergie renouvelable une ressource rentable, 
accessible aux entreprises et issue de projets de qualité 
ayant un impact important sur les marchés locaux. Par 
exemple, nous travaillons étroitement avec l’initiative 
RE100 pour identifier les politiques nationales bloquant 
l’approvisionnement en énergie renouvelable. Nous l’aidons 
ainsi à recenser les difficultés auxquelles se heurtent les 
entreprises et à intercéder en leur faveur pour changer les 
choses. Nous avons aussi cofondé l’Asia Clean Energy 
Coalition, qui regroupe des organismes privés d’envergure 
dans le secteur des énergies renouvelables, afin d’opérer 
le virage politique nécessaire pour multiplier les options 
d’approvisionnement en Asie.

Programme d’efficacité énergétique     
pour les fournisseurs
Nous cherchons à réduire notre consommation d’énergie 
à toutes les étapes de notre chaîne logistique. Pour ce faire, 
les activités de nos fabricants doivent être allégées et plus 
efficaces. Avec notre Programme d’efficacité énergétique, 
nous aidons nos fournisseurs à trouver des moyens de 
décarboner leurs usines. Ils peuvent par exemple remplacer 

leur équipement désuet, capter leurs pertes thermiques 
et les réutiliser, et optimiser leurs procédés de fabrication 
grâce à la gestion intelligente des machines pour diminuer 
la consommation d’électricité sans ralentir la production. 
En 2022, ce programme a permis à nos fournisseurs de 
réduire les émissions de carbone de notre chaîne logistique 
de plus de 1,3 million de tonnes.

Nous appuyons les projets de rendement énergétique de 
nos fournisseurs en les aidant à repérer les améliorations 
potentielles et à concevoir des solutions, et en leur 
offrant des formations complètes couvrant notamment 
l’assistance technique et le réseautage en vue du 
financement de leurs projets, lequel constitue parfois un 
obstacle à la réalisation de ces améliorations. À mesure 
qu’ils acquièrent des connaissances dans le domaine, les 
fournisseurs sont mieux préparés à relever des défis plus 
complexes en ce qui a trait à la décarbonation.

Nous contribuons notamment à leurs efforts par 
l’intermédiaire de l’Asia Green Fund, créé par Apple en 
2019 pour offrir une expertise et financer des projets 
à forte intensité de capital dans le secteur de l’efficacité 
énergétique. En 2022, ce fonds avait investi 8,9 millions de 
dollars.

Réduction des émissions directes
Nous gardons le cap sur la réduction des émissions 
directes, par le biais notamment de l’électrification et de 
l’adoption de solutions générant moins d’émissions. 

Parmi les principales substances responsables des 
émissions directes de notre chaîne logistique se 
trouvent les gaz à effet de serre fluorés. Dans le secteur 
de l’électronique, ces gaz servent à la fabrication de 
semi-conducteurs et d’écrans plats. Leur effet sur le 
réchauffement de la planète est des milliers de fois 
supérieur à celui du CO2. Bien qu’ils demeurent inévitables 
dans certains procédés de fabrication, il est possible d’en 
réduire les émissions en les remplaçant par d’autres gaz 
d’injection, en optimisant les procédés pour moins en 
consommer et en dégager, et en installant de l’équipement 
de réduction des gaz.

En continuant de mobiliser nos fournisseurs, nous 
appliquons des solutions modernes aux problèmes de 
l’heure tout en surveillant l’évolution des méthodes de 
décarbonation.

Développement des capacités 
en matière d’énergie propre
Le savoir permet à nos fournisseurs de cibler des pistes de 
décarbonation et de les suivre à mesure que leur entreprise 
évolue. C’est pourquoi nous investissons beaucoup dans 
la formation au sein de notre chaîne logistique, avec des 
programmes comme la Clean Energy Academy. 

Celle-ci donne à nos fournisseurs de l’information à jour 
sur leurs options locales d’approvisionnement en énergie, 
les aide à préparer la mise en œuvre de projets pilotes en 
matière d’énergie renouvelable et leur propose les conseils 
de spécialistes locaux pour les assister dans l’application 
des solutions. Plus de 170 fournisseurs chinois, japonais, 
sud-coréens et vietnamiens ont déjà participé aux activités 
de la Clean Energy Academy. Ce programme complète 
l’offre de notre portail d’énergie propre, qui propose à tous 
nos fournisseurs des documents de formation, diverses 
ressources, et de l’information classée par pays pour 
faciliter leur passage à l’énergie renouvelable. 

En 2022, nous avons annoncé notre intention de faire don 
de ces ressources en créant la première plateforme de 
formation publique du genre, qui permettra non seulement 
aux fournisseurs d’Apple, mais aux entreprises de toute 
taille œuvrant dans de nombreuses industries d’accéder 
gratuitement à de précieuses ressources et à des réseaux 
d’action. Nous soutenons également la création et la 
croissance d’associations dans le secteur du carbone et 
des énergies renouvelables. Nos fournisseurs peuvent 
y adhérer pour en savoir plus sur les solutions offertes 
dans leur région. En offrant des ressources pour aider nos 
fournisseurs et d’autres entreprises à évaluer leurs résultats 
et leurs options en matière de transition énergétique, nos 
équipes ont un impact de plus en plus important sur notre 
propre chaîne logistique et sur celles d’entreprises du 
monde entier.

Usine de fabrication de matériaux, Pays-Bas
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Autres 
rapports et 
déclarations

En plus du présent rapport 
d’avancement annuel, 
Apple publie chaque année 
des rapports publics, des 
documents d’information et des 
mises à jour de ses politiques. 

Code de conduite des fournisseurs et 
Normes en matière de responsabilité des 
fournisseurs
Notre Code de conduite des fournisseurs présente les 
exigences d’Apple à l’endroit de ces derniers en matière 
de droit du travail et de droits de la personne, de santé 
et sécurité, de protection de l’environnement, d’éthique 
et de pratiques de gestion. Les Normes en matière de 
responsabilité des fournisseurs précisent davantage les 
exigences d’Apple. Les fournisseurs d’Apple sont tenus 
de les respecter conformément au Code de conduite des 
fournisseurs.

Code de conduite et Normes →

Politique sur les droits de la personne 
d’Apple
Notre Politique sur les droits de la personne est fondée 
sur des normes reconnues à l’échelle mondiale, y compris 
la Charte internationale des droits de l’homme des 
Nations Unies, la Déclaration relative aux principes et droits 
fondamentaux au travail de l’Organisation internationale 
du Travail, et les Principes directeurs de l’ONU relatifs aux 
entreprises et aux droits de l’homme. Elle régit la façon 
dont nous traitons les gens – tant notre clientèle que notre 
personnel –, nos partenaires d’affaires et les personnes 
à tous les niveaux de notre chaîne logistique.

Politique sur les droits de la personne (en anglais) →

Comment nous travaillons avec les 
fournisseurs

Le guide Comment nous travaillons avec les fournisseurs 
offre un portrait complet de la façon dont nous collaborons 
avec les fournisseurs et veillons au respect du Code et des 
Normes.

Comment nous travaillons avec les fournisseurs  
(en anglais) →

Politique de santé et sécurité 
environnementales
Apple s’engage à protéger l’environnement ainsi que la 
santé et la sécurité de son personnel, de sa clientèle et des 
collectivités partout où elle exerce ses activités dans le 
monde. 

Cette politique se trouve dans le Rapport 
d’avancement sur la responsabilité environnementale,                             
accessible sur apple.com/ca/fr/environment (en anglais).

Rapport d’avancement sur la 
responsabilité environnementale
Chaque année, nous publions un rapport détaillé sur nos 
efforts environnementaux, notre façon de mesurer notre 
empreinte écologique globale et les progrès réalisés 
pendant l’année.

Le Rapport d’avancement sur la responsabilité 
environnementale d’Apple est accessible à                       
apple.com/ca/fr/environment (en anglais).

Fiches d’impact environnemental
Chaque fois qu’un produit Apple clé est mis en marché, 
une fiche est produite pour faire état de l’impact 
environnemental relatif à son cycle de vie complet. 

Les fiches d’impact environnemental sont accessibles sur 
apple.com/ca/fr/environment (en anglais).

Profils d’impact des matériaux
Ce document indique comment nous avons hiérarchisé les 
ressources utilisées dans nos produits en fonction de leurs 
répercussions sur les plans environnemental et social, ainsi 
qu’à l’égard de notre chaîne logistique. La liste précise les 
ressources que nous comptons remplacer en priorité par du 
contenu recyclé ou renouvelable, en vue d’atteindre notre 
objectif d’utiliser exclusivement des matières recyclées ou 
renouvelables dans nos produits.

Profils d’impact des matériaux (en anglais) →

Liste des fournisseurs
Cette liste fait état des fournisseurs participant à la 
fabrication des produits Apple, englobant 98 % ou plus des 
dépenses d’Apple.

Liste des fournisseurs (en anglais) →

Rapport sur les minerais de conflit
Notre rapport sur les minerais de conflit est déposé auprès 
de la Securities and Exchange Commission des États-
Unis, conformément à l’article 1502 de la loi Dodd-Frank 
sur l’approvisionnement en étain, tungstène, tantale et 
or (3TG), en lithium, et en or provenant de la République 
démocratique du Congo et des pays voisins.

Rapport sur les minerais de conflit (en anglais) →

Liste des fonderies et des affineries
Cette liste fait état des fonderies et affineries d’étain, 
tungstène, tantale, or, lithium et cobalt de notre chaîne 
logistique.

Liste des fonderies et des affineries (en anglais) →

Déclaration sur la lutte contre l’esclavage 
et la traite des personnes
Ce rapport est conforme aux exigences de divulgation de 
l’information du California Transparency in Supply Chains 
Act de 2010, du Modern Slavery Act 2015 du Royaume-
Uni, et du Modern Slavery Act 2018 de l’Australie.

Déclaration sur la lutte contre l’esclavage et la traite des 
personnes (en anglais) →

https://www.apple.com/ca/fr/supplier-responsibility/pdf/FY23-Supplier-Code-of-Conduct-and-Supplier-Responsibility-Standards.pdf
https://s2.q4cdn.com/470004039/files/doc_downloads/gov_docs/Apple-Human-Rights-Policy.pdf
https://s2.q4cdn.com/470004039/files/doc_downloads/gov_docs/Apple-Human-Rights-Policy.pdf
https://s2.q4cdn.com/470004039/files/doc_downloads/gov_docs/Apple-Human-Rights-Policy.pdf
https://www.apple.com/ca/fr/supplier-responsibility/pdf/How-We-Work-With-Suppliers.pdf
https://www.apple.com/ca/fr/environment/
https://www.apple.com/ca/fr/environment/
https://www.apple.com/ca/fr/environment/
https://www.apple.com/ca/fr/environment/pdf/Apple_Material_Impact_Profiles_April2019.pdf
https://www.apple.com/ca/fr/supplier-responsibility/pdf/Apple-FY21-Supplier-List.pdf
https://www.apple.com/ca/fr/supplier-responsibility/pdf/Apple-Conflict-Minerals-Report.pdf
https://www.apple.com/ca/fr/supplier-responsibility/pdf/Apple-Smelter-and-Refiner-List.pdf
https://www.apple.com/supplier-responsibility/pdf/Apple-Combat-Human-Trafficking-and-Slavery-in-Supply-Chain-2022.pdf
https://www.apple.com/supplier-responsibility/pdf/Apple-Combat-Human-Trafficking-and-Slavery-in-Supply-Chain-2022.pdf
https://www.apple.com/ca/fr/supplier-responsibility/pdf/Apple-Combat-Human-Trafficking-and-Slavery-in-Supply-Chain-2022.pdf
https://www.apple.com/ca/fr/supplier-responsibility/pdf/Apple-Combat-Human-Trafficking-and-Slavery-in-Supply-Chain-2022.pdf
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Respecter les Principes directeurs de l’ONU 
relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme

Nos efforts visant à repérer, atténuer, prévenir et pallier 
les risques en matière de droits de la personne cadrent 
avec le processus de diligence raisonnable établi dans les 
Principes directeurs de l’ONU relatifs aux entreprises et aux 
droits de l’homme. 

Engagement de principe
Nous avons profondément à cœur de protéger les droits 
de la personne reconnus à l’échelle mondiale et établis 
dans la Charte internationale des droits de l’homme de 
l’ONU et la Déclaration relative aux principes et droits 
fondamentaux au travail de l’Organisation internationale du 
Travail (OIT). Notre approche est basée sur les Principes 
directeurs de l’ONU relatifs aux entreprises et aux droits de 
l’homme. Cela signifie que nous effectuons une diligence 
raisonnable en matière de droits de la personne pour 
cibler les risques et les atténuer. Nous veillons également 
à remédier aux effets négatifs, à suivre et à mesurer nos 
progrès, et à publier nos conclusions. Conformément aux 
Principes directeurs de l’ONU relatifs aux entreprises et aux 
droits de l’homme, lorsque les lois nationales et les normes 
internationales sur les droits de la personne diffèrent, nous 
respectons les exigences les plus rigoureuses. Lorsqu’elles 
sont contradictoires, nous observons les lois nationales 
tout en cherchant à respecter les principes des droits de 
la personne reconnus internationalement. Notre Politique 
sur les droits de la personne définit la manière dont nous 
traitons tout le monde : clientèle, personnel, partenaires 
d’affaires, et toutes les personnes qui interviennent dans 

notre chaîne logistique. Le conseil d’administration d’Apple 
a doté l’entreprise d’une Politique sur les droits de la 
personne dont il assure la supervision et l’examen. Le ou la 
vice-président·e principal·e et responsable du contentieux 
d’Apple répond de sa mise en œuvre et tient le conseil 
d’administration et ses comités au courant des progrès 
accomplis et des problèmes importants repérés lors des 
processus de vérification.

Placer le respect des droits de la personne 
au cœur de nos activités 
Le conseil d’administration d’Apple chapeaute le travail 
du chef de la direction et des autres membres de la haute 
direction pour veiller à l’exploitation éthique et compétente 
de l’entreprise au quotidien. Un certain nombre d’équipes 
interfonctionnelles exercent des responsabilités de 
surveillance en matière de droits de la personne. Ces 
équipes comprennent notamment les divisions Legal and 
Global Security, Compliance and Business Conduct, et 
Environment and Supply Chain Innovation (ESCI). L’équipe 
ESCI relève de l’organisation des opérations mondiales 
d’Apple. Elle coordonne les activités liées aux droits de la 
personne dans l’ensemble de la chaîne logistique d’Apple. 

Établis en 2005, le Code de conduite des fournisseurs et 
les Normes en matière de responsabilité des fournisseurs 
d’Apple (le « Code » et les « Normes », respectivement) 
présentent en détail et régissent clairement nos exigences 
envers les fournisseurs sur le plan des droits de la 

personne. Chaque année depuis, nous recueillons les 
commentaires des parties prenantes ainsi que les nouvelles 
normes juridiques et les pratiques exemplaires en vigueur 
pour nous assurer que le Code et les Normes reflètent les 
normes internationales actuelles en matière de droits de la 
personne. 

L’une de nos façons de mesurer notre capacité à appliquer 
ces dernières est d’évaluer nos fournisseurs par rapport 
au Code et aux Normes. Nous favorisons ainsi les 
améliorations en matière de droit du travail et de droits de la 
personne, de santé et sécurité, d’environnement, d’éthique 
et de systèmes de gestion. Pour qu’un milieu de travail soit 
sécuritaire, sain et respectueux, les employé·es doivent 
connaître leurs droits et être en mesure de les faire valoir. 
C’est pourquoi tous nos fournisseurs sont tenus de former 
les membres de leurs équipes quant à leurs droits. Lors 
d’une séance d’orientation destinée aux nouvelles recrues, 
les employé·es suivent une formation sur les normes 
internationales du travail, les lois applicables en la matière, 
et les exigences connexes du Code et des Normes. 
Cette formation porte notamment sur les politiques liées 
aux heures de travail et aux heures supplémentaires, les 
mécanismes de plainte et les lignes d’assistance, notre 
politique de tolérance zéro à l’égard des représailles et nos 
normes de santé et sécurité au travail. Plus en amont dans 
la chaîne logistique, nous collaborons avec des partenaires 
pour sensibiliser les gens à leurs droits dans le cadre de 
notre programme d’approvisionnement responsable. 

Repérer les risques importants en matière 
de droits de la personne 
La première étape pour éliminer les risques dans notre 
chaîne logistique mondiale, c’est de les repérer. Ensuite, 
nous améliorons nos politiques et nos stratégies et 
collaborons avec nos fournisseurs pour les aider à renforcer 
leurs compétences. Nos efforts visant à repérer, atténuer, 
prévenir et pallier les risques liés aux droits de la personne 
cadrent avec le processus de diligence raisonnable 
établi dans les Principes directeurs de l’ONU relatifs aux 
entreprises et aux droits de l’homme. Dans le cadre de nos 
solides processus d’évaluation et de nos études d’impact 
sur les droits de la personne, et en participant à des audits 
sectoriels de tiers, nous ciblons les risques importants liés 
aux droits de la personne. Apple choisit les fournisseurs 
à évaluer selon de nombreux critères, notamment le risque 
géographique, les résultats des évaluations précédentes, 
les risques relatifs aux procédés de fabrication et les 
dépenses prévues. 

Nous repérons également les risques importants 
relativement aux droits de la personne en effectuant notre 
propre analyse en la matière et en communiquant avec 
les principaux titulaires de droits, partenaires et parties 
prenantes. Cette analyse comprend des entrevues et 
des enquêtes auprès du personnel des fournisseurs; 
des consultations avec des spécialistes des droits de la 
personne, du droit du travail et de l’environnement; des 
groupes experts auxquels nous faisons appel pour des 
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questions spécialisées ou émergentes en matière de 
droits de la personne; des rapports et des consultations 
de l’ONU et des gouvernements sur le droit du travail et 
les droits de la personne; les résultats des évaluations des 
fournisseurs; des discussions avec les équipes de direction 
des fournisseurs; ainsi que des rapports de nos partenaires 
de partout dans le monde.

En plus d’exercer une surveillance interne, nous recevons 
des rapports sur les risques émanant d’organisations 
de la société civile, de médias d’information, et de gens 
travaillant dans notre chaîne logistique ou vivant dans les 
collectivités concernées par nos activités. Nous recevons 
également des rapports par le biais de mécanismes d’alerte 
locaux et de lignes d’assistance tierces. Ces rapports nous 
sont aussi transmis par les mécanismes de signalement 
mis à la disposition du personnel des fournisseurs, des 
membres de l’équipe d’Apple et du grand public. Ils peuvent 
nous être envoyés dans toutes les langues et de façon 
anonyme. 

Voici des exemples des risques importants que nous 
surveillons dans notre chaîne logistique en ce qui a trait 
aux droits de la personne définis dans les conventions 
fondamentales de l’OIT. Ils sont fondés sur les évaluations 
des fournisseurs, la surveillance en amont dans notre 
chaîne logistique, les activités au sein du secteur et les 
rapports publics. Chacun de ces risques est défini dans le 
Code et les Normes : 

• Discrimination
• Droit à la liberté d’association et de négociation 

collective
• Travail forcé et traite des personnes
• Travail des enfants 

Gérer les risques importants liés aux droits 
de la personne 
Les fournisseurs doivent respecter notre Code de conduite 
ainsi que les lois et règlements applicables dans le cadre 
de leurs activités. Notre Code est complété par nos 
Normes, qui précisent davantage les exigences d’Apple 
à l’endroit de ses fournisseurs. Pour se conformer au Code, 

ces derniers doivent donc satisfaire aux Normes. Les 
Normes exigent que nos fournisseurs se conforment à des 
exigences et des cadres internationaux particuliers, comme 
la convention 182 de l’OIT sur les pires formes de travail 
des enfants.

Tous nos fournisseurs sont tenus de former les membres 
de leurs équipes quant à leurs droits. La capacité des 
employé·es des fournisseurs à s’exprimer sans crainte 
de représailles est une pierre angulaire de la protection 
des droits de la personne et du droit du travail. Le Code 
et les Normes d’Apple sont conformes aux conventions 
fondamentales de l’OIT, y compris les exigences en matière 
de liberté d’association et de négociation collective. 
Même lorsque le droit à la liberté d’association et à la 
négociation collective est restreint par les lois en vigueur, il 
est interdit aux fournisseurs de faire obstacle aux stratégies 
de contournement légales permettant aux employé·es 
de s’associer et de transiger individuellement ou 
collectivement avec leur employeur sans craindre aucune 
forme d’ingérence, de discrimination, de représailles ou de 
harcèlement.

Évaluation des répercussions, intégration 
des conclusions et passage à l’action 
Nous évaluons le respect du Code et des Normes par nos 
fournisseurs afin que des améliorations soient apportées 
dans le domaine des droits de la personne et du travail, 
de la santé et de la sécurité, de l’environnement, de 
l’éthique et des systèmes de gestion. Ces évaluations 
sont un processus complet, qui peut prendre plusieurs 
jours de travail sur place. Nous réalisons des inspections, 
examinons des documents et discutons avec des membres 
du personnel et de l’équipe de direction. Nous évaluons 
les fournisseurs en fonction de plus de 500 critères afin 
de vérifier leur conformité aux exigences et de cerner les 
possibilités d’amélioration. Chaque usine évaluée reçoit une 
note sur 100 dans chacune des trois catégories examinées 
(droits de la personne et du travail, santé et sécurité, et 
environnement), et la moyenne de ces notes constitue la 
cote globale de l’installation pour l’année visée. Pour réaliser 
des progrès, nous devons mettre en place de solides 

processus de responsabilisation des fournisseurs, nous 
assurer que ces derniers agissent à l’égard des infractions 
constatées et vérifier l’application des mesures correctives. 
C’est ce que nous appelons le plan de mesures correctives 
et la vérification des mesures correctives. 

Lorsqu’une évaluation révèle un cas de non-conformité, 
nous établissons un plan de mesures correctives pour le 
fournisseur, qui doit alors rendre des comptes après 30, 60 
et 90 jours. Dans le cadre de ce processus, notre équipe de 
développement des compétences offre aux fournisseurs 
des formations sur les meilleures pratiques du secteur 
et des conseils pour les aider à résoudre les problèmes 
décelés. De plus, elle les aide à renforcer leurs systèmes 
de gestion et leurs pratiques pour éviter que les problèmes 
surviennent de nouveau. 

Nous repérons les risques dans notre chaîne logistique et 
les atténuons en améliorant nos politiques et nos stratégies 
et en collaborant avec nos fournisseurs pour les aider 
à renforcer leurs compétences. Nous faisons rapport sur 
les infractions majeures5 à nos exigences et intégrons nos 
conclusions et les leçons tirées chaque année au Code et 
aux Normes. 

Suivi des progrès 
Nous faisons le suivi de nos résultats dans de nombreux 
domaines et mettons nos apprentissages en pratique pour 
nous améliorer continuellement. Nous diffusons cette 
information de différentes façons, notamment dans notre 
rapport d’avancement annuel, dans notre Déclaration sur 
la lutte contre l’esclavage et la traite des personnes au 
sein de notre entreprise et de nos chaînes logistiques 
(en anglais), et dans notre rapport sur les minerais de 
conflit (en anglais). De plus, nous publions les données 
sur les infractions au Code dans le présent rapport 
d’avancement annuel. 

Engagement envers les parties prenantes 
Apple s’engage à collaborer avec les parties prenantes 
au-delà de sa propre chaîne logistique pour apporter des 
changements dans l’ensemble du secteur. Nous coopérons 

donc avec des associations sectorielles, des organisations 
de la société civile, des universitaires, des agences de 
l’ONU et des gouvernements, rendant compte de nos 
progrès et diffusant les meilleures pratiques. De plus, nous 
organisons régulièrement des tables rondes avec des 
parties prenantes ainsi que des groupes de spécialistes 
pour apprendre des perspectives des autres et recueillir 
des commentaires cruciaux sur nos programmes. 

En 2021, nous avons lancé une plateforme numérique 
pour fournir des formations enrichies directement 
aux employé·es de nos fournisseurs dans leur langue 
maternelle. Cette nouvelle plateforme permet de relever 
les lacunes dans la connaissance du droit du travail et des 
exigences en milieu de travail et d’adapter l’expérience 
d’apprentissage en conséquence pour assurer une 
meilleure compréhension de la matière. Afin de choisir 
et présenter le contenu de la manière la plus efficace et 
intéressante possible, nous avons organisé des groupes 
de discussion avec des employé·es de fournisseurs. Nous 
avons continué de déployer cette plateforme auprès de nos 
fournisseurs en 2022, et nous actualisons et améliorons 
régulièrement la formation à partir des commentaires que 
nous recevons.

Nous avons aussi poursuivi notre partenariat avec SCORE 
Academy, un organisme qui soutient le travail décent dans 
les chaînes logistiques à l’échelle mondiale, afin de lancer 
le programme SCORE, basé sur un cadre de formation mis 
au point par l’OIT. Le programme, qui a été inauguré dans 
des usines de fournisseurs en Chine, offre aux cadres et 
aux représentant·es des employé·es des occasions de 
collaborer à la recherche de solutions en matière de risques 
liés à l’hygiène du milieu et à la sécurité, de dialogue en 
milieu de travail, de productivité ou encore de prévention du 
harcèlement.  

  * Les infractions majeures sont les plus graves entorses à notre Code et à nos Normes. Pour en savoir plus, lisez la section Mobilisation et résultats des fournisseurs.

5 | Les infractions majeures sont les plus graves entorses à notre Code et 
à nos Normes. Pour en savoir plus, lisez la section Mobilisation et résultats 
des fournisseurs.

https://www.apple.com/supplier-responsibility/pdf/Apple-Combat-Human-Trafficking-and-Slavery-in-Supply-Chain-2022.pdf
https://www.apple.com/supplier-responsibility/pdf/Apple-Combat-Human-Trafficking-and-Slavery-in-Supply-Chain-2022.pdf
https://www.apple.com/supplier-responsibility/pdf/Apple-Combat-Human-Trafficking-and-Slavery-in-Supply-Chain-2022.pdf
https://www.apple.com/supplier-responsibility/pdf/Apple-Conflict-Minerals-Report.pdf
https://www.apple.com/supplier-responsibility/pdf/Apple-Conflict-Minerals-Report.pdf


07 Ressources supplémentaires | Respecter les Principes directeurs de l’ONU relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme 97

Exemples de processus d’intervention 
Voici des descriptions des types d’infractions au Code 
de conduite que nous cherchons à relever et à prévenir, 
y compris le travail servile, les violations touchant les 
horaires de travail et le travail des enfants : 

• Travail servile : prévention et intervention 
Apple ne tolère en aucun cas le travail servile. C’est 
pourquoi nous avons mis en œuvre une politique 
d’interdiction des frais de recrutement à l’échelle de notre 
chaîne logistique en 2015. Nous allons ainsi au-delà des 
normes du travail internationales. 

Notre processus d’intervention lié à ces frais nécessite 
une action corrective directe, les fournisseurs étant 
tenus de rembourser les travailleurs et travailleuses 
pour tous les frais payés lors du processus d’embauche. 
Lorsque le versement de tels frais est découvert, nous en 
informons le ou la chef·fe de la direction du fournisseur, et 
le fournisseur est mis en probation. Ce dernier doit alors 
soumettre à Apple un plan de remboursement à des fins 
d’approbation. Une fois le plan approuvé, le fournisseur 
rembourse directement aux employé·es toutes les 
sommes déboursées, et un vérificateur tiers est mandaté 
pour confirmer que cette transaction a bel et bien eu 
lieu. Depuis 2008, nos fournisseurs ont remboursé 
33,2 millions de dollars de frais de recrutement 
à 37 322 travailleurs et travailleuses. 

• Surveillance des heures de travail 
L’octroi de périodes de repos et de loisirs est essentiel 
à des conditions de travail saines et sécuritaires. En 
plus d’examiner chaque semaine les heures travaillées 
dans des usines clés, nous vérifions les heures de travail 
dans le cadre de nos évaluations et, au besoin, nous 
mettons en œuvre des plans de mesures correctives 
de pair avec les fournisseurs. La falsification des heures 
de travail des employé·es est une infraction majeure 
à notre Code. Lorsqu’elle est décelée, elle est signalée 
au ou à la chef·fe de la direction et le fournisseur est 
mis en probation. Nous procédons alors à un examen 
approfondi des politiques d’éthique et des systèmes de 
gestion du fournisseur pour cerner les causes profondes 

du problème. Le fournisseur est tenu de se soumettre 
à des évaluations supplémentaires pour démontrer 
qu’il applique la nouvelle politique de sorte à prévenir 
toute autre infraction. De plus, en cas de déclaration 
trompeuse des heures de travail, le fournisseur doit 
passer en revue tous ses dossiers pour que ceux-ci 
reflètent le compte réel des heures travaillées par les 
employé·es.  

• Travail des enfants : prévention et intervention 
Le travail des enfants est une infraction majeure à notre 
Code. Aucune infraction de ce type n’a été signalée dans 
notre chaîne logistique en 2022. Lorsqu’un cas de travail 
d’enfant est découvert dans le cadre de nos évaluations 
des fournisseurs, une équipe d’inspection indépendante 
spécialisée examine la situation en détail. Le fournisseur 
doit immédiatement assurer le retour de l’enfant à la 
maison. Il doit également présenter des options de 
scolarisation à l’enfant et à ses tuteurs. Le fournisseur est 
aussi tenu de payer tous les frais de scolarité afférents 
et de continuer de verser à l’enfant le salaire qu’il aurait 
gagné à son emploi jusqu’à ce qu’il atteigne l’âge légal 
pour travailler. Un suivi est réalisé pour assurer le bien-
être général de l’enfant, à l’école comme à la maison. 
Enfin, le fournisseur est tenu de lui offrir un emploi 
lorsqu’il atteint l’âge légal pour travailler.  

Le nombre d’infractions liées à l’âge des travailleurs et 
travailleuses a diminué au cours de la dernière décennie, 
signe que nos efforts portent fruit.

  * Les infractions majeures sont les plus graves entorses à notre Code et à nos Normes. Pour en savoir plus, lisez la section Mobilisation et résultats des fournisseurs.
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Gestion des matières premières

   Étain   

   Tungstène   

   Tantale   

   Or   

   Cobalt   

Matière Audits indépendants obligatoires 
pour les fonderies et affineries 
fournissant des matières premières

Audits indépendants obligatoires 
pour les fonderies et affineries 
fournissant des matières recyclées

Matière prioritaire pour le passage 
à l’approvisionnement issu du 
recyclage

Groupes et programmes 
partenaires de nos projets de 
diligence raisonnable et d’aide aux 
collectivités

Effets 
positifs

Resolve (projets Salmon 
Gold et Regeneration)

PACT

Tous les fournisseurs, fonderies et affineries doivent se conformer à la norme sur l’approvisionnement responsable en matières premières d’Apple. 
Pour en savoir plus sur notre programme d’approvisionnement responsable, lisez notre rapport sur les minerais de conflit sur apple.com/ca/fr/supplier-responsibility/pdf/Apple-Conflict-Minerals-Report.pdf (en anglais).

Congo Power The Fund for Global 
Human Rights

MIT D-Lab

 https://www.apple.com/supplier-responsibility/pdf/Apple-Conflict-Minerals-Report.pdf
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Nous cherchons sans relâche 
à faire mieux.

Nous avons à cœur de nous améliorer en continu. Tout ce que nous 
faisons pour maintenir les normes les plus rigoureuses à l’échelle de 
notre chaîne logistique en témoigne. 

Selon nous, les entreprises peuvent et doivent innover pour catalyser 
des changements positifs. Nous tâchons de le prouver en défendant 
nos valeurs dans tout ce que nous faisons, et nous partageons nos 
apprentissages afin que tout le monde progresse plus rapidement. 

Notre travail se poursuit. 



© 2023 Apple Inc. Tous droits réservés. Apple et le logo Apple sont des marques de commerce d’Apple Inc., déposées aux États-Unis et dans d’autres pays.
Les autres produits et dénominations sociales mentionnés ici peuvent être des marques de commerce de leurs sociétés respectives.




